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SûRetÉ et SÉCuRItÉ D’aboRD 
Le mandat de la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire (CCSN) est d’assurer la réglementation 
indépendante du secteur nucléaire au Canada, 
afin que les installations et les activités nucléaires 
canadiennes soient parmi les plus sûres et les plus 
sécuritaires au monde. 

Les exigences rigoureuses de délivrance de permis 
de la CCSN, combinées à un solide régime 
d’inspection et de conformité, visent l’exploitation 
sûre et sécuritaire des installations nucléaires 
canadiennes tout en protégeant la santé des 
Canadiens et l’environnement. La CCSN collabore 
également avec des partenaires nationaux et 
internationaux à la promotion et au maintien de 
l’utilisation pacifique de l’énergie et des matières 
nucléaires partout dans le monde. 
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FaIt :  le  
nuClÉaIRe   
au  CanaDa   
eSt  SanS  
DangeR. 

l’InDuStRIe nuClÉaIRe 
DemeuRe l’un DeS  
SeCteuRS De tRa vaIl 
leS pluS SÉCuRIt aIReS  
au CanaDa. 

l’agenCe InteRnatIonale  
De l’ÉneRgIe atomIque  
SoutIent que le CaDRe De  
RÉglementatIon nuClÉaIRe  
Du  CanaDa  eSt  paRvenu 
à matuRItÉ et qu’Il eSt  
eFFICaCe et SûR. 

la CCSn a DeS  
InSpeCteuRS à tempS  
pleIn DanS Chaque   
CentRale nuClÉaIRe  
au CanaDa et à  
Chalk RIveR. 

le CanaDa poSSèDe   
une StRuCtuRe   
De  RÉglementatIon 
nuClÉaIRe  unIque  
en veRtu De laquelle 
un Seul oRganISme  
De  RÉglementatIon 
SupeRvISe  touS   
leS  aSpeCtS  Du  SeCteuR  
nuClÉaIRe. 

leS ConCeptIonS DeS    

InStallatIonS et De  

l’ÉquIpement nuClÉaIReS  

englobent De multIpleS  

SyStèmeS  De  SûRetÉ  pouR  

pRotÉgeR leS CanaDIenS. 

le mIlIeu De tRavaIl DeS   
tRavaIlleuRS D eS  
mIneS  et  DeS  uSIneS  De 
ConCentRatIon D’uRanIum  
eSt l’un DeS pluS  
SÉCuRItaIReS au CanaDa. 

le CanaDa eSt  
RÉSolu à utIlISeR  
l’ÉneRgIe nuClÉaIRe  
unIquement à DeS  
FInS paCIFIqueS. 



lettRe au mInIStRe
 
l’honorable Christian Paradis 
ministre de ressources naturelles Canada 
ottawa (ontario) 

monsieur, 

J’ai  l’honneur  de  vous  soumettre  le  rapport  annuel  de  la  Commission  canadienne  de 
sûreté nucléaire pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2010. Ce rapport est  
présenté conformément à l’article 72 de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires. 

michael Binder 

Président et premier dirigeant 
Commission canadienne de sûreté nucléaire 

2  lettre au ministre 
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meSSage Du pRÉSIDent 
DeS RÉalISa tIonS DIgneS De FIeRtÉ au CouRS    
D’une annÉe RemplIe De DÉFIS 

lorsque je réfléchis à l’année de travail occupée et remplie 
de défis que nous venons de connaître à la CCsn, je suis 
particulièrement fier de la façon dont tous les membres du 
personnel ont continué de respecter les principes les plus 
fondamentaux de notre organisation – à savoir préserver la 
santé, la sûreté et la sécurité des Canadiens, protéger l’environ
nement et respecter les engagements internationaux du Canada 
à l’égard de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire. 

Comme en témoigne le présent rapport annuel, nous avons 
accompli de nombreuses réalisations importantes en 
2009-2010. toutes nos installations nucléaires sont exploitées 

de façon sécuritaire conformément à nos exigences réglementaires. la CCsn a suivi de  
près les travaux de réfection effectués par énergie atomique du Canada limitée (eaCl) sur  
le réacteur national de recherche universel (nru) à Chalk river et en a assuré la surveil-  
lance réglementaire. Question de tenir la population informée, nous diffusons constamment 
de l’information objective et scientifique concernant la sûreté nucléaire. enfin, nous avons 
octroyé un permis dans le cadre du projet à long terme visant à assainir les déchets 
historiques à Port Hope. 

sur le plan international, le rapport met en évidence une évaluation indépendante du cadre 
de réglementation nucléaire du Canada menée par l’agence internationale de l’énergie 
atomique (aiea) et qui a déterminé que celui-ci est solidement établi et parvenu à maturité. 
selon cette évaluation, la CCsn remplit bien son rôle en tant qu’organisme responsable de 
la réglementation nucléaire au Canada. Cette affirmation est très élogieuse et souligne les 
efforts de notre main-d’œuvre qualifiée qui se fait un devoir chaque jour de concrétiser le 
mandat de la CCsn. 

dans le Budget de 2010, le gouvernement du Canada a pris des mesures pour améliorer le 
processus d’examen réglementaire des grands projets liés aux ressources énergétiques. dans 
cet esprit, la CCsn continuera à travailler à la mise en œuvre d’un cadre de réglementation 
amélioré afin d’assurer une surveillance réglementaire plus efficace. elle favorisera aussi la 
participation pertinente et en temps opportun de la population, des parties intéressées et 
des autochtones lors de l’examen des grands projets liés à l’énergie nucléaire. nous viserons 
aussi continuellement l’excellence dans le cadre de nos activités de base ainsi qu’à faire 
de grands pas pour le respect de notre engagement en faveur d’améliorations soutenues, 
l’établissement d’attentes claires et notre capacité d’intervenir en toute situation. il en sera 
de même pour nos communications avec le public. 

évidemment, la sûreté demeurera la principale priorité au cœur de tout ce que nous 
accomplissons! 

Veuillez agréer, monsieur le ministre, l’assurance de ma considération distinguée. 
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membReS Du tRIbunal  
De la CommISSIon 
un tRIbunal InDÉpenDant quI pRenD  
DeS DÉCISIonS tRanSpaRenteS  

M. Michael Binder 
Président et premier 
dirigeant, Commission 
canadienne de sûreté 
nucléaire 

ottawa (ontario) 
Nommé commissaire permanent 
le 15 janvier 2008 

M. Christopher R. Barnes 
Professeur émérite à la 
school of earth and ocean 
sciences de l’université 
de Victoria 

Victoria (Colombie-Britannique) 
Nommé commissaire permanent 
le 23 janvier 1996 

Dr Ronald J. Barriault 
médecin, régie de la santé 
de restigouche 

Charlo (nouveau-Brunswick) 
Nommé commissaire permanent  
le 3 décembre 2007 

Mme Jocelyne Beaudet 

lunenberg (nouvelle-écosse) 
Nommée commissaire 
temporaire le 22 octobre 2009 

M. Ken Pereira 

ottawa (ontario) 
Nommé  commissaire  temporaire 

le 22 octobre 2009 

M. Louis LaPierre 
Professeur émérite en biologie, 
université de moncton 

moncton (nouveau-Brunswick)  
Membre  temporaire  de  septembre 
2008 à juillet 2009 

le tribunal de la Commission est un élément  
central indispensable au fonctionnement de 
la CCsn. le tribunal rend des décisions  
indépendantes, équitables et transparentes 
en matière de délivrance de permis pour 
les activités d’importance liées au nucléaire.  
il établit également des règlements exé  
cutoires et définit les orientations stratégiques  
en matière  de  réglementation  concernant 
la  préservation  de  la  santé,  de  la  sûreté,  de  
la sécurité, la protection de l’environnement,  
et le respect des engagements internationaux  
du Canada à l’égard de l’utilisation pacifique  
de l’énergie nucléaire. 

avant de décider s’il y a lieu de délivrer un  
permis pour des activités liées au nucléaire, 
le tribunal étudie les propositions des   
demandeurs, les recommandations du person
nel de la CCsn et le point de vue des 
parties intéressées. Chacune des décisions  



 

 

M. Dan Tolgyesi 
Président, association 
minière du Québec 

Québec (Québec) 
Nommé commissaire permanent 
le 30 mai 2008 

Mme J. Moyra J. McDill 
Professeure au département 
de génie mécanique et de 
génie aérospatial de 
l’université Carleton 

ottawa (ontario) 
Nommée commissaire  
permanente le 30 mai 2002 

M. Alan R. Graham 

rexton (nouveau-Brunswick) 
Nommé commissaire permanent  
le 1er janvier 1999 

M. André Harvey 

Québec (Québec) 
Nommé commissaire permanent  
le 2 juin 2006 

de délivrance de permis prend appui sur  
des  renseignements  qui  démontrent  que 
l’exploitation d’une installation donnée peut  
se  dérouler  de  façon  sécuritaire  et  que 
l’environnement  est  protégé.  Par  souci 
d’ouverture et de transparence, le tribunal 
accomplit dans la mesure du possible ses  
activités lors de réunions et d’audiences 
publiques et, s’il y a lieu, dans les collectivités  
touchées par ses décisions. les autochtones  
et les membres du public peuvent participer 
aux audiences publiques en produisant un 
mémoire ou en faisant des présentations  
orales, tandis que les audiences et les  
réunions du tribunal peuvent aussi être écou
tées  en  direct  sous  forme  de  webdiffusions  à 
suretenucleaire.gc.ca. des transcriptions  
des réunions et des audiences publiques sont  
également disponibles. 

le tribunal compte jusqu’à sept commissaires  
permanents nommés par le gouverneur en  
conseil et choisis pour leurs compétences.  
ils  sont  libres  de  toute  influence,  qu’elle 
provienne du monde de la politique, du   
gouvernement, de groupes d’intérêts spé  
ciaux ou du secteur privé. des commissaires   
temporaires peuvent être nommés au besoin.  
le  président  de  la  CCsn  est  un  commissaire 
permanent à temps plein du tribunal. 
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nouS agISSonS en aCCoRD aveC
  
notRe mISSIon touS leS jouRS
 
en 1946, le Parlement du Canada adoptait la 
Loi sur le contrôle de l’énergie atomique, qui 
créait la Commission de contrôle de l’énergie 
atomique, en lui conférant le pouvoir de 
réglementer le développement et l’utilisation 
de l’énergie atomique, et de délivrer des 
permis à cet égard. la Loi sur la sûreté et la 
réglementation nucléaires (lsrn), entrée 
en vigueur en mai 2000, créait la Commission 
canadienne de sûreté nucléaire (CCsn) pour 
succéder à la Commission de contrôle de 
l’énergie atomique. 

la CCsn est un organisme quasi judiciaire 
indépendant qui a compétence réglementaire 
sur les activités rattachées au secteur nucléaire 
au Canada. 

vISIon 
devenir le meilleur organisme de réglementation 
nucléaire au monde. 

mISSIon 
réglementer les activités nucléaires afin de 
préserver la santé, la sûreté et la sécurité des 
Canadiens, de protéger l’environnement et 
de respecter les engagements internationaux 
du Canada à l’égard de l’utilisation pacifique 
de l’énergie nucléaire. 

http://laws.justice.gc.ca/fra/N-28.3/index.html


 

 

 

     

   

  

 
 

 

    
    

 

 
  

      
 

     
 

 

 

 

 
    

 

 
     

 
 

manDat 
afin de remplir sa mission en vertu de la 
lsrn, la CCsn s’emploie à : 
■ réglementer le développement, la produc

tion et l’utilisation de l’énergie nucléaire 
au Canada ainsi que la possession et 
le transport des substances nucléaires; 

■ mettre en œuvre les mesures 
auxquelles le Canada a souscrit de 
non-prolifération des armes nucléaires 
et des dispositifs nucléaires explosifs; 

■ diffuser de l’information scientifique, 
technique et réglementaire objective 
au sujet des conséquences des acti
vités nucléaires pour la santé, la 
sûreté et la sécurité des personnes et 
l’environnement. 

autReS loIS et RèglementS  
ClÉS, et oblIgatIonS ISSueS   
De tRaItÉS : 
■ se conformer aux Instructions données à 

la Commission canadienne de sûreté 
nucléaire relativement à la santé des 

Canadiens. Ces instructions du gou
vernement du Canada, données en 
décembre 2007, demandent à la CCsn 
de prendre en compte la santé des 
Canadiens qui ont besoin des substances 
nucléaires produites par des réacteurs à 
des fins médicales, dans sa réglementation 
de la production, de la possession et de 
l’utilisation des substances nucléaires. 

■ appliquer la Loi sur la responsabilité 
nucléaire et, en tant qu’autorité respon
sable en vertu de la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale, effectuer 
des évaluations environnementales pour 
des projets nucléaires conformément à 
cette loi. 

■ Constituer l’autorité canadienne respon-
sable de veiller à ce que le Canada 
respecte ses obligations en vertu de 
l’Accord entre le Canada et l’Agence 
internationale de l’énergie atomique rela
tif à l’application de garanties dans le 
cadre du Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires et du Protocole 
additionnel de cet accord. 
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La CCSN a des bureaux 
dans diverses installations 
à l’échelle du Canada. 
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Fait: le nucléaire au canada 

est sans danger. 

leS ConCeptIonS 

DeS InStallatIonS 

nuClÉaIReS et 

De l’ÉquIpement 

englobent 

De multIpleS 

SyStèmeS De 

SûRetÉ. 

Fait: le nucléaire au canada 

est sans danger. 

la moItIÉ Du 

peRSonnel 

teChnIque De la 

CCSn DÉtIent un 

DoCtoRat ou une 

maîtRISe. 

nouS  FaISonS  pReuve  
De vIgIlanCe 
en vertu de la Loi sur la sûreté et la réglemen
tation nucléaires, la CCsn délivre des permis, 
prend des règlements et établit des exigences 
techniques à l’égard de toutes les activités 
liées au secteur nucléaire au Canada. 

toute personne désirant s’adonner à des 
activités liées au nucléaire, y compris celles 
rattachées à la conception, à la construc
tion, à l’exploitation, au déclassement et à 
l’abandon d’installations nucléaires et de 
substances nucléaires, doit d’abord obtenir 
un permis de la CCsn. nous fournissons 
des directives détaillées aux demandeurs et 
aux titulaires de permis au sujet des règle
ments et des conditions de permis qui 
s’appliquent à eux. 

la majorité des activités de la CCsn consistent 
à veiller à ce que les titulaires de permis se 
conforment aux exigences réglementaires 
ainsi qu’aux modalités de leurs permis. une 
bonne part de ces activités de conformité est 
axée sur les inspections. une inspection de 
type i vise à déterminer si un programme, un 
processus ou une pratique en particulier du 
titulaire de permis est conforme aux exigen-
ces réglementaires. Quant à l’inspection de 
type ii, elle vise à vérifier les résultats des 
processus du titulaire de permis plutôt que 
les processus mêmes. Ces inspections portent 
généralement sur des pièces d’équipement, 
des systèmes physiques de l’installation 

ou des données, des documents ou des 
produits distincts liés aux processus du 
titulaire de permis. 

le tribunal de la Commission exige des 
comptes rendus périodiques sur la sûreté 
des installations nucléaires et examine les 
points d’information sur les événements et 
les incidents qui y surviennent. 

nous réalisons des recherches indépendantes 
à l’appui de nos exigences et de nos 
décisions. nous faisons également appel 
à des experts indépendants et participons à 
des initiatives internationales pour enrichir 
le savoir et perfectionner les régimes de 
sûreté et de réglementation à propos d’enjeux 
précis, comme la conception de nouveaux 
réacteurs, les installations vieillissantes et 
les effets que peuvent avoir le rayonnement 
sur les personnes et l’environnement. 

en outre, trois membres externes ont été 
nommés en 2009 pour faire partie du Comité 
de vérification de la CCsn, dont le rôle est 
de veiller à ce que le président obtienne des 
conseils impartiaux et objectifs, ainsi qu’une 
assurance quant à la justesse des proces
sus de contrôle et responsabilisation de la 
CCsn. le Comité de vérification renforce 
l’indépendance des vérifications internes et 
ses responsabilités de surveillance s’étendent 
à des secteurs clés, notamment les valeurs 
et l’éthique, la gestion du risque, les contrôles 
de gestion et la reddition des comptes. 
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Installation de traitement par 
osmose inverse de Key Lake 



 

 
 

 
 

 

 
 

  
  

 

      
 

 
  

       
       

 
      

 
     

 
  

  
      

 
 

 
 

    
       

 
     

 
 

 
 

  
  

 
   
 

      
 

 

        
        

  

  
 

 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

Échantillonnage environnemental 

nouS Év aluonS le RISque  
la CCsn veille à la sécurité des Canadiens 
en se servant de méthodes de réglementation 
qui tiennent compte du risque lors de ses 
activités d’autorisation et de conformité. Cela 
signifie que la CCsn évalue la probabilité 
qu’un incident lié au nucléaire survienne 
réellement, les conséquences qui en résulte
raient le cas échéant, ainsi que les mesures 
d’atténuation à mettre en œuvre pour 
préserver la sûreté. 

Pour y arriver, la CCsn examine le type et 
la complexité de l’installation ou de l’activité, 
de même que les antécédents de rendement 
et de conformité de l’exploitant ou du titu
laire de permis. la CCsn porte une attention 
particulière aux installations et aux activités 
présentant des cotes de risque supérieures. 

en ce qui a trait aux installations ou aux  
activités pour lesquelles des accidents ou des 
défauts de fonctionnement pourraient avoir 
de graves conséquences, la CCsn exige que 
les titulaires de permis se servent de con
ceptions et de procédures d’exploitation ayant 
de multiples niveaux de défense. une solide 
culture axée sur la sûreté constitue le point de 
départ de l’exploitation de toute installation 
nucléaire au Canada et forme un autre élément 
important de cette défense. la CCsn prône 
la sensibilisation à la sûreté chez les titu
laires de permis et les encourage à être très 
attentifs aux signes d’alerte précoce, même 
ténus, au sein de leur organisation. 

les conceptions des installations nucléaires 
et de l’équipement englobent de multiples 
systèmes de sûreté indépendants visant à 
protéger des aspects critiques, comme les 
composants du combustible nucléaire ainsi 
que les travailleurs, les membres du public 
et l’environnement. Chaque installation ou 
activité que la CCsn surveille comporte 
également des programmes de sûreté spé
cifiques à son exploitation, prévoyant des 
défenses supplémentaires. de cette façon, 
en cas de défaillance d’un ou de plusieurs 
systèmes ou programmes de sûreté, d’autres 
demeurent actifs pour garder l’installation 
sécuritaire et préserver la sécurité des 
travailleurs, limiter les émissions potentielles 
et donner un délai suffisant pour corriger 
le problème. 

nouS SommeS DeS expeRtS    
la CCsn peut accomplir son mandat grâce 
au travail de ses employés qualifiés et 
dévoués. il s’agit notamment des effectifs 
rattachés à notre administration centrale  
à ottawa, aux bureaux sur le site de 
cinq centrales nucléaires, à un bureau de site 
à Chalk river et à quatre bureaux régionaux. 
environ la moitié du personnel technique  
et opérationnel de la CCsn détient un doctorat 
ou une maîtrise dans divers domaines, dont 
la science nucléaire, la chimie, la physique, les 
sciences de l’environnement et des rayon
nements, et l’épidémiologie. 

la valeuR 

eStImatIve 

DeS gaRantIeS 

FInanCIèReS DeS 

InStallatIonS 

nuClÉaIReS De 

CatÉgoRIe I et DeS 

mIneS et uSIneS 

De ConCentRatIon 

D’uRanIum atteInt 

13,2 mIllIaRDS De 

DollaRS. 

rapport annuel 2009 - 2010 de la CCsn 13 



 

  
 

 

 
 

 
 

 
       

 
 

 

      
 

  
 

 
 

     

     
   

  
 

  

 
 

 
 

 
  

 

    

   

 

la CCSn a 
aCCRÉDItÉ 
67 opÉRateuRS 
D’appaReIl 
D’expoSItIon 
(oae) et a RetIRÉ 
l’aCCRÉDItatIon 
D’un oae en 

2009 - 2010. 

Surveillance de l’environnement 

Fait: le nucléaire au canada 

est sans danger. 

touS leS 
tItulaIReS De 
peRmIS 
DoIvent FaIRe  
en SoRte  
que leuRS 
tRavaIlleuRS 
puISSent  
aCComplIR leuRS 
tâCheS aveC 
CompÉtenCe. 

Pour concrétiser notre vision consistant à 
devenir le meilleur organisme de réglemen
tation nucléaire au monde, la CCsn doit 
s’assurer d’être en mesure d’attirer et de 
maintenir en poste du personnel hautement 
qualifié. en nous efforçant de devenir un 
employeur de choix, nous serons mieux à 
même de remplir tous les aspects de notre 
mandat. en 2009-2010, la CCsn a atteint 
le nombre maximal permis d’employés, soit 
850 équivalents temps plein et se concentre 
désormais davantage sur le maintien en 
poste des employés actuels plutôt que sur le 
recrutement massif. 

la loi exige de tous les titulaires de permis 
qu’ils fournissent une formation aux travail
leurs du secteur nucléaire et démontrent à la 
CCsn que ces derniers peuvent accomplir 
leurs tâches avec compétence. la CCsn veille 
à ce que les postes clés liés à la sûreté dans 
les centrales nucléaires soient comblés par 
des travailleurs ayant reçu une accréditation 
de la part de la CCsn attestant qu’ils sont 
qualifiés, formés et aptes à exécuter les 
tâches relatives aux emplois indiqués sur les 
permis des installations. 

nouS  pRotÉgeonS 
l’envIRonnement 
Chaque année, la CCsn supervise entre 25  
et  35  évaluations  environnementales  afin  que 
tous les projets nucléaires réglementés soient  
sécuritaires sur le plan environnemental. 

Pour répondre aux exigences précises de la 
CCsn  à  l’égard  de  chaque  projet,  le  titulaire 
de permis entreprend des études techniques  
afin d’évaluer les incidences éventuelles et   
de trouver des façons d’atténuer ou d’éviter  
toute conséquence néfaste pour l’environ
nement découlant de conditions d’exploitation  
normales ou anormales. 

les évaluations environnementales traitent  
de facteurs comme la qualité de l’air et de   
l’eau, le bruit, la santé humaine, les intérêts  
des autochtones, les biens matériels patri  
moniaux et culturels, et l’utilisation des  
terres et des ressources. la participation du 
public constitue un élément crucial du  
processus d’évaluation environnementale.  
lorsque c’est possible, la CCsn organise 
des réunions publiques dans les collectivités  
visées par un projet nucléaire afin de  
donner de l’information sur l’évaluation environ
nementale, de recueillir les commentaires  
du public et de permettre aux citoyens de  
consulter des spécialistes techniques. 

14 Vue d’ensemble de la CCsn 



 

 
 

   
 

       

 
  

 
     

 
         

 
 

  
  

  
    

  

 
  

  
 

 

 
 

 

un projet peut passer à l’étape de délivrance 
de permis uniquement s’il a été déterminé 
qu’il n’est pas susceptible d’avoir des effets 
néfastes importants sur l’environnement, 
en tenant notamment compte des mesures 
d’atténuation proposées. Ce faisant, la 
CCsn veille au respect des exigences tout 
au long du cycle de vie du projet afin de 
protéger l’environnement. 

nouS SommeS pRêtS  
la CCsn exige que toutes les grandes instal
lations nucléaires disposent de programmes 
complets de préparation aux situations 
d’urgence. l’organisation collabore avec les 
exploitants nucléaires, les organismes des 
administrations fédérales, provinciales et 
municipales, les premiers intervenants et les 
organisations internationales pour que 

tous soient prêts en tout temps à faire face 
à n’importe quelle urgence nucléaire. 

la CCsn compte également un agent de 
service qui reçoit les signalements d’incidents 
réels ou potentiels et garantit une inter
vention réglementaire rapide afin de veiller 
à ce que toutes les mesures appropriées 
soient prises pour protéger la population 
et l’environnement. l’agent de service, 
disponible 24 heures par jour, est le premier 
responsable à contacter en cas d’urgence. 

l’InDuStRIe 
nuClÉaIRe Du 
CanaDa gÉnèRe 
pluS D’un mIllIaRD 
D’expoRtatIonS 
Chaque annÉe. 

en CaS D’uRgenCe 
ConCeRnant une 
InStallatIon 
nuClÉaIRe ou 
DeS matIèReS 
RaDIoaCtIveS, leS 
paRtICulIeRS et 
leS tItulaIReS De 
peRmIS peuvent 
RejoInDRe en tout 
tempS l’agent 
De SeRvICe 
De la CCSn en 
CompoSant le 
numÉRo De la 
lIgne D’uRgenCe : 
613-995-0479. 

Four à l’installation de conversion 
de dioxyde d’uranium de Port Hope 
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pRInCIpaleS RÉalISa tIonS  
en 2009-2010 

Délégation internationale du 
Service d’examen intégré 

de la réglementation (SEIR) en 
juin 2009. (Évaluation de la 

CCSN en tant qu’organisme de 
réglementation nucléaire 

du Canada.) 

le tRIbunal De 

la CommISSIon a 

tenu 7 RÉunIonS 

et 11 auDIenCeS 

publIqueS, 

auxquelleS 

145 InteRvenantS 

ont paRtICIpÉ. 

Il a auSSI menÉ 

32 auDIenCeS 

abRÉgÉeS. 

Bien que la situation économique récente 
ait ralenti certains travaux liés à de grands 
projets nucléaires, le gouvernement du Canada 
demeure résolu à faire du Canada une 
superpuissance de l’énergie propre. Pour la 
CCsn, cela consiste à se tenir constamment 
prête à gérer les demandes prévues sans 
compromettre la santé, la sûreté et la sécu
rité de la population ni l’environnement, et à 
respecter les engagements internationaux 
que le Canada a convenu d’assumer à l’égard 
de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire. 

la nécessité de cette préparation accrue 
a obligé la CCsn à renforcer ses activités en 
2009-2010 et à rendre ses communications 
plus efficaces. Pour ce faire, nous avons 
accompli un vaste éventail de tâches clés 
dans le cadre des activités de base et en 
fonction de quatre priorités ciblées. 

nouS exCellonS DanS Ce    
que nouS F aISonS 
tRIbunal De la CommISSIon 
le tribunal a tenu 7 réunions et 11 audiences 
publiques, auxquelles 145 intervenants 
ont participé. il a aussi mené 32 audiences 
abrégées. 

InSpeCtIonS De ConFoRmItÉ 
en 2009 -2010, la CCsn a effectué près de 
2 000 inspections et géré près de 
3 000 permis. de plus, cinq ordres ont été 

remis à des titulaires de permis qui se 
servaient de substances nucléaires, et l’instal
lation d’un titulaire de permis qui utilisait 
un appareil à rayonnement a été fermée. 

ÉvaluatIonS envIRonnementaleS 
une vingtaine d’évaluations environnemen
tales étaient en cours tout au long de l’exercice, 
dont trois ont été menées à terme : 
■ décision relative au rapport d’examen 

environnemental préalable visant la mine 
deloro 

■ décision relative au rapport d’examen 
environnemental préalable visant les 
déchets de faible activité de Port Granby 

■ décision relative au rapport d’examen 
environnemental préalable visant Ge 
Hitachi 

pRojet SuR le tRItIum 
au cours de l’exercice 2009-2010, la CCsn 
a publié le rapport intitulé Le rejet de tritium 
et ses conséquences radiologiques au Canada 
en 2006 après avoir entrepris cette étude 
substantielle en 2007. l’objectif visé : com
pléter l’information disponible pour guider la 
surveillance réglementaire du traitement du 
tritium et de ses rejets au Canada, et aider à 
préserver la santé humaine et l’environnement. 

16 Principales réalisations en 2009–2010 



 

  
 

  

       
  

    
 

   
   

  
  

 
  

  
  

  
  

 
 

  

  
     

   

      
 

 
 

 

  
 

 
 
 

      
  

 
 

 

 

 

 

    
  

 
 

 
 

 

  
 
 

 
     

 
 

  
 

 
 
 

 

  
 

 

 

noS pRogRèS à l’ÉgaRD De  
quatRe pRIoRItÉS 
engagement en FaveuR D’amÉlIoRatIonS 
SoutenueS 
■ achèvement des initiatives d’amélioration 

regroupées dans le «Plan harmonisé». 
■ obtention d’une évaluation positive de la 

part de l’agence internationale de 
l’énergie atomique (aiea), selon laquelle 
le Canada possède un cadre de régle
mentation nucléaire solidement établi 
et parvenu à maturité et disant que la 
CCsn préserve la santé, la sûreté et 
la sécurité des Canadiens et protège 
l’environnement (mission du service 
d’examen intégré de la réglementation 
de l’aiea). 

ClaRtÉ DeS exIgenCeS RÉglementaIReS 
■ mobilisation des partenaires gouver

nementaux par l’intermédiaire du Bureau 
de gestion des grands projets afin 
d’éclaircir les exigences et de réglementer 
plus efficacement six nouveaux projets 
nucléaires. 

■ obtention d’engagements de la part de 
tous les titulaires de permis d’instal
lations nucléaires majeures concernant 
la communication en temps opportun 
de renseignements au public. 

■ signature du Protocole relatif aux activités 
d’autorisation liées au réacteur national de 
recherche universel (nru). le protocole 
oriente la CCsn dans l’évaluation de l’ex
ploitation du réacteur nru au-delà de la 
période d’autorisation prévue par le permis 
actuel, qui prend fin le 31 octobre 2011. 

■ tenue d’examens préalables de la concep
tion des fournisseurs afin de vérifier si les 
conceptions de centrale nucléaire sont 
conformes aux principes et critères 
canadiens de sûreté. 

■ mise à jour du cadre de réglementation 
de la CCsn et publication de documents 
d’application de la réglementation et 
d’orientation à des fins de consultation, 
sur le site Web de la CCsn, pour obtenir 
le concours du public. on trouvera une 
liste complète de documents à 
suretenucleaire.gc.ca. 

CapaCItÉ D’aCtIon 
■ exécution de recherches de pointe afin 

d’approfondir les connaissances sur les 
réacteurs vieillissants, la gestion des 
déchets et des résidus des mines et 
usines de concentration d’uranium, et 
les effets du tritium sur la santé. 

■ modernisation du laboratoire de la 
CCsn afin de le rendre conforme aux 
normes internationales de manière à 
respecter les obligations en matière 
d’autorisation, de conformité et 
d’information du public. 

■ mise sur pied d’un nouveau pro
gramme visant à normaliser les 
méthodes de formation et de qualification 
des inspecteurs de la CCsn. 

■ recrutement d’experts en vue d’un 
effectif optimal. 

CommunICatIonS 
■ élaboration du document intitulé 

Codification des pratiques actuelles : 
Engagement de la CCSN à l’égard 
des consultations auprès des 
Autochtones. Ce document décrit 
l’approche préconisée par la CCsn en 
matière de consultations auprès des 
autochtones. 

■ amélioration de la diffusion de 
renseignements objectifs en simplifiant 
l’information technique, notamment en 
ce qui a trait au phénomène connu sous 
le nom de «contre-réaction de réactivité 
cavitaire positive». 

■ mise en place d’initiatives de 
sensibilisation au sein de collectivités 
à l’échelle du pays afin de discuter 
de la façon dont nous réglementons 
le secteur des mines et usines de 
concentration d’uranium, le processus 
d’autorisation des nouveaux projets 
nucléaires et notre rôle en matière de 
réglementation de l’industrie nucléaire. 

■ tenue de consultations auprès du 
public et des parties intéressées 
au sujet du nouveau document de 
travail intitulé Gestion des stériles et 
des résidus provenant des mines et 
usines de concentration d’uranium. 

■ Publication du premier numéro 
d’un bulletin visant à joindre plus 
de 2 500 titulaires de permis dans 
l’ensemble du Canada. 

■ amélioration de l’accès public à 
l’information en affichant de nombreux 
documents en ligne, y compris des 
présentations par des membres du 
personnel de la CCsn, des documents 
techniques traitant de questions telles 
que la réactivité cavitaire positive dans 
les réacteurs Candu, des articles, des 
études et des fiches de renseignements 
aux fins de démystification 
(suretenucleaire.gc.ca). 

en 2009-2010, la 

CCSn a Reçu  

131 appelS 

aChemInÉS à Son 

agent De SeRvICe. 
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18 Pleins feux sur les pratiques de la CCsn 

pleInS Feux 

no 1 

pleInS Feux SuR  
leS pRatIqueS  
De la CCSn 

le RÉgIme De RÉglementatIon nuClÉaIRe  
bIen gÉRÉ Du CanaD a 
 
Une  équipe  d’examen  internationale  a  déterminé  que  le  régime  de  réglementation 
nucléaire  du  Canada  est  solidement  établi  et  parvenu  à  maturité.  Selon  celle-ci,  
la CCSN remplit bien sa mission qui consiste à préserver la santé, la sûreté et   
la sécurité des Canadiens, à protéger l’environnement et à respecter les  
engagements internationaux du Canada à l’égard de l’utilisation pacifique  
de l’énergie  nucléaire. 

L’information  provient  du  rapport  final  du  Service  d’examen  intégré  de  la 
réglementation  (SEIR)  de  l’Agence  internationale  de  l’énergie  atomique 
(AIEA)  sur  la  CCSN  qui  a  été  préparé  à  la  suite  de  l’examen  par  les  pairs 
effectué  en  juin  2009. 



 

 
 

        

 
  

 

 

      
  

  

  
 

  
 

  
 

 

    

  
 

    
 

 
 
  

 

     
   

 

DeS ConnaISSanCeS D’où   
naISSent DeS amÉlIoRatIonS 
la mission du seir est une occasion 
unique de se comparer aux autres pays, 
car elle permet de se faire évaluer de 
façon indépendante par des organismes 
de réglementation expérimentés de partout 
dans le monde. les connaissances que 
la CCsn a partagées avec l’équipe du seir 
permettront d’apporter des améliorations 
à la réglementation du Canada et d’autres 
pays, ce qui aidera la CCsn à concrétiser 
son objectif d’être le meilleur organisme de 
réglementation nucléaire au monde. 

le rapport final met en évidence 19 pratiques 
exemplaires ainsi que 32 recommandations 
et suggestions d’amélioration. la CCsn 
a scrupuleusement examiné le rapport 
et préparé une stratégie qui souligne les 
mesures qui seront prises pour donner suite 
à chacune des recommandations et 
suggestions formulées. 

voICI quelqueS poIntS SaIllantS Du RappoRt : 
■ la CCsn dispose d’un système à la fois 

robuste et exhaustif d’autorisation et 
de délivrance de permis pour toutes les 
installations et les activités. 

■ le système en ligne de suivi des sources 
scellées de la CCsn constitue un 
excellent modèle pour d’autres pays. 

■ la CCsn a déployé des efforts 
considérables et louables pour l’amé
lioration de son système de gestion 
afin que l’organisation soit davantage 
axée sur les processus. 

■ le cadre législatif et réglementaire 
canadien visant les activités nucléaires 
est complet et comporte des instru
ments permettant d’appliquer le régime 
juridique efficacement. 

le rapport complet du seir et la 
réponse de la direction de la CCsn sont 
disponibles sur le site Web de la CCsn, 
à suretenucleaire.gc.ca. 

Fait : le nucléaire au canada 

est sans danger. 

l’aIea SoutIent 
que le CaDRe De 
RÉglementatIon 
nuClÉaIRe Du 
CanaDa eSt paRvenu 
à matuRItÉ et qu’Il 
eSt eFFICaCe et SûR. 
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Mines et usines de  
concentration  d’uraniuM  
un fournisseur à la fois prospère et sûr de l’industrie 
L’extraction de l’uranium au Canada – qui a entièrement lieu en 
Saskatchewan à l’heure actuelle – permet d’obtenir un combustible essentiel 
à l’industrie nucléaire au Canada et à l’étranger. L’extraction est productive, 
respectueuse de l’environnement et sécuritaire. 

Extraction souterraine à la mine 
de McArthur River

Mines et usines de concentration d’uranium au Canada

La CCSN supervise la 
réglementation de toutes 
les mines et les usines de 
concentration d’uranium 
à la grandeur du Canada.



 

 
  

 
 

 
 

  
  

 

      
  

  
    

 
   

      

  

 
      

 
      

       
 

      

 

 

  
  

 
    

  
  

      

      

 
        

 
  

       

 
 

  
      

  
  

       

 

 

 

 

 

les réserves d’uranium de la saskatchewan 
renferment environ quatre fois plus de res-
sources énergétiques que l’ensemble des 
réserves canadiennes connues de pétrole 
(sans compter les sables bitumineux de 
l’athabasca). de plus, l’électricité produite 
partout dans le monde à partir de l’uranium 
canadien permet d’éviter le rejet de 
700 millions de tonnes de C02 par an 
dans l’atmosphère. 

(sources: association nucléaire canadienne et World 

nuclear association 2009) 

en 2009-2010, la CCsn a mené 
36 inspections dans des mines et usines 
de concentration d’uranium en 
saskatchewan. les quatre sites en 
exploitation – Key lake, rabbit lake, 
mcClean lake et mcarthur river – font en 
moyenne l’objet de sept inspections par 
année. une inspection est effectuée sur 
chaque site déclassé tous les ans. Quant 
au site de Cigar lake, qui est actuellement 
en construction, il a été inspecté trois fois 
en 2009-2010. 

pRoteCtIon DeS tRavaIlleuRS 
ContRe leS pRÉjuDICeS 
l’industrie de l’extraction minière de l’uranium 
au Canada emploie quelque 5 000 person
nes, constituant entre autres un employeur 
de premier plan pour les autochtones, ce 
qui en fait un élément important de notre 
économie. Ce secteur crée aussi quelque 
5 800 emplois indirects. Vu l’ampleur de 
la main-d’œuvre dans chacune de ces 
activités très industrialisées, la santé et la 
sécurité au travail représentent un indi
cateur important du rendement de l’industrie. 

la CCsn veille à ce que la réglementation 
sur la radioprotection tienne compte des 
meilleures données scientifiques possible. 
la version récemment mise à jour du 
rapport de 2006 sur l’étude épidémiologi
que des travailleurs des mines d’uranium, 
intitulée Updated Analysis of the Eldorado 
Uranium Miners’ Cohort Study, confirme 
que les seuils de radon relevés dans les 
mines en exploitation de nos jours sont 
bien inférieurs à ceux qui causent le cancer 

Usine de concentration d’uranium 
de McClean Lake d’Areva 

du poumon. en fait, cette étude menée 
auprès de plus de 17 000 travailleurs de 
la mine d’uranium eldorado indique que de 
nos jours, les travailleurs font face au même 
risque que l’ensemble de la population mas
culine canadienne en ce qui a trait au risque 
de contracter un cancer du poumon et 
d’autres maladies. 

de plus, les inspecteurs de la CCsn 
travaillent en étroite collaboration avec les 
inspecteurs provinciaux du ministère 
du travail et de l’environnement de la 
saskatchewan afin de surveiller les pro
grammes de santé et sécurité au travail 
des titulaires de permis, y compris les 
programmes de radioprotection. 

InCIDentS  entRaînant  
 une peRte De tempS 

lorsqu’un travailleur se blesse et doit 
s’absenter du travail, cet événement est 
appelé « incident entraînant une perte de 
temps » (iePt). les commissions provin
ciales des accidents du travail compilent 
des statistiques sur les iePt pour les grandes 
industries, un élément conventionnel de 
mesure de la santé et sécurité au travail. les 
iePt sont déclarés pour tous les secteurs 
réglementés par la CCsn. 

leS mIneS
 

Du CanaDa 


pRÉSentent une 


teneuR moyenne 


en mIneRaI De  


100 FoIS
 

SupÉRIeuRe à 


Celle D’autReS
 

mIneS un peu 


paRtout DanS le 


monDe.
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en DÉCembRe 

2009, CameCo a 

pRÉSentÉ une 

DemanDe en vue 

De pRolongeR la 

DuRÉe De vIe De 

Son InStallatIon 

De key lake, 

y CompRIS 

l’augmentatIon 

De Sa pRoDuCtIon 

annuelle D’oxyDe 

D’uRanIum 

De manIèRe à 

paSSeR De 18 à 

22 mIllIonS De 

lIvReS. 

Fait: le nucléaire au canada 

est sans danger. 

leS tItulaIReS De 

peRmIS De mIneS 

et D’uSIneS De 

ConCentRatIon 

D’uRanIum DoIvent 

RenouveleR leuRS 

peRmIS touS leS 

Deux à CInq anS. 

Tableau 1 : Comparaison interindustrielle des IEPT en Saskatchewan, 2004 à 2009 

Industrie % de travailleurs blessés avec perte de temps 
2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Exploitations à ciel ouvert (comprend McClean Lake) 0,84 0,94 0,68 1,08 0,93 0,50 

Mines souterraines en roche tendre 1,58 1,32 1,22 1,39 2,05 1,62 

Mines souterraines en roche dure 2,02 2,15 3,17 2,79 2,38 1,36 

Métiers de la construction 8,67 9,28 7,53 7,19 6,46 5,75 

Ateliers de mécanique automobile et remorquage 4,39 4,71 3,87 3,72 3,31 2,91 

Exploitation de puits de pétrole 1,11 0,89 0,82 1,21 0,73 0,97 

Entretien des puits de pétrole 5,43 5,53 4,44 3,74 3,78 2,98 

Exploitation forestière conventionnelle 8,54 21,66 21,83 32,03 20,63 5,111 

Exploitation forestière mécanique 3,18 4,24 3,29 2,19 2,14 n.d. 

Raffineries et usines de traitement 1,18 1,14 1,15 0,78 1,46 1,31 

Ateliers d’usinage 12,8 14,32 12,87 11,15 9,59 7,28 

Gouvernement de la Saskatchewan 3,73 3,54 3,75 3,02 3,05 3,23 

Moyenne 4,46 5,81 5,39 5,86 4,58 n.d. 

Source : Saskatchewan Workers’ Compensation Board–Statistical Supplement 

1 L’exploitation forestière semble maintenant faire partie de la catégorie « foresterie »; le chiffre s’y rapportant en 2009 est 5,11. 

Les mines d’uranium se situent bien en dessous de la moyenne si on les compare à d’autres industries pour les incidents entraînant une perte de temps. 

le  tableau  1  présente  un  échantillonnage 
d’industries en saskatchewan et le pour
centage de travailleurs dans chacune d’elles   
qui ont été blessés et ont perdu du temps   
de travail de 2004 à 2009. Pour ce qui est   
des catégories qui comprennent les mines   
réglementées par la CCsn, la comparaison  
interindustrielle indique que les activités 
sont très inférieures à la moyenne interindus
trielle des iePt. (les mines d’uranium   
de  la  saskatchewan  font  partie  de  la  catégorie 
des mines souterraines en roche dure,  
bien que la mine de mcClean lake soit con   
sidérée comme une exploitation à ciel ouvert.) 

les exploitations à ciel ouvert comptent moins   
de 1 % de travailleurs blessés avec perte 
de temps. les mines souterraines en roche  
dure, soit les mines de rabbit lake et 
mcarthur river, en comptent environ 1,36 %.   
en outre, le groupement de mines en roche   
dure comprend une mine d’or souterraine, la   
mine seabee. les données tirées du  
Saskatchewan  Workers’  Compensation Board 
– Statistical Supplement  indiquent  que  la 
fréquence des iePt survenant dans cette  
mine d’or est quatre à cinq fois plus  
élevée  que dans les mines d’uranium. 

leS ÉvÉnementS à  
DÉClaRatIon oblIgatoIRe 
Sont peu FRÉquentS 
les titulaires de permis sont tenus de signaler  
à la CCsn les situations ou événements 
importants qui ne correspondent pas aux  
opérations normales décrites dans leurs 
documents d’autorisation, ou qui doivent être  
déclarés dans l’intérêt public. les événe  
ments en question n’ont que rarement, voire   
jamais, d’effets significatifs pour la santé et  
la sécurité des personnes ou pour l’environ
nement. les événements importants sont  
déclarés à la Commission dans les rapports  
de  notification  rapide  (rnr),  qui,  selon  la 
nature et la gravité de l’événement, peuvent  
faire l’objet d’un suivi par le biais d’évalu
ations détaillées de la conformité, de mesures  
correctives et de mesures d’application. 

Pour évaluer la performance réglementaire 
globale des mines d’uranium, la CCsn   
a effectué une analyse des événements  
importants au cours des cinq dernières  
années, dont voici les principaux résultats : 
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■ en 2009, 23 événements à déclaration 
obligatoire sont survenus dans les quatre 
sites en exploitation, dont six se sont 
produits à rabbit lake, six à mcarthur 
river et les 11 autres à mcClean lake 
et à Cigar lake. on a dénombré 
29 événements à déclaration obligatoire 
en 2008 et 68 en 2007. 

■ Globalement, pour les cinq sites en 
exploitation (mcClean lake, mcarthur 
river, Key lake, rabbit lake et Cigar 
lake), un total de 11 rnr a été produit 
sur une période de cinq ans, dont cinq 
pour Key lake. en 2009, aucun site en 
exploitation ou non exploité n’a fait 
l’objet d’un rnr. 

SuRveIllanCe  ÉtRoIte  
DeS  mIneS  et  uSIneS  De 
ConCentRatIon aCtuelleS 
tout comme pour d’autres grandes instal
lations, les permis d’exploitation des mines 
et usines de concentration d’uranium 
sont octroyés pour une période définie, 
habituellement de cinq à huit ans. leur 
renouvellement et toutes les propositions de 
nouvelles activités d’extraction et de concen
tration doivent être approuvés par le tribunal 
de la Commission. 

au cours d’une audience publique du 
tribunal de la Commission à saskatoon, en  
saskatchewan, on a exigé que Cameco 
présente un compte rendu sur ses programmes 
de protection contre les incendies et 
les améliorations apportées sur le plan de 
sa performance environnementale. 

lorsque des problèmes liés aux effluents 
ont surgi à Key lake, un processus amélioré 
de traitement des effluents a été mis sur 
pied. le processus s’est révélé efficace en 
2009-2010. des mesures de surveillance 
accrue ont été adoptées pour veiller à pro
téger l’environnement et à assurer le respect 
constant des limites de rejets dans les effluents. 

en décembre 2009, Cameco a présenté une 
demande en vue de prolonger la durée de 
vie de son installation à Key lake, y compris 
l’augmentation de sa production annuelle 
d’oxyde d’uranium de manière à passer de 
18 à 22 millions de livres. le processus fédéral
provincial de réglementation visant cette 
prolongation est en branle et donnera lieu à 
une évaluation environnementale publique 
qui sera exécutée conjointement avec la 
province de la saskatchewan. 

la CCsn surveille toujours la mise en œuvre 
des plans d’action et activités de restauration 

l’InDuStRIe De 

l’extRaCtIon 

D’uRanIum 

emploIe pRèS 

De 5 000 

tRavaIlleuRS. 

Extraction souterraine 
de l’uranium 
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on eStIme que 

le CanaDa 

FouRnIt 25 % De 

la pRoDuCtIon 

monDIale 

D’uRanIum. 

de Cameco à l’installation d’extraction 
d’uranium de Cigar lake, qui a été inondée 
en octobre 2006. À fin de l’année 2009, la 
mine avait été asséchée et les travailleurs 
étaient retournés sous terre en février 2010 
pour y poursuivre les travaux de remise en état. 

À la suite d’une audience publique de deux 
jours, la CCsn a annoncé sa décision de 
renouveler le permis d’exploitation pour une 
période de huit ans d’une mine d’uranium 
délivré à areVa resources Canada inc. pour 
sa mine de mcClean lake située dans le 
nord de la saskatchewan. 

DemanDeS vISant De nouveaux  
pRojetS De mIne    
la CCsn se base sur les normes interna
tionales et les pratiques exemplaires pour 
réglementer l’expansion de nouvelles mines 
et usines de concentration d’uranium. la 
CCsn examine actuellement trois demandes 
de sociétés minières ayant exprimé leur 
intérêt en vue de la création de nouvelles 
exploitations minières, soit dans le centre
nord du Québec (matoush), le centre-sud 
du nunavut (Kiggavik) et au centre-nord  
de la saskatchewan (millennium). 

StRateCo ReSouRCeS – pRojet D’exploRatIon 
SouteRRaIne matouSh 
il s’agit d’une proposition axée sur l’exploration 
souterraine plus poussée pour déterminer 
la faisabilité d’un projet d’extraction minière 
d’uranium dans les monts otish, dans le 
nord du Québec, à 260 km au nord-est de 
Chibougamau (Québec). 

le personnel de la CCsn examine 
présentement un énoncé des incidences 
environnementales ainsi que des rensei
gnements détaillés à l’appui de la demande 
de permis, qui ont été reçus en novembre 
2009. la CCsn a participé à des activités 
de sensibilisation à Chibougamau, à 
mistissini et à Chapais afin de fournir des 
renseignements sur le mandat et la régle
mentation de la CCsn. 

aReva ReSouRCeS CanaDa – pRojet kIggavIk 
le projet Kiggavik porte sur une proposition 
de mine d’uranium à ciel ouvert et souterraine 
et d’usine de concentration d’uranium dans 
la région de Kivalliq au nunavut, à environ 
80 km à l’ouest de la localité de Baker lake. 

Forage en hiver à la 
mine Millenium 
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Mine déclassée au site 
de Cluff Lake d’Areva 

la CCsn a reçu le formulaire de demande 
initiale de permis ainsi que la description 
du projet en janvier 2009. la proposition 
fait présentement l’objet d’une évaluation 
environnementale conformément à l’Accord 
sur les revendications territoriales du 
Nunavut. la CCsn offre des conseils d’ordre 
technique à la Commission du nunavut 
chargée de l’examen des répercussions. 

CameCo CoRpoRatIon – pRojet  
De la mIne mIllennIum 
Ce projet concerne une mine souterraine 
d’uranium dans le nord de la saskatchewan 
entre les sites miniers de Key lake et de 
mcarthur river. 

la CCsn a reçu la demande initiale de permis 
ainsi que la description du projet le 4 août 
2009. le projet fait présentement l’objet d’une 
évaluation environnementale exhaustive en 
vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale. la coordination de cette 
évaluation est effectuée conjointement avec 
la province de la saskatchewan. l’examen 
public de la version provisoire du Document 
d’information sur la portée des lignes 
directrices spécifiques au projet a pris fin 
en juin 2010. 

mIneS DÉClaSSÉeS  
la CCsn réglemente plus de 20 sites 
déclassés de gestion des résidus liés à des 
installations d’extraction d’uranium fermées. 

Ces installations, ou anciennes mines en 
langage courant, sont l’aboutissement 
d’activités d’extraction de l’uranium effec
tuées à divers endroits au pays, des années 
1930 aux années 1990. Ces installations ne 
sont plus exploitées, et leurs propriétaires 
sont responsables de la surveillance des lieux 
et de tous les travaux nécessaires pour 
préserver la santé et la sécurité publique, 
de même que pour protéger l’environ
nement. la CCsn en assure la supervision 
par le biais des permis d’installation de 
déchets qu’elle a accordés, ou les propriétaires 
de ces installations en sont actuellement à 
l’étape de l’obtention d’un permis de la CCsn. 

divers programmes de surveillance environ
nementale ou d’évaluation du risque 
écologique pour des sites particuliers ont 
également été entrepris et se poursuivent. 
de plus, le propriétaire a la responsabilité 
d’exécuter divers programmes de surveillance 
environnementale ainsi que des évaluations 
du risque écologique. la CCsn confirme que 
les sites déclassés et les installations de 
déchets restantes respectent la réglemen
tation et les dispositions de leurs permis. 

Fait : le nucléaire au canada 

est sans danger. 

la CCSn 

RÉglemente 

pluS De 20 SIteS 

DÉClaSSÉS De 

geStIon DeS 

RÉSIDuS lIÉS à 

DeS InStallatIonS 

D’extRaCtIon 

D’uRanIum 

FeRmÉeS. 
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26 Pleins feux sur la sécurité 

pleInS Feux 

no 2 

pleInS Feux SuR  
la SÉCuRItÉ 

la pRoteCtIon DeS CanaDIenS 
La CCSN collabore de près avec les exploitants d’installations nucléaires, les  
organismes d’application de la loi et du renseignement et d’autres parties 
intéressées afin de veiller à ce que les matières et les installations nucléaires 
soient  protégées  en  tout  temps – plus  particulièrement  lorsque  des  événements 
donnent  à  penser  que  des  mesures  de  sécurité  supplémentaires 
pourraient s’imposer. 

noRmeS moDIFIÉeS en FonCtIon  
D’une èRe nouvelle 
À la suite des attentats du 11 septembre  
2001, la CCsn a pris des mesures concrètes   
pour rehausser la sécurité aux grandes  
installations nucléaires du Canada. en 2006,  
le Règlement sur la sécurité nucléaire du 
Canada a été modifié pour tenir compte de 
ces nouvelles mesures et les rendre 
obligatoires. 

leS exIgenCeS pReSCRIteS en matIèRe De 
SÉCuRItÉ à l’ÉgaRD DeS gRanDeS InSt  allatIonS  
nuClÉaIReS CompRennent :  
■  des évaluations annuelles des menaces  

et des risques;  

■  une  force  d’intervention  armée  sur  place  
prête à intervenir en tout temps dans les  
grandes installations nucléaires; 

■  une vérification de sécurité approfondie 
des employés et des entrepreneurs;  

■  un contrôle accru de l’accès aux 
installations nucléaires; 

■  une analyse de la menace pour chacune  
des installations nucléaires en fonction   
de leur conception; 

■  l’identification et la protection 
des zones vitales; 

■  l’alimentation électrique ininter  
rompue pour les systèmes de  
surveillance d’alarme et les autres  
systèmes de sécurité; 

■  la planification d’urgence, les procédures  
et les exercices.  



 

     
   

 
 

 

 

  

  
 

 
   

 
  

  
  

 

     

 
    

 

 

  

        

 

      

      

  

 
  

         

 

 
 

Portails de sécurité d’une 
installation nucléaire 

ReSpeCt DeS exIgenCeS paR 
touteS leS InStallatIonS 
le personnel de la CCsn évalue continuel
lement si les titulaires de permis respectent 
les exigences du Règlement sur la sécurité 
nucléaire et les conditions de leur permis. 
Comme mesure de sûreté supplémentaire, 
les réacteurs canadiens sont conçus pour 
s’arrêter de manière sécuritaire en cas 
d’accident ou de bris physiques. 

l’approche préconisée par la CCsn est 
conforme aux pratiques exemplaires inter
nationales en matière de sécurité matérielle 
et aux normes recommandées par l’agence 
internationale de l’énergie atomique. 

la CCsn surveille les menaces potentiel
les avec l’aide du service canadien du 
renseignement de sécurité, la Gendarmerie 
royale du Canada, sécurité publique Canada, 
des organismes internationaux et d’autres 
organismes de réglementation, dont la nuclear 
regulatory Commission des états-unis. 

leS jeux olympIqueS De 2010 
en préparation aux Jeux olympiques de 
2010 à Vancouver– et pour veiller à ce que 
le Canada soit prêt à intervenir en cas 
d’incidents mettant en cause des matières 
radioactives ou nucléaires – la CCsn a 
participé à une série d’exercices à ottawa 
et à Vancouver, ce qui a permis à ses  
partenaires comme la GrC, le ministère 
de la défense nationale et santé Canada, de 
suivre une formation dans de vrais 
environnements radiologiques. 

Pendant les Jeux olympiques, la CCsn a affecté 
des effectifs en Colombie-Britannique et 
les a chargés d’être les «yeux et les oreilles» 
de l’organisation, et de conseiller et super
viser les intervenants locaux, provinciaux 
et fédéraux en cas d’incidents entraînant 
une contamination radioactive. on a utilisé  
des détecteurs de rayonnement dotés de la 
capacité de transmettre des données sans 
fil à un poste de commandement de la GrC. 

Fait : le nucléaire au canada 

est sans danger. 

penDant leS jeux 
olympIqueS De 2010, 
la CCSn a FouRnI 
Son expeRtISe 
aux oRganISmeS 
au Sujet De 
l’ImpoRtanCe 
DeS DangeRS 
D’IRRaDIatIon. 
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InStallatIonS nuClÉaIReS   
De tRaItement et De ReCheRChe 
maIntIen De la SûRetÉ DeS InSt  allatIonS 
Le secteur nucléaire du Canada englobe un large éventail d’installations 
nucléaires qui s’adonnent à divers types de traitement et de recherche, 
notamment le traitement et le raffinage de l’uranium, ainsi que la recherche 
médicale et scientifique. 

28 installations nucléaires de traitement et de recherche 

Analyse de l’effet Cherenkov  
dans un établissement de 

recherche nucléaire

Installations nucléaires de traitement et de recherche au Canada 

La CCSN supervise la réglementation 
de toutes les installations nucléaires 
de traitement et de recherche dans 
l’ensemble du pays.



 

 
 
 

 
     

 

 

 

 

      
     

 

       
       

 

       
 

  
 

 

     

   
 

 
 

 

   
     

 
  

     

 
  

 
  

 
 

  

  
     

      
  

 
      

     

     

 

 

 

     

  

     
   

 

 

 

 

dans les installations de traitement de 
l’uranium, le concentré de ce minerai est 
raffiné et traité pour produire des grappes 
de combustible destinées aux centrales 
nucléaires. les accélérateurs et réacteurs 
de recherche nucléaires servent à la 
recherche scientifique, notamment à des 
fins médicales et industrielles innovatri
ces, ainsi qu’à la formation, aux essais des 
matériaux et à la production de radio
isotopes médicaux. Ces installations de 
traitement et de recherche exploitées 
par des titulaires de permis comprennent 
des universités, des entreprises privées 
et des organismes gouvernementaux. 

les experts de la CCsn inspectent régu
lièrement les installations autorisées pour 
vérifier si elles respectent la réglementa-
tion de la CCsn, ainsi que la sécurité et la 
sûreté de leur exploitation. 

SuRveIllanCe RIgouReuSe 
la plupart des installations canadiennes de 
traitement et de recherche nucléaire 
rejettent des effluents dans l’environnement 
en quantité faible ou négligeable. les pro
grammes de réglementation et de sûreté 
de la CCsn s’attachent principalement à  
la protection des travailleurs et du public qui 
se trouvent près de ces installations. Celles-ci 
sont d’ailleurs assujetties à des exigences 
rigoureuses d’inspection et d’autorisation. 

la CCsn a recours à une approche spécifique 
à ces installations pour veiller à ce que la 
sûreté ne soit jamais compromise, et ce, en 
tenant compte du caractère unique du 
milieu de la recherche. la CCsn a réalisé 
les activités suivantes en 2009-2010 afin 
de surveiller les installations nucléaires de 
traitement et de recherche au Canada. 

■ en décembre 2009, un compte rendu 
au sujet des activités des quatre réacteurs 
sloWPoKe que compte le Canada a 
été fourni au tribunal de la Commission. 
(d’autres réacteurs de recherche qui 
ont été mis à l’état d’arrêt ou déclassés 
font aussi l’objet d’une surveillance 
réglementaire de la part de la CCsn.) 

■ mds nordion, une division de mds 
(Canada) inc., a comparu devant le 
tribunal de la Commission en 2009 en 

vue de fournir un compte rendu sur 
son rendement au cours de la période 
d’autorisation actuelle. mds nordion 
traite des isotopes nucléaires pour le 
secteur de la santé et des sciences 
de la vie, et fabrique des sources scellées 
pour des applications industrielles 
(voir les pages 34 et 54). 

■ shield source inc. et srB technologies 
(Canada) inc. traitent du tritium gazeux 
pour produire une vaste gamme d’en
seignes de sécurité autolumineuses et 
fabriquent aussi des appareils à rayon
nement. shield source a demandé le 
renouvellement de son permis et le 
tribunal de la Commission a tenu une 
audience publique à ce sujet en 2009. 
la seconde audience était prévue en 
mai 2010, et une décision devait être 
prise à cette occasion.

 ■ en décembre 2009, Cameco a 
comparu devant la Commission pour 
fournir un compte rendu sur le 
rendement de ses trois installations de 
traitement d’uranium, soit la raffinerie 
d’uranium à Blind river (ontario), 
l’installation de conversion d’uranium 
et l’installation de fabrication de 
combustible à Port Hope (ontario). 

■ une audience publique a eu lieu en 
janvier 2010 au sujet de la demande de 
Ge-Hitachi concernant la fabrication 
de grappes de combustible d’uranium 
faiblement enrichi pour réacteurs 
Candu à son installation de fabrication 
de combustible à Peterborough 
(ontario). la demande a été approuvée. 

. 

RenDement De l’InDuStRIe au 
ChapItRe De la SûRetÉ 
pRoteCtIon De l’envIRonnement 
la figure 1 à la page suivante montre les 
doses moyennes reçues par le public 
provenant de quatre grandes installations 
canadiennes de traitement et de recherche 
nucléaire, exprimées en pourcentage de 
la limite annuelle de dose du public, soit 
1 millisievert (msv). Comme l’illustrent les 
tracés, de 2002 à 2008, les niveaux de 
dose de rayonnement pour les membres 
du public se situaient bien en deçà des 
limites réglementaires. 

Fait : le nucléaire au canada 

est sans danger. 

leS nIveaux 

De DoSe De 

Rayonnement 

Du publIC Se 

SItuaIent bIen en 

Deçà DeS lImIteS 

RÉglementaIReS 

au CouRS De la 

DeRnIèRe annÉe. 
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Figure 1 : Doses moyennes de rayonnement du public provenant des quatre grandes installations canadiennes de 
traitement et de recherche nucléaires

De 2002 à 2008, les doses de rayonnement pour les membres du public se situaient bien en deçà des limites réglementaires (1 mSv / année).

le RÉaCteuR nRu   

à Chalk RIveR eSt 

au pRemIeR Rang  

monDIal pouR  

la pRoDuCtIon 

D’ISotopeS  

mÉDICaux 

D’ImpoRtanCe 

vItale. 

laboRatoIReS De Chalk RIveR 
les laboratoires de Chalk river, propriété 
d’énergie atomique du Canada limitée 
(eaCl), sont le site nucléaire le plus com
plexe au pays. ses installations et activités 
englobent des réacteurs de faible puissance, 
la production d’isotopes et de combustible 
ainsi que la recherche connexe, le traitement 
du tritium, la gestion et le traitement des 
déchets, des projets de déclassement, des 
projets de nouvelles installations, des installa
tions nucléaires de catégorie ii, et de nombreux 
laboratoires où des substances nucléaires 
sont manipulées. le réacteur national de 
recherche universel (nru) du site a joué  
un rôle de premier plan dans la recherche 
nucléaire canadienne, car il est l’un 
des réacteurs les plus imposants et les 
plus polyvalents au monde. 

lorsqu’il fonctionne, le réacteur nru occupe 
le premier rang mondial pour la production 
d’isotopes médicaux d’importance vitale qui 
viennent en aide chaque année à des 
millions de personnes partout sur la planète. 

la CCsn a un effectif sur place qui surveille 
les installations des laboratoires de Chalk river, 
y compris le réacteur nru, pour veiller à ce 
qu’elles soient exploitées de manière sécu
ritaire et selon les exigences réglementaires. 

tRavaux De RÉFeCtIon Du RÉaCteuR nRu 
en mai 2009, le réacteur nru a été mis hors 
service à la suite d’une panne de courant 
hors site affectant les laboratoires de Chalk 
river. il s’agit d’une procédure standard 
lorsqu’un tel événement survient. alors que 
le personnel se préparait à redémarrer le 
réacteur, une petite fuite d’eau lourde a été 
détectée et le réacteur a été maintenu en 
état d’arrêt sûr pendant que l’on cherchait à 
en découvrir la source. les enquêteurs ont 
confirmé que la fuite provenait de la cuve du 
réacteur et eaCl a alors décidé d’en retirer 
le combustible pour l’inspecter à fond et 
effectuer les réparations qui s’imposaient. 

une fois l’inspection initiale terminée, il a été 
déterminé qu’un arrêt prolongé était néces
saire afin de réparer la cuve. les travaux ont 



 

     
   

  

 

         

 

  
 

    
       

 
  

      
  

 

  
  

  
 

       

 

 
  

    
 

          

     

       

 
 

 
 

  
          

 
  

 

été exécutés dans le cadre de trois projets : le 
projet de réparation des fuites de la cuve, 
le projet de remise en service et celui des 
activités prolongées. 

le projet de réparation des fuites de la cuve 
englobe tous les travaux d’inspection et 
de réparation, y compris la mise au point de 
nouvel équipement d’inspection et de 
réparation. le projet de remise en service 
comprend les activités autres que celles 
visant à réparer la cuve en vue de recharger 
le réacteur en combustible et de le re
démarrer. eaCl a élaboré le projet des activités 
prolongées afin de profiter de l’arrêt prolongé 
pour procéder à des travaux d’entretien 
et de réparation du réacteur nru non liés  
à la fuite détectée. 

Pour justifier sa recommandation concernant 
le projet de remise en service du réacteur nru, 
le personnel de la CCsn a déterminé toutes 
les exigences réglementaires applicables selon 
le permis, les attentes pour y répondre et 
les renseignements supplémentaires requis. 
Pour clarifier le processus et en accroître la 

transparence, la CCsn et eaCl ont signé le 
Protocole de redémarrage du réacteur nru. 
Ce protocole établit un cadre administratif, 
des jalons et des normes de service pour sim
plifier l’examen réglementaire. le protocole 
précise tous les éléments que doit soumettre 
eaCl pour atteindre son objectif. Ce docu
ment est disponible sur le site Web de la CCsn 
à suretenucleaire.gc.ca. 

lors de l’examen des causes de la fuite, 
eaCl a effectué une évaluation exhaustive 
à l’échelle de l’organisation pour trouver 
les raisons fondamentales de la fuite et a mis 
en œuvre un plan de mesures correctives 
pour y remédier. 

CouveRtuRe mÉDIatIque Du RÉaCteuR nRu 
Par souci de divulgation volontaire des faits 
survenus aux laboratoires de Chalk river, 
eaCl diffuse régulièrement des rapports 
d’étape sur les travaux de réfection du 
réacteur nru par le biais de son site Web. le 
site Web de la CCsn à suretenucleaire.gc.ca 
renferme aussi des liens menant à 
ces rapports. 

Fait : le nucléaire au canada 

est sans danger. 

DepuIS 2005, on 

n’a SIgnalÉ auCun 

ÉvÉnement gRave 

lIÉ au DomaIne 

nuClÉaIRe et ayant 

DeS ConSÉquenCeS 

SuR la SantÉ 

publIque ou 

l’envIRonnement. 

Maquette pour les travaux de 
réfection du réacteur NRU 

rapport annuel 2009 - 2010 de la CCsn 31 

http://www.suretenucleaire.gc.ca/fr/lawsregs/agreements/restart_protocol/index.cfm
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Dessus du réacteur NRU 

on trouve également de plus amples  
renseignements sur la remise en service du 
réacteur nru à nruCanada.ca. 

leS ÉvÉnementS à DÉClaRatIon oblIgatoIRe 
Sont peu FRÉquentS 
les titulaires de permis sont tenus de signaler 
à la CCsn les situations ou événements 
importants qui ne correspondent pas aux 
opérations normales décrites dans leurs 
documents d’autorisation ou qui doivent 
l’être dans l’intérêt public. Ces événe
ments n’ont que rarement, voire jamais, 

d’effets significatifs pour la santé et la sécurité 
des personnes ou pour l’environnement. les 
événements importants sont déclarés dans les 
rapports de notification rapide (rnr). 

le tableau 2 à la page suivante indique le 
nombre d’événements qu’eaCl a déclaré 
à la CCsn pour le site des laboratoires de 
Chalk river, de 2005 à 2009, ainsi que le 
nombre de rnr présentés au tribunal de 
la Commission. aucun événement n’a eu 
de conséquences sur la santé publique ou 
l’environnement. 
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Tableau 2 : Tendances des événements à déclaration obligatoire aux Laboratoires de Chalk River 

2005 2006 2007 2008 2009 

Événements à déclaration obligatoire 69 151* 202 186 146 

Rapports de notification rapide 3 1 1 2 2 

* Les exigences de soumission de rapports pour les Laboratoires de Chalk River ont été modifiées lors du renouvellement de son permis en octobre 2006,  
ce qui explique la hausse du nombre d’événements déclarés depuis. 

Aucun des événements déclarés par EACL à la CCSN de 2005 à 2009 n’a eu de conséquences sur la santé publique ou l’environnement. 

Échantillonnage environnemental 
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34 Pleins feux sur les isotopes médicaux 

pleInS Feux 

no 3 

pleInS Feux SuR   
leS ISotopeS  
mÉDICaux 

pRoteCtIon De la SantÉ DeS CanaDIenS  
Un isotope médical est une substance radioactive qu’utilisent les professionnels de  
la santé pour diagnostiquer de façon sécuritaire certaines affections du cœur, du  
système circulatoire et des organes. 

Le  Canada  fournit  en  moyenne  30  %  des  isotopes  médicaux  utilisés  dans  le  monde, 
et  le  reste  provient  de  quatre  autres  grands  réacteurs.   

Environ 10 % des isotopes médicaux produits par le réacteur NRU se retrouvent 
dans le système de santé canadien. Une partie des isotopes médicaux qu’on utilise 
au pays est obtenue par le biais d’entreprises qui s’approvisionnent auprès de 
réacteurs en Europe et en Afrique du Sud. 

La CCSN réglemente tous les aspects de la production des isotopes médicaux, y 
compris les réacteurs, les cibles, les accélérateurs, les installations de traitement, 
l’utilisation et le transport. Sans permis d’approbation de la CCSN sur les plans de 
la sûreté et de la sécurité, il est interdit à toute installation au Canada de produire 
des isotopes médicaux. 



 

      
 

 
 

 
 

  
  

 

       

     
 

 
     

  

 
 

  
 

 
     

  

       
 

 

 
  

 

 
 

 

      
 

       

 

     
   

   
 

 
 

 

 
 

 Application de la 
médecine nucléaire 

RÉponDRe à la DemanDe 
en raison d’arrêts récents du réacteur national 
de recherche universel (nru) à Chalk river 
(ontario) et d’autres réacteurs de production 
d’isotopes dans le monde, la CCsn a col
laboré avec le monde médical pour approuver 
l’autorisation rapide de sources de rechange. 
au cours de la dernière année, la CCsn et 
d’autres organismes gouvernementaux ont 
étudié les aspects réglementaires de nouvelles 
méthodes de production d’isotopes médicaux. 

en juin 2009, le gouvernement du Canada 
a nommé le Groupe d’experts sur la pro
duction d’isotopes médicaux qu’il a chargé 
d’examiner les propositions présentées par 
les secteurs privé et public en vue de fournir 
des isotopes médicaux indispensables pour 
le Canada. l’objectif consistait à permettre 
l’autorisation de nouvelles sources d’isotopes 
médicaux en temps opportun tout en res
pectant les plus hautes normes de sûreté 
et de sécurité. 

un paRtenaIRe engagÉ    
Du gouveRnement 
la CCsn a joué un rôle clé dans ce processus 
en fournissant des renseignements 
essentiels aux décideurs et aux parties 
intéressées au sujet des processus et des 
exigences réglementaires ayant trait aux 
évaluations environnementales et à l’octroi 

de permis pour les installations de production 
et de traitement des isotopes médicaux. 

en outre, la CCsn a transmis au groupe 
d’experts des renseignements sur la 
faisabilité de l’échéancier des projets et 
la mesure dans laquelle les propositions 
répondent aux exigences réglementaires 
et aux attentes. en dernier lieu, la CCsn 
a effectué des évaluations environnemen
tales et a évalué les demandes de permis 
visant les installations proposées. 

DÉlIvRanCe  De  peRmIS 
eFFICaCe  et  aDaptÉe  SanS 
SaCRIFIeR la SûRetÉ 
dans l’ensemble, la CCsn a jugé que 
tous les projets suggérés pourraient être 
admissibles à un permis, bien que dans 
certains cas, le demandeur ou le promoteur 
soit tenu d’élaborer des dossiers de sûreté 
plus poussés. aucune des propositions ne 
constituait une véritable demande de permis 
et la CCsn a donc indiqué clairement que 
tous les promoteurs seraient tenus de four
nir des renseignements supplémentaires 
détaillés avant la délivrance d’un permis. 

Pour en savoir plus sur les installations de 
production d’isotopes, consulter le site Web 
de la CCsn à suretenucleaire.gc.ca. 

Fait : le nucléaire au canada 

est sans danger. 

la CCSn veIlle à 
Ce que leS RaDIo-
ISotopeS SoIent 
pRoDuItS, tRaItÉS, 
StoCkÉS, utIlISÉS, 
tRanSpoRtÉS, 
ImpoRtÉS et 
expoRtÉS D’une 
manIèRe SûRe. 
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CentRaleS nuClÉaIReS 
SolIDe RenDement De l’InDuStRIe 
Pendant 48 ans, l’énergie nucléaire a contribué à la production d’électricité   
au Canada. Vingt réacteurs répartis dans trois provinces fournissent plus de  
12 600 mégawatts d’électricité, soit environ 15 % de l’électricité du pays. 
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Centrale nucléaire de  
Darlington près  

de Bowmanville, en Ontario

Centrales nucléaires au Canada

La CCSN supervise la 
réglementation de toutes  
les centrales nucléaires  
au Canada.



 

 

       
   

  
     

    
 

 

 

  

  
   

    

      
     

 

  
 

  

  

      
  

  
 

        

     
   

 

  

 

 

Chaque année, la CCsn publie un rapport 
sur le rendement en matière de sûreté 
des centrales nucléaires en exploitation 
au Canada. intitulé Évaluation intégrée en 
matière de sûreté des centrales nucléaires 
au Canada par le personnel de la CCSN, 
ce rapport évalue dans quelle mesure 
les titulaires de permis répondent aux 
exigences réglementaires. À l’issue de ces 
évaluations, le personnel de la CCsn a 
conclu que toutes les centrales nucléaires 
au Canada ont été exploitées de manière 
sûre en 2009-2010. Voici les détails de ces 
évaluations : 
■ aucune centrale n’a connu de défaillance 

grave de systèmes fonctionnels. 
■ il n’y a eu aucun cas confirmé de 

travailleurs ayant reçu des doses de 
rayonnement supérieures à la limite 
réglementaire dans l’une ou l’autre des 
centrales nucléaires. il en va de même 
pour les membres du public. 

■ aucun rejet des centrales dans 
l’environnement n’a dépassé les limites 
réglementaires. 

■ les exigences réglementaires, qui 
sont imposées relativement aux 
engagements internationaux du Canada 
à l’égard de l’utilisation pacifique de 
l’énergie nucléaire, ont été respectées 
dans les installations. 

FonCtIonnement  
SatISFaISant 
une cote intégrée attribuée à une centrale 
est une mesure de l’acceptabilité globale 
de l’ensemble de ses programmes et 
domaines de sûreté. en 2009-2010, toutes 
les centrales nucléaires ont obtenu la cote 
intégrée «satisfaisant» ou une cote supérieure. 
la cote «satisfaisant» se définit comme suit : 

Le niveau de conformité du domaine répond 
aux exigences de même qu’aux attentes de 
la CCSN. Les écarts sont jugés mineurs et 
on estime que le risque de ne pas atteindre 
les objectifs réglementaires ou de ne 
pas se conformer aux attentes de la CCSN, 
présenté par chacun des problèmes décelés, 
est faible. Des améliorations appropriées 
sont prévues. 

le rapport complet de 2009 sur les centrales 
nucléaires ainsi que les rapports similaires 
des années antérieures se trouvent sur le site 
suretenucleaire.gc.ca. 

Fait : le nucléaire au canada 

est sans danger. 

le peRSonnel De 

la CCSn a ConClu 

que touteS 

leS CentRaleS 

nuClÉaIReS au 

CanaDa ont ÉtÉ 

exploItÉeS De 

manIèRe SûRe en 

2009-2010. 
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Bâtiment de la turbine de la 
centrale de Darlington 

http://www.suretenucleaire.gc.ca/fr/readingroom/reports/powerindustry/2009/index.cfm


 

  
 

  

  
 

  
  

   
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

   

  
 

   
  

 
      

      
 

     
 

 

   
 

  
      

 
 

     
   

      
 

     
   

 

 

     
   

 

 

 

  

Fait: le nucléaire au canada 

est sans danger. 

la CCSn a DeS 

InSpeCteuRS 

à tempS pleIn 

DanS ChaCune 

DeS CentRaleS 

nuClÉaIReS. 

Face du réacteur CANDU 

Fait: le nucléaire au canada 

est sans danger. 

la CCSn mène 

DeS enquêteS et 

eFFeCtue enSuIte 

un SuIvI pouR 

tout InCIDent 

mettant en CauSe 

un CaS De  

non-ConFoRmItÉ. 

InStallatIonS De poInte  
une centrale nucléaire est exploitée pendant 
environ 25 à 30 ans, période après laquelle 
elle peut être soit fermée, déclassée ou 
remise à neuf aux fins d’exploitation pour 
encore 25 à 30 ans. dans toute la mesure 
du possible, les centrales nucléaires remises 
à neuf doivent satisfaire aux normes modernes 
en portant une attention particulière aux 
améliorations en matière de sûreté. 

le personnel de la CCsn étudie les proposi- 
tions de remise à neuf et présente des 
recommandations au tribunal de la Commission. 
les activités suivantes de remise à neuf  
se sont déroulées en 2009-2010: 

ontaRIo 
Bruce-A 
■ une audience publique a été tenue 

en octobre 2009 au sujet de la demande 
d’autorisation de Bruce Power con
cernant le chargement du combustible 
dans les tranches 1 et 2. le tribunal 
de la Commission a renouvelé son 
permis, qui comprend une liste des 
exigences préalables qui doivent être 
respectées avant la levée des points 
d’arrêt réglementaires – c’est-à-dire les 
étapes de la CCsn que le titulaire de 
permis doit respecter avant de passer 

à l’étape suivante– et de redémarrer 
les tranches. 

■ la remise à neuf de Bruce-a
 
(tranches 1 et 2) avance.
 

■ Bruce Power examine actuellement 
les plans de remise à neuf de Bruce-a 
(tranches 3 et 4). 

Darlington 
■ ontario Power Generation (oPG) a 

présenté une procédure révisée d’examen 
intégré de la sûreté (eis) dans ses 
documents de base en juillet 2009. le 
personnel de la CCsn a examiné 
le document, et les discussions se 
poursuivent avec oPG en vue de 
l’établissement du fondement définitif 
de l’eis. oPG prévoit soumettre les 
rapports sur les facteurs de sûreté de 
l’eis à la CCsn pour examen en 2011. 

Pickering-B 
■ le 17 février 2010, oPG a annoncé 

que la remise à neuf de Pickering-B 
n’aura pas lieu. oPG investira plutôt 
300 millions de dollars dans la centrale 
de Pickering-B afin de s’assurer que 
son rendement soit sûr et fiable pendant 
approximativement 10 ans. Par la 
suite, oPG entreprendra le processus 
de déclassement à long terme. oPG 
a informé le tribunal de la Commission 
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qu’elle déposera un résumé de haut 
niveau du plan d’exploitation de 
Pickering-B au plus tard le 31 mars 
2010 et présentera ensuite un plan 
global au plus tard le 30 septembre 2010. 

quÉbeC 
Gentilly-2 
■ Hydro-Québec prévoit remettre à 

neuf la centrale nucléaire de Gentilly-2 
pour en prolonger l’exploitation 
jusqu’en 2035. 

■ la remise à neuf, si elle est approuvée 
par le tribunal de la Commission, 
devrait commencer en 2011. 

nouveau-bRunSwICk 
Point Lepreau 
■ dans l’ensemble, les travaux de 

remise à neuf de la centrale nucléaire 
de Point lepreau progressent. on 
s’attend à l’annonce de sa remise en 
service en 2010-2011. 

RÉaCteuRS De puISSanCe DÉClaSSÉS 
les réacteurs de puissance de douglas 
Point, de Gentilly-1 et de la Centrale expé
rimentale d’énergie atomique ont été 
arrêtés et partiellement déclassés. ils sont 
en phase de stockage sous surveillance. 
Comme ces installations contiennent des 
matières radioactives, notamment des 
déchets radioactifs issus des activités de 
déclassement, elles sont classées à titre 
d’installations de gestion des déchets. Pour 
de plus amples renseignements sur d’autres 
installations de gestion des déchets, 
consulter la section Gestion des déchets 
à la page 44. 

exploItatIon SûRe DeS 
RÉaCteuRS 
la CCsn réglemente tous les réacteurs 
en pleine exploitation commerciale. 
Pour ce faire, elle s’assure que le ren-
dement de chacune des centrales 
nucléaires est conforme à l’ensemble 
des règlements de la CCsn ainsi 
qu’aux conditions particulières de leur 
permis d’exploitation. en cas de  
non-conformité du titulaire de permis, 
la CCsn mène une enquête et effectue 
par la suite un suivi en surveillant 
la mesure dans laquelle le titulaire de 
permis a apporté des correctifs. 

en plus de gérer des programmes 
d’autorisation et de conformité à 
l’administration centrale de la CCsn, 
l’organisation compte des inspecteurs 
à temps plein sur le site de chaque 
centrale nucléaire. d’autres employés 
de la CCsn possédant une expertise 
technique spécialisée visitent régu-
lièrement les centrales nucléaires 
pour effectuer des inspections plus 
poussées. 

en 2009-2010, la CCsn a réalisé 
16 inspections de type i (vérification) 
et 172 inspections de type ii dans  
les centrales nucléaires. toutes les 
questions de non-conformité ont 
été examinées par la CCsn et ont fait 
l’objet d’un suivi; ces mesures ont permis 
de s’assurer que la santé, la sûreté et 
la sécurité des Canadiens n’étaient pas 
compromises. 

la CCSn eFFeCtue 

DeS examenS 

De ConCeptIon 

pRÉalableS à 

la DemanDe DeS 

FouRnISSeuRS 

aFIn De vÉRIFIeR 

SI la ConCeptIon 

D’une CentRale 

nuClÉaIRe eSt 

ConFoRme 

aux exIgenCeS 

RÉglementaIReS 

CanaDIenneS. 
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Centrale de Point Lepreau, 
près de Saint John 

(Nouveau-Brunswick) 



 

 

 
     

 

  
 

 

 
 

  

 

  

    

 

 
  
  

 

  
      

  

      
 

 

 

 

 

      

 

 
 

 
 

  

  

 

 

leS CentRaleS 

nuClÉaIReS 

pRoDuISent 51 % 

De l’ÉleCtRICItÉ 

De l’ontaRIo, 

30 % De Celle 

Du nouveau

bRunSwICk et 3 % 

Du quÉbeC. 

pRojetS De   
nouvelleS CentRaleS  
en raison d’enjeux et de développements 
économiques récents touchant le marché 
de l’électricité de l’ontario, Bruce Power 
inc. a décidé de retirer ses deux projets 
de nouvelles centrales nucléaires près de 
tiverton et de nanticoke (ontario). la CCsn 
a reçu les avis de retrait concernant les 
projets le 23 juillet 2009. au départ, ces projets 
visaient à fournir 6 300 mégawatts 
d’électricité à l’ontario. Bruce Power inc. 
a plutôt décidé de se concentrer sur la 
remise à neuf de ses tranches restantes de 
Bruce-a et Bruce-B près de tiverton (ontario). 

tout au long de 2009-2010, les secteurs 
public et privé ont poursuivi les pourparlers 
concernant le besoin de nouvelles centrales 
nucléaires au Canada pour répondre à la 
demande croissante en électricité. la CCsn 
a continué de s’inspirer des normes inter
nationales et des pratiques exemplaires afin 
d’établir un cadre de réglementation à 
l’égard des nouvelles centrales nucléaires 
dans l’éventualité que des provinces se tournent 
vers l’énergie nucléaire. 

ontaRIo poweR geneRatIon – 
SIte De DaRlIngton 

dans le cadre du processus d’établissement 
d’une commission d’examen conjoint (CeC), 
ontario Power Generation a présenté un 
énoncé des incidences environnementales 
(eie) ainsi que des documents de soutien 
à la CCsn en septembre 2009 à l’égard de 
son permis de préparation de l’emplacement. 
Cette demande vise la construction d’au 
moins quatre nouveaux réacteurs nucléaires 
(jusqu’à 4 800 mW) sur le site actuel de 
darlington. 

en novembre 2009, la Commission d’examen 
conjoint a annoncé le début d’une 
période d’examen public portant sur l’eie 
et la demande de permis de préparation de 
l’emplacement, qui devrait se poursuivre 
durant l’été 2010 en prévision de la tenue 
d’audiences publiques à l’hiver 2011. la 
CeC favorise un processus ouvert et transpa
rent, et tous les documents pertinents sont 

disponibles sur les sites Web de la CCsn 
et de l’agence canadienne d’évaluation 
environnementale. 

RIgueuR DeS RappoRtS   
la CCsn exige que les titulaires de permis  
signalent tout problème de non-conformité. 
les rapports présentés à cet égard 
comprennent les questions touchant la 
conception, les conditions de permis et 
les pratiques ainsi que toute question liée 
aux lignes de conduite pour l’exploitation 
des centrales nucléaires. les rapports 
portent aussi sur les exigences relatives 
à la protection de la population et de 
l’environnement contre le rayonnement. 
la CCsn examine soigneusement tous les 
problèmes de non-conformité et prend les 
mesures réglementaires qui s’imposent. 

les titulaires de permis sont tenus de  
présenter à la CCsn des rapports d’exploi
tation trimestriels conformément aux 
conditions de leur permis et aux normes de 
réglementation. la CCsn en fait l’analyse 
dans le cadre du régime de sûreté de 
l’installation. 

Figure 2 : Rapports en vertu de la norme S-99 pour les 
centrales nucléaires 

Les titulaires de permis ont rigoureusement respecté leurs 

exigences de soumission de rapports de 2004 à 2009. 

les titulaires de permis sont tenus de 
signaler à la CCsn les événements ou 
situations qui ne correspondent pas aux 
opérations normales décrites dans leurs 
documents d’autorisation (voir la figure 2). 
Ces événements n’ont que rarement, 
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voire jamais, d’effets significatifs pour la 
santé et la sécurité des personnes ou pour 
l’environnement. Cela s’explique en partie par 
le fait que les centrales nucléaires du Canada 
comportent toutes de multiples lignes de 
défense. lorsque la CCsn établit qu’une 
situation pourrait être qualifiée d’importante, 
elle est signalée au tribunal de la Commission 
dans un rapport de notification rapide (rnr). 
Voir la figure 3 à ce sujet. 

Figure 3 : Rapports de notification rapide 
des centrales nucléaires 

Le nombre de rapports sur les événements présentés sur une 

période de plusieurs années révèle une tendance à l’amélioration 

quant au nombre de situations ou d’événements importants qui 

ne correspondent pas aux opérations normales. 

InDICateuRS De RenDement 
la CCsn fait appel à des indicateurs de 
rendement pour surveiller le rendement 
d’un titulaire de permis en matière de sûreté. 
Pour un examen détaillé des indicateurs de 
rendement servant à surveiller le rendement 
des titulaires de permis à cet égard, 
consultez le rapport complet de 2009 sur les 
centrales nucléaires au suretenucleaire.gc.ca. 

ÉChelle InteRnatIonale DeS ÉvÉnementS 
nuClÉaIReS (IneS) 
tout comme le fait l’échelle de richter pour 
ce qui est des tremblements de terre, 
l’ines (de l’anglais international nuclear 
and radiological event scale) sert à classer 
les événements radiologiques de façon 
à aider la population à comprendre leur 
importance sur le plan de la sûreté. les 
événements classés aux niveaux 1 à 3 sont 
considérés comme des incidents, tandis 
que les niveaux 4 à 7 sont jugés comme des 

accidents. les événements sans importance 
sur le plan de la sûreté sont appelés écarts 
et sont classés dans la catégorie « inférieur 
à l’échelle» ou «niveau 0». 

Par exemple, le personnel de la CCsn a 
diffusé un rapport sur le site Web de l’aiea 
intitulé Nuclear Event Web-based System 
afin de fournir des renseignements au 
sujet d’un événement survenu à la centrale 
nucléaire de Bruce-a. des travailleurs 
avaient alors été exposés à un rayonnement 
alpha plus élevé que prévu (ce qui a été 
confirmé en décembre 2009). la cote ines 
préliminaire attribuée à cet événement 
était de « niveau 0 », et elle sera confirmée 
lorsque tous les résultats des doses reçues 
par les travailleurs seront connus. 

en 2009-2010, la 

CCSn a RÉalISÉ 

16 InSpeCtIonS 

De type I 

(vÉRIFICatIonS) et 

172 InSpeCtIonS 

De type II. 
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Inspecteurs du comité d’examen 
international, accompagnés 

de membres du personnel 
de la CCSN, visitant le bâtiment 

de la turbine de la 
tranche 4 de Darlington 

http://www.suretenucleaire.gc.ca/fr/readingroom/reports/powerindustry/2009/index.cfm
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pleInS Feux 

no 4 

pleInS Feux SuR  
leS RÉaCteuRS   
nuClÉaIReS 

une SouRCe ÉneRgÉtIque SûRe utIlISant De  
l’uRanIum natuRel 

Le regain d’intérêt pour la construction de réacteurs nucléaires a favorisé 
l’élaboration de nouvelles conceptions. Jusqu’à présent, seuls des réacteurs 
CANDU ont été construits au Canada, mais les fournisseurs travaillent à  
de  nouvelles  conceptions  depuis  quelques  années.  Ces  conceptions  de 
génération  III+  visent  à  produire  moins  de  déchets,  à  rehausser  la  
sûreté  et à réduire les coûts. 

La  CCSN,  en  collaboration  avec  l’industrie  nucléaire,  effectue  régulièrement 
des  travaux  de  recherche  afin  de  faire  face  aux  défis  potentiels  associés  aux 
réacteurs nucléaires actuels ou nouveaux. 



 

 
 

  
  

  
 

       
 

 
    

 
  

 
 

 

  
 

 
 
 

       
 

 

 
 

  
 

 

   

   

    
  

 

  
  

        

     
   

  
 

   
  

  
 
 

 
  

   
    

  

  
 

     

Turbine d’un des réacteurs 
CANDU de Bruce-A 

RÉaCteuRS aCtuelS –  
eSSayÉS et teStÉS 
tous les réacteurs Candu en exploitation 
font l’objet d’une étroite surveillance 
réglementaire de la part de la CCsn et d’un 
processus d’autorisation efficace. les 
réacteurs Candu continueront d’être 
exploités de manière sûre au Canada, et 
ce, à mesure qu’ils vieilliront. la conception 
du réacteur Candu fournit une nouvelle  
protection contre le rejet non contrôlé de 
matières radioactives dans l’environ
nement. tous les réacteurs Candu ne posent 
aucun risque important pour la santé et 
la sécurité des Canadiens ou pour l’environ
nement. étant donné que les réacteurs 
Candu ont pour combustible de l’uranium 
naturel, il n’est pas nécessaire d’avoir 
recours à des installations d’enrichissement. 

nouveaux  RÉaCteuRS – 
examenS  De  ConCeptIon 
pRÉalableS  DeS  pRojetS  De 
FouRnISSeuRS 
avant de présenter une demande de 
permis, les fournisseurs peuvent demander 
à la CCsn de procéder à un examen de 
conception préalable du projet. toutefois, 

il ne s’agit pas d’un élément obligatoire du 
processus d’autorisation d’une centrale 
nucléaire. les conclusions de tels examens 
ne nécessitent pas de décisions obligatoires 
de la part du tribunal de la Commission et 
n’ont aucune influence sur ses décisions. 

l’objectif consiste plutôt à vérifier la con
formité pour voir si la conception d’une centrale 
nucléaire est conforme aux exigences 
réglementaires et aux attentes du Canada. 

les fournisseurs suivants effectuent 
actuellement des examens de conception 
préalables et en sont à différentes phases : 

■ EACL – ACR-1000 : les phases 1 et 2 
ont pris fin. la phase 3 est en cours 
d’exécution et sera achevée lors 
du prochain exercice financier. 

■ EACL-CE 6 (CANDU amélioré) : 
la phase 1 a été achevée. 

■ Westinghouse – AP1000 : 
la phase 1 a été achevée. 

■ AREVA – EPR : l’examen de la phase 1 
est présentement en suspens à 
la demande du fournisseur. 

des résumés concernant l’achèvement 
de chacune des phases se trouvent 
sur le site Web de la CCsn à 
suretenucleaire.gc.ca. 

Fait : le nucléaire au canada 

est sans danger. 

leS CentRaleS 
nuClÉaIReS 
Du CanaDa quI 
Sont DotÉeS De 
RÉaCteuRS CanDu 
peRmettent 
D’empêCheR le 
RelâChement De 
l’ÉquIvalent De 90 
mIllIonS De tonneS 
De gaz à eFFet De 
SeRRe paR annÉe, 
CompaRatIvement 
aux CentRaleS 
alImentÉeS au 
ChaRbon. 
Source : Aide-mémoire 2010 de l’ANC 
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geStIon DeS DÉChetS  
StoCkage SûR et SÉCuRItaIRe 

La CCSN réglemente et surveille l’exploitation des installations de gestion 
des déchets radioactifs au Canada pour s’assurer qu’ils ne posent aucun risque 
inacceptable pour la santé humaine et l’environnement, ni maintenant ni 
plus tard. 

Stockage des tubes dans  
le cadre des travaux de remise  

en état des tranches 1 et 4  
de Pickering-A.

Installations de gestion des déchets nucléaires au Canada

La CCSN supervise la 
réglementation de toutes 
les installations de gestion 
des déchets nucléaires à la 
grandeur du Canada.



 

 
 

 
 

      
 

 
 

 
 
 

 
        

 
       

 
 

 
  

 
     

 
 

  

  

 

  
 

 
  

 

 
 

  
 

 
 

 

 

  

 
         

 
        

     

        
  

 

  

 
      

 
  

 
 

    

  

 
    

     

     
   

 

  

 

 

 

toutes les étapes du cycle du combustible 
nucléaire produisent des déchets radioactifs, 
depuis l’extraction de l’uranium jusqu’à la 
production d’électricité, la médecine nucléaire 
et d’autres usages industriels. étant donné la 
diversité des usages, les quantités, les types 
et même la forme des déchets radioactifs 
varient considérablement. Certains déchets 
peuvent rester radioactifs pendant des 
milliers d’années, alors que d’autres devront 
être stockés pendant seulement une courte 
période avant d’être éliminés grâce aux 
moyens habituels. dans tous les cas, la CCsn 
exige par voie réglementaire le stockage sûr et 
la surveillance de tous les déchets jusqu’à 
ce qu’ils ne présentent plus de menace. 

CatÉgoRIeS De DÉChetS   
RaDIoaCtIFS au CanaDa 

les déchets radioactifs produits au 
Canada sont gérés dans des installations 
de stockage sûres, sécuritaires et sans 
danger pour l’environnement. ils sont 
stockés dans des structures artificielles 
en surface ou souterraines. leur méthode 
de stockage dépend de la source et des 
caractéristiques des déchets radioactifs. 

les déchets de haute activité sont 
les grappes de combustible irradié 
retirées des réacteurs qui doivent être 
refroidies et isolées par un blindage. 

les déchets de moyenne activité sont 
principalement constitués de compo
santes de réacteur, de filtres et de 
résines qui doivent également être isolés 
par un blindage. 

les déchets de faible activité, qui exigent 
un blindage minime ou parfois aucun, 
comprennent les radio-isotopes médicaux 
et industriels irradiés, les vêtements 
et autres articles contaminés (guenilles, 
vadrouilles, outils, papier, etc.). 

les déchets et résidus des mines et 
usines de concentration d’uranium 
représentent un type particulier de déchets 
radioactifs produits pendant l’extraction 
minière et le broyage du minerai 
d’uranium, et pendant la production du 
concentré d’uranium. 

une annÉe bIen RemplIe en 
matIèRe D’autoRISatIon 

la CCsn s’est concentrée sur quelques 
autorisations de grands projets touchant 
les déchets en 2009-2010, soit l’initiative 
de la région de Port Hope, le projet de 
déclassement Vision 2010 de Cameco et 
celui du dépôt en formation géologique 
profonde. 

InItIatIve De la RÉgIon  
De poRt hope 
l’initiative de la région de Port Hope (irPH) 
est un projet fédéral visant à nettoyer les 
déchets radioactifs de faible activité dans 
cette région et à en assurer la gestion sûre et 
à long terme. elle comporte deux projets 
distincts, dont l’un à Port Hope et l’autre à 
Port Granby, relevant d’énergie atomique du 
Canada limitée (eaCl), qui a été désignée 
par le gouvernement du Canada comme 
promoteur de l’irPH. l’an passé, le projet 
de Port Hope, qui avait déjà fait l’objet d’une 
évaluation environnementale, a reçu un 
permis de déchets de substances nuclé-
aires assorti de conditions qui doivent être 
remplies avant que la construction ne 
puisse débuter. le projet de Port Granby 
a franchi l’étape de l’évaluation environ-
nementale et des préparatifs sont en cours 
en vue de présenter une demande de 
permis. (Pour plus de détails, voir la page 49). 

DÉpôt en FoRmatIon gÉologIque pRoFonDe 
le dépôt en formation géologique profonde 
proposé par ontario Power Generation 
(oPG) est une installation de gestion à long 
terme des déchets nucléaires de faible et 
de moyenne activité qui serait située sur le  
site nucléaire de Bruce, dans la munici-
palité de Kincardine (ontario). oPG propose 
d’aménager une enceinte dans une couche 
de calcaire profonde, à des centaines 
de mètres sous la surface. une évaluation 
environnementale et un examen réglementaire 
sont en cours pour l’octroi d’un permis 
de préparation de l’emplacement et de 
construction. en 2009, oPG a retenu les 
services de la société de gestion des 
déchets nucléaires (sGdn) pour effectuer 
l’évaluation environnementale et produire 
les documents réglementaires à l’appui de 
sa demande de permis à la CCsn. 

la CCSn 

RÉglemente leS 

DÉChetS aFIn 

D’en aSSuReR le 

StoCkage SûR. 

Fait : le nucléaire au canada 

est sans danger. 

penDant 

pluSIeuRS annÉeS, 

auCun InCIDent 

entRaînant 

une peRte De 

tempS n’eSt 

SuRvenu DanS 

leS InStallatIonS 

De geStIon DeS 

DÉChetS au 

CanaDa. 
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Conteneurs de stockage 	 
à sec conçus par OPG  

à l’installation de stockage à sec 
du combustible irradié 

Fait: le nucléaire au canada 

est sans danger. 

une SuRveIllanCe 

ÉtRoIte aSSuRe 

la DÉteCtIon 

et le ContRôle 

DeS RejetS De 

SubStanCeS 

RaDIoaCtIveS. 

SÉCuRItÉ au tRavaIl 
les incidents entraînant une perte de temps 
(iePt) surviennent lorsqu’un travailleur se 	
blesse et doit s’absenter du travail. au cours 
des cinq dernières années, aucun iePt n’a 
été déclaré dans les installations de gestion 
des déchets au Canada. 

geStIon à long teRme  	
DeS DÉChetS 
l’industrie nucléaire canadienne et le 
gouvernement du Canada élaborent plusieurs 
solutions pour la gestion à long terme des 
déchets radioactifs qui sont actuellement 
réglementés par la CCsn, ou qui le seront 
éventuellement. les travaux suivants se sont 
déroulés en 2009-2010 :	 

■	 la société de gestion des déchets 
nucléaires (sGdn) a consulté le public 
canadien pour élaborer et mettre 
de l’avant une approche socialement 
acceptable ayant des fondements 
scientifiques, respectueuse de l’environ
nement et réalisable sur le plan 
économique, pour la gestion à long 

terme  du  combustible  nucléaire  irradié 
du Canada. de plus, l’organisme  
a publié le Processus de sélection 
d’un site pour le dépôt géologique en
profondeur du combustible nucléaire 
irradié au Canada. une fois le site 
sélectionné, la sGdn présentera une 
demande de permis à la CCsn pour  
la construction de l’installation. la 
CCsn a conclu une entente de projet 
spécial avec la sGdn prévoyant 
l’examen réglementaire des dossiers  
de sûreté préliminaires et des autres  
documents  dans  le  but  d’assurer  la 
surveillance  réglementaire  de  la  sGdn  
dans son évaluation des sites possibles. 

■ inauguré en 2006, le Programme des  
responsabilités nucléaires héritées 
du  gouvernement  du  Canada  apporte 
depuis une stratégie à long terme pour 
la gestion des déchets hérités et de 
la contamination sur les sites d’eaCl,  
y  compris  les  laboratoires  de  Chalk 
river et ceux de Whiteshell. tous les 
projets en vertu de ce programme sont 
réglementés par la CCsn. 
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■ le site des laboratoires de Chalk river 
a été aménagé au milieu des années 
1940. depuis, il a accueilli diverses 
exploitations et installations nucléaires, 
principalement en lien avec la recherche. 
diverses zones de gestion des déchets 
radioactifs et non radioactifs se trouvent 
sur le site. les laboratoires servent 
d’installations de gestion des déchets 
pour des établissements comme les 
universités, les hôpitaux et des acheteurs 
industriels moyennant des frais. 

■ l’installation des laboratoires de 
Whiteshell est un ancien établissement 
de recherche et d’essais nucléaires 
au manitoba situé sur la rive est  
de la rivière Winnipeg, à une centaine 
de kilomètres au nord-est de Winnipeg. 
l’installation est en voie de déclassement, 
conformément à la réglementation 
de la CCsn. 

Fait : le nucléaire au canada 

est sans danger. 

quaRante-CInq  

annÉeS De 

CombuStIble 

nuClÉaIRe uSÉ 

ÉquIvaut à SIx 

patInoIReS 

RemplIeS juSqu’à 

la hauteuR DeS 

banDeS. 

Construction de silos de 
stockage des déchets provenant 

du remplacement des tubes 
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48 Pleins feux sur l’initiative de la région de Port Hope 

pleInS Feux 

no 5 

pleInS Feux SuR  
l’InItIatIve De la RÉgIon 
De poRt hope 

Ville de Port Hope (Ontario) 

un envIRonnement SaIn 

L’Initiative de la région de Port Hope est un projet à long terme parrainé par 
le gouvernement fédéral visant à éliminer les déchets radioactifs historiques 
de faible activité que l’on retrouve dans les municipalités de Port Hope et de 
Clarington (Ontario). 

Les déchets radioactifs de faible activité dans cette région proviennent  
de la transformation du radium et de l’uranium réalisée entre 1933  
et 1988 par Eldorado Nuclear, une ancienne société d’État fédérale, et 
d’autres entreprises du secteur privé qui l’ont précédée. Les déchets seront 
transportés vers deux nouvelles installations de gestion à long terme des 
déchets qui seront construites dans chacune des collectivités. 



 

     
   

  
  

  
  

   
   

 
 
  

       

  
 

  
 

     

 

 
 

  
 

  
 

  

 
      

        

        
  

 
  

      
 

  
 

 

 
  

       

 
 

       
  

l’initiative de la région de Port Hope comporte 
deux projets distincts : 
■ le projet de Port Hope, qui vise 

l’assainissement des sites contaminés 
dans la municipalité de Port Hope 
et le stockage des déchets dans une 
nouvelle installation de gestion à 
long terme des déchets à cet endroit. 

■ le projet de Port Granby, qui vise 
la gestion à long terme des déchets 
actuellement stockés dans une 
installation de gestion des déchets radio
actifs dans la municipalité de Clarington. 

un pRoCeSSuS  en tRoIS  phaSeS 
le plan d’assainissement et de gestion du  
stockage  à  long  terme  des  déchets  comporte 
les phases suivantes :  

phaSe I 
Cette phase comprend les évaluations  
environnementales du projet de Port Hope   
et de Port Granby et la délivrance des   
permis requis. À la suite d’une étude rigou-  
reuse, la CCsn a octroyé un permis pour  
le projet de Port Hope jusqu’en 2014. des   
préparatifs  sont  en  cours  en  vue  de  la 
présentation d’une demande de permis à 
la CCsn pour celui de Port Granby. 

phaSe II 
Cette phase porte sur la construction des 
installations de gestion à long terme 
des déchets et le nettoyage des déchets radio
actifs historiques de faible activité. le 
projet de Port Hope englobe la construction 
d’une nouvelle installation pour stocker 
l’ensemble des déchets, la restauration de 
17 sites majeurs et d’environ 400 sites de 
moindre envergure à Port Hope, la restau
ration et la fermeture d’un site de stockage 
de déchets, ainsi que la restauration de sols 
contaminés non radioactifs sur quatre sites 
industriels de Port Hope. dans le cadre du 
projet de Port Granby, on prévoit la 
restauration et la fermeture d’un site de 
stockage actuel, ainsi que la construction 
d’une nouvelle installation de gestion des 
déchets pour le stockage des déchets. 

phaSe III 
Cette phase prévoit la surveillance et l’entre
tien à long terme des sites où se trouvent 
des déchets. Ces sites sont conçus pour la 
gestion des déchets pendant des centaines 
d’années. la CCsn veillera au respect 
du permis et inspectera les installations 
régulièrement. 

Jusqu’à présent, la CCsn n’a pas délivré de 
permis pour les phases ii et iii. 

Fait : le nucléaire au canada 

est sans danger. 

le peRSonnel De 
la CCSn InSpeCte 
RÉgulIèRement 
leS InStallatIonS 
nuClÉaIReS SItuÉeS 
pRèS De poRt hope 
aFIn De S’aSSuReR 
qu’elleS Sont 
ConFoRmeS à 
l’enSemble DeS 
RèglementS. 
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utIlISatIonS mÉDICaleS, 
unIveRSItaIReS  et InDuStRIelleS  
applICatIonS D IveRSIFIÉeS D anS l’InDuStRIe et la SoCIÉtÉ 
Le rayonnement émis par les substances nucléaires peut servir à de 
nombreux usages dans la vie courante, particulièrement en médecine, 
en recherche et dans l’industrie. 

Les appareils tels que le scalpel 
gamma Leksell, utilisé en 

radiochirurgie stéréotaxique, sont 
réglementés par la CCSN. 

qu’eSt-Ce qu’une SouRCe SCellÉe? 
Le Règlement sur les substances nucléaires et les appareils à rayonnement définit 
une source radioactive scellée comme étant une : 
 
« substance nucléaire radioactive enfermée dans une enveloppe scellée ou munie 
d’un revêtement auquel elle est liée, l’enveloppe ou le revêtement présentant une 
résistance suffisante pour empêcher tout contact avec la substance et la dispersion 
de celle-ci dans les conditions d’emploi pour lesquelles l’enveloppe ou le revêtement 
a été conçu. » 

50 utilisations médicales, universitaires et industrielles 



 

  
 

 

 
     

       
     

 
 

 

 
 
 

       
  

 

 

 

 
  

 
 

        

  
 

       
 

 

 

 
 

     
     

 
 

 
 

 
      

 
 

  
  

  
 

 

       
 

 
  

 
  

  

  
  

 
  

      
    

 

  

 

 

 

 

 

en médecine, le rayonnement sert au 
diagnostic de maladies comme les affections 
cardiaques, au traitement du cancer et 
des tumeurs bénignes, et à l’irradiation des 
produits sanguins avant une transfusion. 
dans le domaine industriel, le rayonnement 
a de nombreuses utilisations allant des 
jauges de densité mesurant l’épaisseur de 
l’asphalte à l’identification des métaux et à 
la radioluminescence. il est aussi employé 
pour vérifier les soudures des canalisations, 
en exploration pétrolière et gazière, et pour 
stériliser l’équipement médical. 

la CCsn veille à ce que les radio-isotopes 
soient produits, traités, stockés, utilisés, 
transportés, importés et exportés de façon 
sûre et sécuritaire. de plus, les appareils à 
rayonnement doivent être homologués par 
la CCsn avant leur utilisation afin de protéger 
l’utilisateur et la population lorsque l’équi
pement est utilisé, stocké ou transporté. en 
2009-2010, la CCsn a délivré 14 nouveaux 
certificats pour des appareils à rayonnement. 

un  DoSSIeR  ImpReSSIonnant 
en matIèRe De SûRetÉ  
en ce qui concerne les applications médica
les, industrielles et universitaires des 
substances nucléaires, des appareils à rayon
nement et de tout autre équipement 
réglementé, la CCsn concentre ses inspections 
sur les plus risquées et sur les titulaires de 
permis dont le rendement est préoccupant. 
la sûreté et la sécurité constituent les 
objectifs premiers de la CCsn, en particulier 
à l’égard d’événements imprévus. la CCsn 
porte une attention particulière aux substances 
nucléaires et aux appareils à rayonnement 
perdus ou volés. 

tRanSpoRt De SubStanCeS nuClÉaIReS 
À titre d’important producteur de substances 
nucléaires, le Canada est aussi un important 
expéditeur. Chaque année, plus d’un million 
de colis contenant des substances nucléaires 
sont transportés au Canada. 

en plus d’expédier des produits du cycle  
du combustible nucléaire comme du minerai 
d’uranium, des grappes de combustible 
et de l’hexafluorure d’uranium, le Canada 

Production d’isotopes provenant 
du cyclotron au laboratoire 

Bioscan de FDG 

transporte également des substances nucléaires 
destinées à des utilisations industrielles et 
médicales, à la recherche et aux fins de la 
gestion des déchets radioactifs. Bien qu’un 
nombre restreint de colis soient mis en cause 
dans le cadre d’incidents liés au transport 
chaque année, le dossier global de sûreté 
relatif au transport de substances nucléai
res au Canada est historiquement excellent. 
(Pour de plus amples renseignements sur 
les méthodes de suivi de ces substances, 
voir la page 54). 

la CCsn et transports Canada ont tous deux 
la responsabilité du transport sécuritaire 
des substances nucléaires. le rôle de la 
CCsn, qu’elle accomplit par le biais du 
Règlement sur l’emballage et le transport 
des substances nucléaires (retsn), porte 
essentiellement sur les aspects de santé, 
de sûreté et de sécurité de la population et 
de protection de l’environnement en ce qui 
touche les caractéristiques particulières 
des substances nucléaires transportées. 

la CCsn s’affaire à modifier le retsn afin 
d’intégrer l’édition 2009 la plus récente du 
Règlement de transport des matières 
radioactives (ts-r-1) de l’aiea (dont tous les 
pays industrialisés s’inspirent) et d’harmo
niser les exigences avec les règlements de 
transports Canada et d’autres règlements  
de la CCsn. 

leS SubStanCeS 

nuClÉaIReS 

Sont DevenueS 

pouR aInSI DIRe 

InDISpenSableS 

aux InDuStRIeS 

et à la SCIenCe 

mÉDICale. 

rapport annuel 2009 - 2010 de la CCsn 51 



 

     
   

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       
 

     

       
 

          
    

       
  

    
 

  
       

       
        

  
       

 
  

  
     

 
 

  
  
  

  

 
 

 
 

 
  

 

 
  

  
  

  

Fait: le nucléaire au canada 

est sans danger. 

la CCSn a RÉalISÉ 

DeS InSpeCtIonS 

DanS pRèS De  

1 600 SIteS vISÉS 

paR un peRmIS 

De la CCSn; CeS 

InSpeCtIonS ont 

poRtÉ à 65 % 

SuR le SeCteuR 

InDuStRIel, 16 % 

SuR le SeCteuR 

unIveRSItaIRe 

et 19 % SuR le 

SeCteuR mÉDICal. 

à la FIn De  

2009-2010, on 

ComptaIt 123 

tItulaIReS 

De peRmIS De 

gammagRaphIe 

InDuStRIelle 

au CanaDa et 

quelque 5 400 

RaDIogRapheS 

aCCRÉDItÉS. 

au cours de 2009-2010, la CCsn a délivré 
25 certificats d’homologation de modèles 
de colis et certificats d’homologation de 
matières radioactives sous forme spéciale. 

Comme on le signalait l’an dernier, le personnel 
de la CCsn a été informé de la réception 
d’un colis dont le débit de dose à la surface 
dépassait les limites réglementaires. l’appareil 
à rayonnement qu’il contenait n’avait pas été 
préparé correctement pour le transport, 
entraînant ainsi une surexposition possible 
chez des membres du public. en se fondant 
sur l’information reçue par les titulaires de 
permis concernés par l’incident, la CCsn a 
mené une enquête pour déterminer ce qui 
s’était produit pour que la source se retrouve 
ainsi exposée. 

en raison de cet incident, tous les titulaires 
de permis concernés ont modifié leurs 
procédures et programmes afin de veiller à 
ce qu’un tel incident ne se reproduise plus. 
en outre, la CCsn a demandé au fabricant 
de procéder au rappel de tous les appa-
reils de ce genre utilisés actuellement au 
Canada, pour vérifier si la composante 
visant à empêcher la source de se déplacer à 
l’intérieur de l’appareil au cours du transport 
était installée de manière adéquate et selon 
la procédure modifiée. la CCsn a terminé 
son enquête et évalue présentement les 
options réglementaires qui s’offrent à elle pour 
empêcher que de tels incidents se reproduisent. 

ContRôleS RIgouReux  
la plupart des décisions d’autorisation abordées 
dans la présente section sont rendues par un 
fonctionnaire désigné de la direction de 
la réglementation des substances nucléaires 
(drsn) de la CCsn plutôt que par le 
tribunal de la Commission. le tribunal de 
la Commission a délégué ce pouvoir en 
2000 aux fonctionnaires désignés. 

les décisions d’octroi de permis prises par 
les fonctionnaires désignés reposent sur 
les recommandations formulées par des 
spécialistes techniques. Ces spécialistes 
se servent de mécanismes d’examen et 
de prise de décisions fondés sur le risque pour 
veiller à ce que les demandes de permis 
soient conformes aux exigences de la Loi sur 

la sûreté et la réglementation nucléaires et 
aux règlements de la CCsn. Ces mécanismes 
favorisent également l’uniformité des évalu
ations de permis et l’efficacité du processus. 

52 utilisations médicales, universitaires et industrielles 

. Ces mécanismes 
favorisent également l’uniformité des évalu-
ations de permis et l’efficacité du processus. 

Figure 4 : Titulaires de permis de substances nucléaires 
par secteur, 2009-2010

 
 
 
 
 
 

 
 
Nombre total de titulaires de permis de substances nucléaires par secteur : 2 735

Comme l’indique la figure 4, pour l’exercice 
2009-2010, on comptait un peu moins de  
2 800 permis actifs au total, dont quelque 70 % 
dans le secteur industriel, 20 % dans le secteur 
médical et 10 % dans le secteur universitaire. 

Comme l’indique la figure 4, pour l’exercice 
2009-2010, on comptait un peu moins de 
2 800 permis actifs au total, dont quelque 70 % 
dans le secteur industriel, 20 % dans le secteur 
médical et 10 % dans le secteur universitaire. 

en 2009-2010, les fonctionnaires désignés ont 
rendu près de 2 600 décisions d’autorisation; 
ces décisions portaient sur des permis de 
possession et d’utilisation de substances 
nucléaires, d’appareils à rayonnement et 
d’autre équipement réglementé. 

la CCsn a délivré 112 nouveaux permis et 
en a renouvelé 533. au cours de la dernière 
année, on a constaté une augmentation 
considérable du nombre de permis pour de 
nouvelles installations de radiothérapie. 
au moment de la rédaction de ce rapport, 
on dénombrait 14 nouvelles installations de 
radiothérapie en construction dans divers 
centres médicaux au Canada. Cela a doublé 
le nombre d’installations de ce genre en une 
seule année. 

DÉlIvRanCe De peRmIS aDaptÉe 
Pour pallier la pénurie de radio-isotopes 
médicaux en 2009-2010, un grand nombre 
d’hôpitaux et de cliniques médicales se 
sont tournés vers d’autres fournisseurs et 
types de radio-isotopes de rechange. 
étant donné que les radio-isotopes sont con
sidérés comme essentiels au traitement 
des patients, la priorité a été accordée aux 
demandes de modification de permis afin 



 

   

 

 

  

   

 

 

 

 
 

 
  

 

 

 

 

 

  
 

  
     

  

     
 

 
      

         
 

      
      

  

 
    

  
        

 

  

 

 

 

 

 

 

 

de tenir compte des nouveaux fournisseurs 
ou isotopes. dans tous les cas, les modi
fications en question ont été traitées dans 
les 24 heures. 

vÉRIFICatIon De la ConFoRmItÉ 
la CCsn effectue des activités de vérification 
de la conformité afin de s’assurer que les 
titulaires de permis se conforment aux exi
gences réglementaires et aux conditions de 
leur permis. 

la CCsn compte sur le travail d’inspecteurs 
compétents établis à Calgary, mississauga, 
ottawa et laval pour mener des inspections 
de conformité auprès des nombreux titulaires 
de permis répartis à l’échelle du pays. ainsi, 
les inspecteurs de la CCsn peuvent non 
seulement procéder à des inspections, 
mais aussi intervenir rapidement en cas d’inci
dents, de plaintes ou d’urgences. ils peuvent 
également prendre au besoin des mesures 
d’application à l’égard des titulaires de permis 
qui ne respectent pas les exigences. 

la figure 5 indique qu’en 2009-2010, les 
inspecteurs de la CCsn ont réalisé des 
inspections dans près 1 600 sites visés 
par un permis de la CCsn; ces inspections 
ont porté à 65 % sur le secteur industriel, 
16 % sur le secteur universitaire et 19 % 
sur le secteur médical. les inspecteurs ont es inspecteurs ont 
constaté que la plupart des titulaires de constaté que la plupart des titulaires de 
permis se conformaient pleinement à leurs permis se conformaient pleinement à leurs 
exigences réglementaires. exigences réglementaires. 

Figure 5 : Inspections réalisées par la CCSN dans les 
secteurs universitaire, médical et industriel en 2009-2010

En 2009-2010, la CCSN a réalisé au total 1 541 inspections 

auprès des titulaires de permis.

de plus, les titulaires de permis ont élaboré 
2 540 rapports annuels de conformité en 
2009-2010, rapports qui présentent les 
détails de leurs activités au cours de 
l’année précédente. 

l’information contenue dans les rapports 
annuels de conformité examinés par le 
personnel de la CCsn comprend des sta
tistiques sur l’exposition professionnelle des 
travailleurs à l’emploi des titulaires de permis. 

gammagRaphIe InDuStRIelle 
la gammagraphie constitue une application 
industrielle importante des substances 
nucléaires. des sources scellées à radio
activité élevée (iridium 192, sélénium 75 
et, dans une moindre mesure, cobalt 60) 
servent à évaluer l’intégrité des matériaux, en 
particulier lorsqu’il faut faire des essais sur 
des sites éloignés. une source radioactive est 
placée dans un appareil homologué par la 
CCsn en tant qu’appareil d’exposition. une 
personne qui possède, utilise et stocke de 
tels appareils doit posséder un permis de la 
CCsn, et les radiographes qui les utilisent 
doivent détenir une accréditation de la CCsn. 

À la fin de mars 2010, on comptait 
123 titulaires de permis de gammagraphie 
industrielle au Canada et quelque 
5 400 radiographes accrédités. 

étant donné que les niveaux élevés d’expo
sition professionnelle dans l’industrie de 
la gammagraphie industrielle continuaient 
de préoccuper la CCsn, bien qu’ils soient 
inférieurs aux limites réglementaires, la CCsn 
a mis sur pied le Groupe de travail sur la 
gammagraphie industrielle. 

Ce groupe de travail se compose de 
représentants de la CCsn et de l’industrie 
qui se concentrent principalement sur 
l’amélioration des communications, le règle-
ment de questions techniques liées à la 
gammagraphie industrielle et l’amélioration de 
la conformité aux exigences réglementaires 
de la CCsn. les membres du groupe de travail 
représentent divers secteurs de l’industrie et 
proviennent de l’est et de l’ouest du Canada. 

en 1951, leS 

Deux pRemIeRS 

appaReIlS De 

tRaItement 

Du CanCeR au 

Cobalt 60 (RaDIo-

ISotopeS) ont ÉtÉ 

ConStRuItS au 

CanaDa. 

leS SubStanCeS 

nuClÉaIReS 

RaDIoaCtIveS 

Sont utIlISÉeS 

DanS le CaDRe 

De ReCheRCheS 

bIologIqueS 

vISant à 

CaRtogRaphIeR 

leS pRoCeSSuS 

vIvantS. 

rapport annuel 2009 - 2010 de la CCsn 53 



 

             
          

           
           

         

  pleInS Feux 

no 6 

pleInS Feux SuR    
le SuIvI DeS SouRCeS    
SCellÉeS 

SuIvI mÉtICuleux DeS SubSt anCeS RaDIoaCtIveS  

En 2006, le Canada devenait le premier pays au monde à se doter d’un 
registre national et d’un système de suivi pour les sources scellées 
radioactives. Le Registre national des sources scellées (RNSS) et le Système 
de suivi des sources scellées (SSSS) de la CCSN constituent une 
innovation reconnue à l’échelle mondiale et une pratique exemplaire 
pour la réglementation des substances nucléaires. 

54 Pleins feux sur le suivi des sources scellées 
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Figure 6 : Sources scellées et appareils perdus et volés au Canada de 2006 à 2Figure 6 : Sources scellées et appareils perdus et volés au Canada de 2006 à 2010010

 

Le bilan du Canada pour contrer la perte ou le vol de source scellées s’est amélioré de façon constante au cours des dernières années.Le bilan du Canada pour contrer la perte ou le vol de source scellées s’est amélioré de façon constante au cours des dernières années.

 

FonCtIonnement Du RnSS-SSSS 
le rnss-ssss permet à la CCsn de suivre  
les déplacements de toutes les sources   
scellées  au  Canada,  ce  qui  contribue  à  
empêcher qu’elles se retrouvent entre 
les mains  de  personnes  non  autorisées. 

le ssss est un complément Web du  
rnss qui offre aux titulaires de permis un 
moyen à la fois plus pratique et efficace 
d’assurer le suivi des sources scellées radio- 
actives  et  d’en  faire  rapport  à  mesure  que 
celles-ci sont déplacées d’un endroit à un   
autre. Ce système avise les expéditeurs   
si  le  destinataire  d’une  source  scellée  ne 
possède pas de permis de la CCsn ou  
si le lieu de réception n’est pas autorisé. 

une tenDanCe à l’amÉlIoRatIon 
en  2009-2010,  on  a  signalé  la  perte  de 
quatre sources radioactives ou appareils  
contenant des sources, mais il ne s’agissait 
en aucun cas d’articles à risque moyen   
ou élevé (voir la figure 6 pour plus de détails).  
les sources ou appareils qui n’ont pas   
été récupérés jusqu’à présent présentent  
peu ou pas de risques pour la population. 

le bilan du Canada pour contrer la perte  
ou le vol de sources scellées s’est amélioré   
de façon constante au cours des trois  
dernières années. 

pouRquoI eSt-Il ImpoRtant 
D’eFFeCtueR le SuIvI DeS   
SouRCeS SCellÉeS?  
une  source  scellée  est  une  substance 
nucléaire radioactive enfermée dans une  
enveloppe présentant une résistance  
suffisante pour empêcher tout contact avec  
la substance et la dispersion de celle-ci.   
il est important d’en faire le suivi parce qu’elles  
contiennent des matières potentiellement 
dangereuses.  si  les  sources  scellées  sont  mal 
utilisées, égarées ou abandonnées, cela 
pourrait causer des blessures ou des décès. 

leS tItulaIReS De  

peRmIS peuvent 

maIntenant 

SIgnaleR en lIgne 

la RÉCeptIon, 

le tRanSFeRt, 

l’ImpoRtatIon et 

l’expoRtatIon De 

SouRCeS SCellÉeS.  



oblIgatIonS et engagementS 
InteRnatIonaux 
pRomotIon DeS utIlISatIonS paCIFIqueS et De  
la SûRetÉ DanS le SeCteuR nuClÉaIRe 

La conférence générale annuelle 
de l’AIEA  a réuni des experts 

du monde entier venus discuter 
d’enjeux nucléaires. 

Le mandat de la CCSN consiste notamment à mettre en œuvre les engagements 

internationaux que le Canada a convenu d’assumer à l’égard de l’utilisation pacifique des 

matières et de la technologie nucléaires. Pour atteindre cet objectif, la CCSN travaille  

avec de nombreux partenaires bilatéraux et multilatéraux du monde entier afin de maintenir  

le caractère sûr, sécuritaire et pacifique du secteur nucléaire international. 

Exploitants de réacteurs CANDU de partout dans le monde 
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À titre de signataire du Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires, le 
Canada se doit d’utiliser l’énergie nucléaire 
uniquement à des fins pacifiques. la CCsn 
a la responsabilité de veiller à ce que le 
Canada respecte cette obligation, et ce, 
plus particulièrement grâce à l’application 
de l’Accord relatif aux garanties et du 
Protocole additionnel du Canada, et par le 
biais de la réglementation de l’importation 
et de l’exportation des substances, de 
l’équipement et des technologies nucléaires. 

le respect des engagements pris par le 
Canada en matière de garanties est vérifié 
par l’agence internationale de l’énergie 
atomique (aiea), l’organisation de surveil
lance nucléaire mondiale. la CCsn, en 
collaboration avec l’aiea et l’industrie 
canadienne, fait en sorte que les procédures 
requises sont en place pour que l’aiea ait 
accès à chacune des installations touchées, 
que tous les rapports exigés en vertu des 
accords de garanties sont fournis à l’aiea, 
et que toutes les questions ou incohérences 
cernées par l’aiea sont réglées intégralement 
et de manière satisfaisante. la CCsn fournit 
également une expertise technique pour 
l’élaboration et la mise en œuvre de la politique 
du Canada en matière de non-prolifération 
nucléaire. Cette politique a pour objet de 
veiller à ce que le Canada ne contribue pas, 
de près ou de loin, à la fabrication d’armes 
nucléaires ou autres dispositifs nucléaires 
explosifs. 

la CCsn participe à de nombreuses autres 
initiatives internationales, notamment 
l’échange de savoir et d’expérience avec 
d’autres organismes de réglementation 
nucléaire pour se tenir au fait des pratiques 
exemplaires en matière de réglementation. 
en assistant aux réunions de plusieurs 
instances internationales, notamment 
l’aiea, l’agence pour l’énergie nucléaire de 
l’organisation de coopération et de dévelop
pement économiques, l’international 
nuclear regulators association et le Groupe 
pour la sûreté et la sécurité nucléaires 
du G8, la CCsn enrichit le savoir collectif 
de l’industrie nucléaire en contribuant 
à l’élaboration de pratiques exemplaires, de 
guides de réglementation et de normes. 

engagementS   
InteRnatIonaux 
une nouvelle èRe en matIèRe De gaRantIeS 
en 2009, le Canada a de nouveau obtenu 
un résultat positif concernant l’évaluation des 
garanties par l’aiea, ce qui offre le plus 
haut niveau de certitude possible que toutes 
les matières nucléaires étaient utilisées 
à des fins pacifiques au pays. sur les 
170 états membres de l’aiea, le Canada fait 
partie des 52 pays qui ont mérité ce 
résultat. Cette conclusion est l’indicateur 
suprême que la CCsn met en œuvre avec 
succès les exigences relatives aux 
engagements du Canada en matière de 
garanties internationales. 

dans le cadre d’un volet essentiel de son 
programme de garanties, la CCsn participe à 
un grand nombre d’activités de vérification 
menées par l’aiea. elles ont entre autres 
pour objet d’examiner les stocks de matières 
nucléaires, la conception des installations 
et les dossiers de comptabilisation des 
matières. la CCsn ne peut pas toujours 
prendre part à ces activités, car l’aiea utilise 
désormais un régime d’inspection aléatoire 
à bref préavis au lieu de mener ses activités 
de manière périodique dans chaque 
installation. en 2009-2010, la CCsn a participé 
à toutes les vérifications que l’aiea a  
effectuées sur l’inventaire matériel et à 
63 % des inspections aléatoires à bref préavis. 

en plus de participer aux inspections de 
l’aiea, la CCsn a commencé à réaliser des 
évaluations indépendantes visant à con-
firmer l’état de préparation des installations 
qui n’ont pas été sélectionnées au moyen 
de la méthode aléatoire. 

de plus, la CCsn tient un système électronique 
national de comptabilisation des matières 
nucléaires qui repose sur les dossiers reçus 
des titulaires de permis. Ces dossiers, 
qui comprennent des renseignements sur 
les stocks et les déplacements de matières 
nucléaires, constituent le fondement des 
rapports que la CCsn présente à l’aiea dans 
le cadre des obligations du Canada concernant 
les garanties. 

À la demande du directeur général de 
l’aiea, un représentant de la CCsn préside 
toujours le Groupe consultatif permanent 
de la mise en œuvre des garanties. au 
cours de l’année, ce groupe a apporté une 
contribution majeure à l’essor du système 
de garanties de l’aiea. 

le CanaDa a ÉtÉ 

l’un DeS pRemIeRS 

SIgnataIReS Du 

TRAITé SUR LA 

NoN-PRoLIFéRATIoN 

DES ARMES 

NUCLéAIRES Il y a 

pluS De 40 anS. 

Fait : le nucléaire au canada 

est sans danger. 

le CanaDa eSt 

DÉteRmInÉ à 

utIlISeR l’ÉneRgIe 

nuClÉaIRe 

unIquement à DeS 

FInS paCIFIqueS. 
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Fait: le nucléaire au canada 

est sans danger. 

en 2009, l’aIea 

a RÉalISÉ 

126 InSpeCtIonS 

RelatIveS 

aux gaRantIeS 

au CanaDa. 

Fait: le nucléaire au canada 

est sans danger. 

en 2009, le 

CanaDa a obtenu 

un RÉSultat 

poSItIF De la 

paRt De l’aIea 

RelatIvement aux 

gaRantIeS. 

en dernier lieu, la CCsn finance et gère le 
Programme canadien à l’appui des garanties 
(PCaG), qui permet à l’aiea de renforcer 
son régime de garanties et d’appuyer les 
objectifs canadiens et internationaux de non
prolifération nucléaire. 

ContRôle De l’ImpoRtatIon et De l’expoRtatIon 
aux FInS De la non-pRolIFÉRatIon 
les principales importations et exportations 
nucléaires du Canada sont régies par sa 
politique sur la non-prolifération nucléaire 
qui exige, entre autres, que les transferts de 
matières nucléaires ne soient effectués que 
vers des pays qui ont signé un accord de 
coopération nucléaire (aCn) avec le Canada. 
le Canada compte 28 aCn en vigueur. 
la CCsn assure la mise en œuvre de ces 
accords grâce à des ententes administratives 
établies en vertu de la lsrn et gérées dans 
le cadre du programme d’autorisation des 
importations et des exportations nucléaires 
de la CCsn. 

tout au long de 2009-2010, la CCsn a apporté 
une expertise technique au ministère des 
affaires étrangères et du Commerce 
international (maeCi) lors de négociations 
bilatérales avec le Kazakhstan, l’afrique du 
sud et l’inde visant à conclure de nouveaux 
aCn avec chacun de ces pays. 

en septembre 2009, la CCsn a signé une 
entente administrative bilatérale avec 
son homologue jordanien, la Commission 
jordanienne de réglementation nucléaire. 

en 2009–2010, la CCsn a tenu des consul
tations avec ses homologues réglementaires 
dans un certain nombre de pays pour traiter 
d’enjeux bilatéraux touchant la mise en 
place d’ententes administratives. 

ContRôle De l’ImpoRtatIon et De l’expoRtatIon 
De SouRCeS RaDIoaCtIveS 
le Canada est un chef de file mondial en 
matière de réglementation, de contrôle et 
d’exportation de sources radioactives à 
risque élevé. le gouvernement du Canada 
ainsi que la CCsn sont les instigateurs d’un 
régime international efficace et harmonisé 
visant à assurer la sûreté et la sécurité de 
ces sources. la CCsn a implanté les mesures 
nécessaires d’autorisation et de contrôle en 
vertu de la lsrn, et s’emploie à établir 
avec ses homologues réglementaires de pays 
clés des ententes qui faciliteront la mise en 
œuvre de mesures harmonisées de contrôle 
des importations et des exportations 

conformément au Code de conduite et au 
document d’orientations de l’aiea. 

en 2009-2010, la CCsn a signé des ententes 
administratives bilatérales avec l’argentine, le 
Brésil et le Japon. également en 2009-2010, 
la CCsn et la nuclear regulatory Commis
sion des états-unis ont tenu des consultations 
conjointes avec l’organisme de réglemen
tation nucléaire de la thaïlande afin de l’aider 
à améliorer son programme de contrôle 
de l’importation et de l’exportation de sources 
radioactives. 

CoopÉRatIon InteRnatIonale 
RelatIonS bIlatÉRaleS 
le fait de coopérer avec des organismes 
de réglementation étrangers et d’échanger 
de l’information ainsi que des pratiques 
exemplaires aide la CCsn à s’acquitter de 
sa mission et accroît les niveaux de sûreté et 
de sécurité à l’échelle mondiale. la CCsn 
a conclu des ententes de coopération en 
matière de réglementation nucléaire avec 
plus d’une douzaine d’organismes de régle
mentation étrangers, y compris des pays en 
tête de file de la réglementation nucléaire 
comme la France, le royaume-uni et  
les états-unis. elle a également conclu des  
ententes avec des pays qui exploitent des 
réacteurs de type Candu, à savoir l’argentine 
et la roumanie. la CCsn s’efforce d’établir 
des relations pour échanger des expériences 
réglementaires et s’assurer que des pratiques 
exemplaires sont accessibles et appliquées 
pour la sûreté et la sécurité des Canadiens. 

en 2009-2010, la CCsn a accueilli des 
homologues de partout dans le monde. Ces 
visites visaient à partager des pratiques 
exemplaires, à accroître l’efficacité de la 
surveillance réglementaire et à acquérir des 
connaissances en matière de réglemen
tation. en outre, la CCsn a accueilli du 
personnel de l’organisme de réglementation 
nucléaire de la roumanie dans le cadre 
du programme de bourses de coopération 
technique et de visites scientifiques de 
l’agence internationale de l’énergie atomique 
(aiea). elle accueille aussi un stagiaire 
de la France dans le cadre d’une initiative 
bilatérale. 

InStanCeS InteRnatIonaleS 
la CCsn collabore à l’échelle mondiale 
avec des organismes qui partagent sa vision 
en vue d’atteindre des buts communs. Par 
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sa participation à des réunions, des groupes 
de travail et des projets spéciaux interna
tionaux, la CCsn élabore, partage et met à 
jour ses politiques, son cadre de réglemen
tation et ses connaissances techniques. 
au cours de la dernière année, le personnel 
de la CCsn a participé à de nombreuses 
réunions et initiatives d’importance. 

Activités de l’AIEA 
de nouveau en 2009-2010, la CCsn a aidé 
le Canada à exercer un rôle de leadership 
dans les activités scientifiques et techniques 
de l’aiea. Cette participation a permis à la 
CCsn de promouvoir et d’influencer l’éla
boration de normes de sûreté et de sécurité 
nucléaires, et de partager et d’acquérir de 
précieuses connaissances en réglementation 
dans tous les domaines de son mandat, 
notamment la sécurité sismique, les facteurs 
humains et organisationnels, la sûreté et la 
sécurité des sources radioactives, et 
les garanties. 

Cinquante troisième séance régulière de 
la Conférence générale de l’AIEA 
la CCsn a participé en tant que membre 
de la délégation canadienne à cette réunion 
tenue en 2009, assumant les principales 
responsabilités en ce qui a trait aux questions 
touchant la sûreté nucléaire et les garanties. 
dans ce contexte, un délégué de la CCsn 
a présidé les négociations relatives à la 
résolution sur les garanties de la conférence 
annuelle. la CCsn a en outre fourni un 
soutien au maeCi dans d’autres domaines. 

Initiative sur les garanties de 
la prochaine génération 
Ce programme pluriannuel, sous les auspices 
des états-unis, vise à améliorer le système 
de garanties de l’aiea en mettant l’accent 
sur l’élaboration de politiques, de concepts, 
de technologies et d’expertise ainsi que sur 
le renforcement des capacités. la CCsn a 
participé à la deuxième réunion internationale 
sur les garanties de la prochaine génération, 
qui a eu lieu à tokaimura (Japon). 

Convention commune sur la sûreté 
de la gestion du combustible usé et sur 
la sûreté de la gestion des déchets 
radioactifs 
la CCsn a dirigé une délégation cana
dienne représentant le gouvernement et 
l’industrie nucléaire canadienne dans le 
cadre de la troisième réunion d’examen de 
la Convention commune sur la sûreté de la 
gestion du combustible usé et sur la sûreté 

de la gestion des déchets radioactifs 
(Convention commune). 

pRogRamme multInatIonal D’ÉvaluatIon  
DeS ConCeptIonS (mDep) 
la CCsn continue de participer au mdeP 
avec des organismes de réglementa
tion internationaux et dirige actuellement 
deux groupes de travail. le mdeP est une 
initiative multinationale qui permet aux 
organismes de réglementation nucléaire de 
mettre en commun leurs ressources et leurs 
connaissances lorsqu’ils examinent les nou
velles conceptions de réacteur nucléaire. 

Par l’entremise du mdeP, les organismes de 
réglementation nucléaire visent à accroître 
leur coopération afin d’améliorer l’efficacité 
du processus d’examen de conception, 
ce qui permettra de rehausser la sûreté 
à l’échelle mondiale. le mdeP réunit le 
Canada, la Chine, la Finlande, la France, le 
Japon, la russie, l’afrique du sud, la Corée 
du sud, le royaume-uni et les états-unis. 
l’organisation de ce programme relève de 
l’agence pour l’énergie nucléaire (aen), qui 
remplit la fonction de secrétariat technique. 

Fait : le nucléaire au canada 

est sans danger. 

l’aIea SoutIent 

que le CaDRe De 

RÉglementatIon 

nuClÉaIRe Du 

CanaDa eSt paRvenu 

à matuRItÉ et qu’Il 

eSt eFFICaCe et 

SûR. pouR en SavoIR 

pluS, ConSultez 

la SeCtIon pleInS 

Feux SuR leS 

pRatIqueS De la 

CCSn à la page 18. 

Réunion au siège social 
de l’AIEA, à Vienne 
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RelatIonS aveC leS paRtIeS 
IntÉReSSÉeS 
à l’ÉCoute DeS CanaDIenS 

La CCSN entretient un dialogue perpétuel avec le public au sujet de son rôle en 
tant qu’organisme responsable de préserver la santé, la sûreté et la sécurité des 
Canadiens, et de protéger l’environnement. La présente section aborde ce que 
la CCSN a fait en 2009-2010 pour sensibiliser davantage les Canadiens à son 
rôle, être à l’écoute des préoccupations des parties intéressées, partager son 
savoir et son expertise, et créer des partenariats. 

Patsy Thompson, directrice 
générale de la Direction de 

l’évaluation et de la protection 
environnementales et 

radiologiques, s’entretient avec une 
citoyenne intéressée dans le cadre 

d’une séance d’information publique 
tenue à Port Hope, en Ontario 

Communication claire et transparente : joue un rôle important quant à notre  
rôle visant à préserver la santé, la sûreté et la sécurité des Canadiens, à protéger 
l’environnement et à respecter les engagements internationaux du Canada à 
l’égard de l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire 
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lIenS aveC leS ColleCtIvItÉS 
les gens qui vivent à proximité d’installations 
nucléaires se préoccupent des répercussions 
qu’elles pourraient avoir sur leur santé et 
leur sécurité, l’environnement et l’économie 
locale. en principe, la CCsn maintient une 
communication et assure la tenue d’audiences 
publiques du tribunal de la Commission à 
ottawa et dans les collectivités en question. 
Voici les faits saillants concernant d’autres 
consultations menées auprès des collectivités 
en 2009-2010 : 

■ le président a présenté un exposé à 
l’université de la saskatchewan au sujet 
du rôle de la CCsn à titre d’organisme de 
réglementation nucléaire du Canada. 
l’exposé s’inscrivait dans le cadre d’une 
série de conférences visant à favoriser 
des discussions éclairées sur l’avenir 
énergétique de la saskatchewan, notam
ment sur le projet de construction d’un 
réacteur de recherche présenté par 
un consortium, dont l’université de la 
saskatchewan. 

■ la CCsn a participé au Forum sur l’ura
nium tenu à sept-Îles par la Conférence 
régionale des élus de la Côte-nord. 
l’objectif principal consistait à fournir des 
renseignements au sujet des répercus
sions de l’exploitation de mines d’uranium 
sur la santé et l’environnement et de la 
façon dont la CCsn utilise la réglemen
tation pour réduire ces répercussions. 

■ À l’invitation du Comité uranium de la 
Conférence régionale des élus de la 
Baie-James, le personnel de la CCsn 
a participé à une série de séances 
d’information avec des leaders régionaux 
de la région de Chibougamau, au Québec. 
Cette présentation avait pour but principal 
de fournir des renseignements sur la 
CCsn et la réglementation des mines et 
usines de concentration d’uranium. 

paR le bIaIS De 

Son SIte web à 

SuRetenuCleaIRe.gC.Ca, 

la CCSn SenSIbIlISe 

RÉgulIèRement la 

populatIon quant à Son 

Rôle et Sa FonCtIon. 
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Figure 7 : Appui du public en faveur de la poursuite de l’extraction minière de l’uranium en Saskatchewan 

(Source: préparé pour AREVA Resources Inc. par Fast Consulting, décembre 2009.)

http://www.suretenucleaire.gc.ca/fr/index.cfm


 

  
 

      
     

 
 

 
    

 

  

 
 

 
      

  

 
 

  

     

  
 

 
 

 

  
  

      
 

  

 

   
  

 

 
 

    
 

 
 

 
        

 
 

  

       
 

 

 
  

 

  

 

 

  

 

 
 

ConCouRant à 

l’appRoChe 

pangouveRnementale 

en matIèRe De 

ConSultatIon aupRèS 

DeS autoChtoneS, la 

CCSn eSt DÉteRmInÉe 

à pRÉSeRveR 

l’honneuR De la 

CouRonne paR le bIaIS 

De SeS DÉCISIonS. 

Des représentants de la 
nation métis font une allocution 

devant le tribunal de la 
Commission à Saskatoon 

■ le personnel de la CCsn a été invité par 
la municipalité de Port Hope (ontario) 
à présenter à la réunion du conseil 
municipal les conclusions du rapport de 
synthèse intitulé Comprendre les études 
sur la santé et les évaluations des risques 
menées à Port Hope entre les années 
1950 et aujourd’hui. le personnel de la 
CCsn a également tenu des journées 
portes ouvertes afin d’en présenter les 
conclusions. 

■ À la demande de la ville de lloydminster 
et de la Chambre de commerce de 
north Battleford (saskatchewan), le 
personnel de la CCsn a présenté des 
exposés donnant un tour d’horizon de 
la CCsn et de son cadre de régle
mentation ainsi qu’un aperçu plus détaillé 
de la réglementation de la CCsn touchant 
les centrales nucléaires actuelles et 
les processus de délivrance de permis 
pour les nouvelles centrales nucléaires 
au Canada. 

Pour avoir accès à toutes les présentations 
données par le personnel de la CCsn, consultez 
notre site Web à suretenucleaire.gc.ca. 

engagement à l’ÉgaRD   
DeS  ConSultatIonS  aupRèS  
DeS autoChtoneS  
la CCsn, en tant qu’agent de la Couronne 
et organisme de réglementation nucléaire 
du Canada, reconnaît et comprend l’impor-
tance de consulter les peuples autochtones 
canadiens et de tisser des liens avec eux. 

elle veille à ce que toutes les décisions 
prises, que ce soit en vertu de la Loi sur 
la sûreté et la réglementation nucléaires 
en ce qui concerne les permis, ou en 
vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale pour ce qui est des 
évaluations environnementales, préservent 
l’honneur de la Couronne et tiennent 
compte des droits des autochtones ou  
issus de traités, potentiels ou établis, des 
peuples autochtones en vertu de l’article 35 
de la Loi constitutionnelle de 1982. 

la CCsn reconnaît que le secteur nucléaire 
est une source de préoccupations pour les 
peuples autochtones et qu’il est important de 
s’efforcer de collaborer afin d’assurer la 
réglementation sûre et efficace de l’énergie 
et des matières nucléaires. la CCsn 
continue de communiquer de l’information 
scientifique, technique et réglementaire 
objective concernant ses activités et 
les effets du secteur nucléaire au Canada, 
aux termes de la Loi sur la sûreté et la 
réglementation nucléaires. en 2009-2010, 
la CCsn a décrit et publié son approche 
au sujet des consultations auprès 
des autochtones sur son site Web à 
suretenucleaire.gc.ca. 

tenIR le publIC InFoRmÉ  
la CCsn a amélioré la qualité et la rapidité 
de l’information que l’industrie nucléaire 
fournit au public et, à cette fin, elle a obtenu 
l’engagement de l’ensemble des grands 
titulaires de permis pour lancer un processus 
de divulgation publique documentée. 

la CCsn prend très au sérieux son mandat 
consistant à diffuser de l’information objec
tive, et elle continue de tenir à jour sa 
bibliothèque électronique d’information et 
de ressources à l’intention de tous – c’est
à-dire les citoyens canadiens, les éducateurs, 
les journalistes, les titulaires de permis 
et les demandeurs – par le biais de sa salle 
de lecture sur le site Web externe de la 
CCsn à suretenucleaire.gc.ca. la CCsn a 
également respecté les lois canadiennes 
relatives à l’accès à l’information et à la 
protection des renseignements personnels 
en conseillant quiconque cherchait de 
l’information sous notre contrôle en vertu de 
normes de rendement établies. 

on demande souvent aux spécialistes de la 
CCsn de présenter des documents et des 
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exposés techniques relatifs au secteur nucléaire 
dans le cadre de conférences, de sémi
naires, de réunions techniques et d’ateliers 
au Canada et à l’étranger. Ces experts 
rédigent en outre des articles de nature 
technique qui sont publiés dans diverses 
revues. en 2009-2010, la CCsn a diffusé 
sur son site Web 16 documents, présentations 
et articles de revue techniques portant sur 
un éventail de sujets, notamment l’examen 
de la conception des systèmes de combustible 
des nouvelles centrales nucléaires, ainsi 
que les dernières nouvelles sur la surveillance 
réglementaire canadienne des centrales 
nucléaires plus vieilles. 

paRtage De notRe expeRtISe 

la CCsn est fière de la compétence de 
son personnel. nos experts sont couram
ment consultés à l’échelle du secteur 
nucléaire en raison de leurs précieuses 
connaissances et expériences. les 
experts de la CCsn ont reçu les invitations 
suivantes en 2009-2010 en vue de 
partager leur expertise : 

■ le premier vice-président et chef de  
la réglementation des opérations de la 
CCsn a présenté un exposé dans le 
cadre de la Conférence internationale 
sur les systèmes de réglementation 
nucléaire efficaces. À cette occasion, il 
a traité en détail de l’utilisation de 
substances nucléaires à des fins médicales 
au Canada et a expliqué la surveillance 
réglementaire des installations médicales. 
il a souligné le rôle de la CCsn et des 
divers programmes que celle-ci a établis 
pour préserver la santé, la sûreté et la 
sécurité de la population. il a également 
fait le point sur le réacteur nru et la 
production d’isotopes, ainsi que sur les 
technologies actuelles et nouvelles 
en matière de dépistage et de traitement 
du cancer. 

■ le vice-président, direction générale  
du soutien technique (dGst), a présenté 
un exposé sur les garanties relatives 
aux réacteurs Candu dans le cadre 
de la 53e session régulière de la 
Conférence générale de l’agence inter- 
nationale de l’énergie atomique (aiea). 
il a traité du rôle et des responsabilités 
de la CCsn en tant qu’organisme 
de réglementation nucléaire du Canada 
chargé de l’application des garanties 

aux termes de ses engagements inter- 
nationaux.  il  a  souligné  l’étroite 
collaboration entre la CCsn et l’aiea, et  
l’efficacité du régime de garanties de 
cette  dernière  pour  les  centrales  Candu  
pendant de nombreuses années.  

■  le vice-président, direction générale  
du soutien technique, a également 
présenté  un  exposé  lors  de  la  Conférence  
sur le Programme multinational 
d’évaluation des conceptions (mdeP)  
de l’agence pour l’énergie nucléaire 
(aen). au cours de cet exposé, il  
a  expliqué  où  en  est  le  programme  de 
nouvelles conceptions au Canada en 
donnant un aperçu de la participation  
de la CCsn au mdeP et a décrit les 
domaines  où  le  Canada  obtient  et  ajoute  
le plus de valeur. 

■  de plus, le personnel de la CCsn a 
contribué, en 2009-2010, à la révision, 
à la mise à jour et à la modernisation 
de plusieurs normes de l’association  
canadienne de normalisation visant 
les centrales nucléaires. 

■  un membre de la direction de la CCsn  
a été nommé par le gouvernement  
français au Conseil scientifique   
de  l’institut  de  radioprotection  et  de 
sûreté nucléaire. 

■  l’avocat général principal de la CCsn  
a participé au congrès de l’association  
internationale du droit nucléaire à toronto.  

Le président Michael Binder 
prenant la parole dans le cadre 

d’une conférence de l’Association 
nucléaire canadienne 
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la CCSn enCaDRe 

leS ÉtuDIantS en 

gÉnIe leS pluS 

pRometteuRS en 

vue De CaRRIèReS 

DanS le SeCteuR 

nuClÉaIRe. 

la CCSn aDopte 

une polItIque De 

CommunICatIon 

ouveRte aveC 

touteS leS paRtIeS 

IntÉReSSÉeS. 

ConSultatIonS aveC  
leS  gouveRnementS  et 
l’InDuStRIe 
en 2009-2010, la CCsn a poursuivi ses 
consultations avec l’association nucléaire 
canadienne concernant les grands enjeux 
de réglementation de l’industrie nucléaire. 
Grâce à ce lien, la CCsn et l’industrie ont 
appris à mieux connaître leurs priorités et 
défis opérationnels respectifs. 

la CCsn a également participé à plusieurs 
conférences et foires commerciales, notam-
ment l’atelier de la Communauté des 
régulateurs fédéraux (CrF) et à un certain 
nombre de conférences de l’industrie. dans 
chacun des cas, il s’agissait d’une occasion 
de promouvoir le rôle de la CCsn en tant 
qu’organisme de réglementation nucléaire 
au Canada. 

en novembre 2009, le président de la CCsn 
a donné une présentation aux membres 
du Conseil de la société de gestion des 
déchets nucléaires (sGdn) sur la gestion 
sûre des déchets et le rôle qu’elle a joué 
tôt dans le processus relatif aux initiatives 
d’évacuation, tout en mettant l’accent sur la 
sûreté. l’entente de service de la CCsn 
et la participation de cette dernière dans le 
cadre du projet de Gestion adaptative 
progressive de la sGdn ont également été  
soulignées. 

en novembre 2009, le président a égale- 
ment donné une présentation à l’association 
of Power Producers of ontario (aPPro) au 
cours de laquelle il a donné un aperçu des 
défis auxquels le secteur nucléaire doit 
faire face partout dans le monde. il a aussi 
abordé les défis que la CCsn doit relever et 
les mesures qu’elle prend pour y faire face. 

appuI à l’ÉlaboRatIon De 
pRogRammeS unIveRSItaIReS  
peRtInentS 
la CCsn fournit un soutien financier au 
réseau d’excellence universitaire en 
génie nucléaire (unene) et prend part 
à ses activités et réunions. l’unene est 
issu d’une alliance entre universités, services 
publics d’électricité et organismes de 
recherche et de réglementation. sa mission 
consiste à stimuler l’éducation, la recherche 
et le développement nucléaires dans les 
universités canadiennes. la participation 

de la CCsn aux activités de l’unene, 
en plus de préparer les étudiants à une 
carrière dans le domaine nucléaire, 
contribue également à influencer les 
recherches effectuées dans les universités 
participantes. Celles-ci font progresser 
nos connaissances et notre compréhension 
des enjeux techniques. 

RenFoRCement DeS  
paRtenaRIatS 
la CCsn a poursuivi sa collaboration avec 
des partenaires fédéraux et provinciaux 
en vue de la réglementation de l’industrie 
nucléaire canadienne. elle a ainsi pu renforcer 
de nombreux partenariats et mener à bien 
plusieurs réalisations en 2009-2010 : 

■ en juillet 2009, le ministère de 
l’environnement de l’ontario (meo) a 
suggéré des normes réglementant la 
présence d’uranium dans l’air. Puis, 
en octobre 2009, la CCsn a amorcé 
des discussions avec le meo en vue 
d’harmoniser les exigences réglemen
taires. Ces organismes ont partagé 
des renseignements concernant la 
surveillance environnementale de la 
présence d’uranium dans l’air, les sols 
et la végétation à l’égard des installations 
autorisées par la CCsn en ontario. 
Ces démarches permettront à la CCsn 
de mieux comprendre le contrôle 
réglementaire provincial exercé sur les 
usines de traitement de l’uranium en 
ontario. de plus, les deux organismes 
poursuivront leur collaboration pour des 
domaines de préoccupation communs. 

■ le Canada dispose de recommandations 
pour la qualité de l’eau potable au 
Canada. Cependant, il n’existe présente
ment aucune ligne directrice nationale 
concernant la quantité d’uranium rejetée 
dans les eaux de ruissellement pour 
protéger la vie aquatique. Pour donner 
suite à cette question, la CCsn a fourni 
son appui au Conseil canadien des 
ministres de l’environnement (CCme) en 
vue de l’élaboration d’un objectif national 
à cet égard. la période d’examen public 
de l’ébauche des lignes directrices 
sur l’uranium du CCme a pris fin en août 
2009 et le CCme entend publier la 
version complète du document en 2010. 
les lignes directrices permettront de 
normaliser les pratiques à l’échelle du 
Canada. 
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FInanCement DeS aCtIvItÉS 
Étant donné les engagements internationaux du Canada envers la sûreté, 
la sécurité et la non-prolifération nucléaires, et le secteur nucléaire 
canadien en essor, la charge de travail et les besoins en ressources 
de la CCSN sont surtout tributaires de la demande pour des activités 
d’autorisation et de surveillance réglementaire. 

la mise en œuvre complète de l’autorisation 
de dépenser a eu lieu en 2009-2010, ce qui 
a permis à la CCsn de financer ses activités 
à coûts recouvrables au moyen de droits 
perçus auprès de l’industrie. Cette autorisation 
procure un régime de financement durable 
et opportun permettant de faire face aux 
changements rapides de la charge de travail 
associée à la surveillance réglementaire du 
secteur nucléaire canadien. 

le financement de la CCsn provient éga
lement de crédits annuels approuvés par le 
Parlement. le règlement prévoit que certains 
titulaires de permis, comme les hôpitaux 
et les universités, sont exemptés de ces 
droits étant donné que leur raison d’être est 
d’assurer le bien commun. de plus, la CCsn 
ne perçoit pas de droits pour les activités 
résultant de ses obligations ne présentant 
pas d’avantages directs pour des titulaires 
de permis identifiables. Cela comprend 
les activités qui touchent les obligations 
internationales du Canada, notamment la 
non-prolifération des armes nucléaires, 
les responsabilités publiques comme les 
programmes de protection civile et d’infor
mation publique, et la mise à jour de la lsrn 
et de ses règlements, le cas échéant. 

en 2009-2010, 138,4 millions de dollars 
provenant des autorisations totales de 
dépenser accordées par le Parlement et par 
voie législative ont servi à financer les frais 
d’exploitation de la CCsn, ce qui a laissé 
une autorisation inutilisée de 4,9 millions de 
dollars, dont 1,7 million en recettes différées. 

la note 3 afférente à l’état financier fait  
le rapprochement entre les frais d’exploi
tation de la CCsn et l’utilisation des 
autorisations de dépenser accordées 
par le Parlement à la CCsn. 

FRaIS D’exploIt atIon 
en 2009-2010, les frais d’exploitation totaux 
étaient de 143,9 millions de dollars. un 
montant total de 97,4 millions de dollars en 
droits a été recouvré auprès des titulaires 
de permis versant des droits afin de contre
balancer les frais d’exploitation totaux. les 
frais d’exploitation nets de la CCsn ont donc 
atteint 46,5 millions de dollars. 

leS aCtIvItÉS 

à CoûtS 

ReCouvRableS 

De la CCSn Sont 

pRInCIpalement 

FInanCÉeS au 

moyen DeS DRoItS 

peRçuS aupRèS 

De l’InDuStRIe, à 

RaISon D’envIRon 

70 %, tanDIS 

que leS autReS 

aCtIvItÉS le Sont 

paR le bIaIS De 

CRÉDItS annuelS 

appRouvÉS paR 

le paRlement, à 

RaISon De 30 %. 
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ÉquIpe De geStIon De la CCSn
 

Michael Binder 
Président et premier  
dirigeant 

Ramzi Jammal 
Premier  vice-président  et 
chef  de  la  réglementation 
des opérations 

Terry Jamieson 
Vice-président,  soutien 
technique 

Patricia McDowell 
Vice-présidente,  affaires 
réglementaires 

Gordon White* 
Vice-président, services de  
gestion  et  chef  des  services 
financiers 

Michel Cavallin 
Vice-président, services de  
gestion  et  chef  des  services 
financiers 

Jacques Lavoie 
avocat  général  et  directeur, 
services juridiques 

Marc Leblanc 
secrétaire  de  la 
Commission 

*note : depuis mai 2010, michel Cavallin assume les fonctions de vice-président, services de gestion et chef des services financiers. il était donc responsable

 de l’approbation écrite des états financiers pour 2009 - 2010. 
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DÉClaRatIon De ReSponSabIlItÉ 
De la DIReCtIon      
la responsabilité de l’intégrité et de l’objectivité des états financiers ci-joints pour l’exercice terminé le 31 mars 
2010 et de toute l’information figurant dans ces états incombe à la direction de la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire (CCsn). Ces états financiers ont été préparés par la direction conformément aux conventions 
comptables du Conseil du trésor, qui sont conformes aux principes comptables généralement reconnus du 
Canada pour le secteur public. 

la direction est responsable de l’intégrité et de l’objectivité de l’information présentée dans les états financiers. 
Certaines informations présentées dans les états financiers sont fondées sur les meilleures estimations et le 
jugement de la direction et tiennent compte de l’importance relative. Pour s’acquitter de ses obligations au 
chapitre de la comptabilité et de la présentation des rapports, la direction tient des comptes qui permettent 
l’enregistrement centralisé des opérations financières de la CCsn. l’information financière soumise pour 
la préparation des Comptes publics du Canada et incluse dans le rapport ministériel sur le rendement de la 
CCsn concorde avec les états financiers. 

la direction possède un système de gestion financière et de contrôle interne conçu pour fournir une assurance 
raisonnable que l’information financière est fiable, que les actifs sont protégés et que les opérations sont 
conformes à la Loi sur la gestion des finances publiques et aux règlements connexes ainsi qu’aux politiques 
de la CCsn et aux exigences législatives tel que le Règlement sur les droits pour le recouvrement des coûts 
de la Commission canadienne de sûreté nucléaire. la direction veille également à l’objectivité et à l’intégrité des 
données de ses états financiers par la sélection appropriée, la formation et le perfectionnement d’employés 
qualifiés, par une organisation assurant une séparation appropriée des responsabilités et par des programmes 
de communication visant à assurer la compréhension des règlements, des politiques, des normes et des 
responsabilités de gestion au sein de la CCsn. 

le président doit veiller à ce que la direction remplisse ses obligations en matière de présentation de l’information 
financière et de contrôle interne, responsabilité dont il s’acquitte par l’entremise de son Comité de vérification. 
afin d’assurer l’objectivité et l’impartialité des états financiers, ces derniers sont révisés par le Comité de 
vérification et approuvés par le président. le Comité de vérification est indépendant de la direction et tient des 
réunions à intervalles réguliers avec cette dernière de même qu’avec les vérificateurs internes et la vérificatrice 
générale du Canada. les vérificateurs ont libre accès au Comité de vérification. 

le vérificateur indépendant de la CCsn, soit la vérificatrice générale du Canada, a effectué une vérification 
des états financiers, et à la demande expresse de la CCsn, de la conformité au Règlement sur les droits 
pour le recouvrement des coûts de la Commission canadienne de sûreté nucléaire. la vérificatrice générale a 
présenté son rapport sur la vérification et la conformité à la CCsn et au ministre des ressources naturelles. 

le président, 

michael Binder 

ottawa, Canada  
le 11 juin 2010 
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le vice-président et chef des services financiers, 

 

michel Cavallin 



 

 

                    

           
           

   

  
                

   
   

                    

RappoRt Du vÉRIFICateuR
 

À la Commission canadienne de sûreté nucléaire et au ministre des ressources naturelles 

J’ai vérifié l’état de la situation financière de la Commission canadienne de sûreté nucléaire au 31 mars 2010 et les 
états des résultats, des capitaux propres du Canada et des flux de trésorerie de l’exercice terminé à cette date, ainsi 
que le respect par la Commission du Règlement sur les droits pour le recouvrement des coûts de la Commission 
canadienne de sûreté nucléaire pris en application de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires. la respon
sabilité de ces états financiers et du respect du Règlement sur les droits pour le recouvrement des coûts de la 
Commission canadienne de sûreté nucléaire incombe à la direction de la Commission. ma responsabilité consiste, 
en me fondant sur ma vérification, à exprimer une opinion sur ces états financiers et sur le respect du Règlement 
sur les droits pour le recouvrement des coûts de la Commission canadienne de sûreté nucléaire pris en application 
de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires. 

ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues du Canada. 
Ces normes exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir l’assurance raisonnable que 
les états financiers sont exempts d’inexactitudes importantes et que la Commission a respecté le Règlement sur les 
droits pour le recouvrement des coûts de la Commission canadienne de sûreté nucléaire. la vérification comprend 
le contrôle par sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis 
dans les états financiers ainsi que des éléments probants à l’appui du respect du règlement en cause. elle comprend 
également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes faites par la direction, ainsi 
qu’une appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers et du respect du Règlement sur les droits 
pour le recouvrement des coûts de la Commission canadienne de sûreté nucléaire. 

À mon avis, ces états financiers donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la situation financière de 
la Commission au 31 mars 2010 ainsi que des résultats de son exploitation et de ses flux de trésorerie pour l’exercice 
terminé à cette date selon les principes comptables généralement reconnus du Canada. 

de plus, à mon avis, la Commission canadienne de sûreté nucléaire s’est conformée, à tous les égards importants, 
au Règlement sur les droits pour le recouvrement des coûts de la Commission canadienne de sûreté nucléaire pris 
en application de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires. 

Pour la vérificatrice générale du Canada, 

Vérificateur général adjoint 
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Clyde maclellan, Ca  
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CommISSIon CanaDIenne Du SûRetÉ nuClÉaIRe      

État De la SItuatIon FInanCIèRe    
au 31 maRS  
      
  2010 2009 

 actifs    

 Actifs financiers :    
  Montant à recevoir du Trésor  26 626 254 $  22 571 042 $ 

  Créances (note 4)  6 706 861  9 949 939 

   33 333 115  32 520 981 

 Actifs non financiers :    
  Charges payées d’avance 
  Immobilisations corporelles (note 5)

 123 062  
 12 544 203  

297 349 

6 267 845 

     
 total des actifs 46 000 380 $  39 086 175 $ 

 passifs et capitaux propres du Canada    
  
  Créditeurs et charges à payer 
  Sommes à payer aux titulaires de permis 
  Indemnités de vacances 

 21 809 232 $  
 4 817 022  
 5 405 875  

13 002 018 $ 

9 569 024 

4 869 847 

  Revenus reportés (note 6)
  Indemnités de départ (note 7b)

 1 674 666  

 16 798 140  

1 665 690 

18 623 776 

  50 504 935  47 730 355 

 
 Capitaux propres du Canada  (4 504 555)  (8 644 180) 

 total des passifs et des capitaux propres du Canada 46 000 380 $  39 086 175 $ 

Obligations contractuelles et passif éventuel (note 10)
 

Les notes complémentaires font partie intégrante des présents états financiers.
 

Approuvé par :
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Le président,     
  

 

Michael Binder 

    
Le vice-président et chef des services financiers,
 

 

Michel Cavallin 



 

 

    

     
    

      

    
  

CommISSIon CanaDIenne De SûRetÉ nuClÉaIRe   

État DeS RÉSul tatS   
exeRCICe teRmInÉ le 31 maRS   
  2010 2009 

 Revenus   
    
 Droits de permis 
 Projets spéciaux  
 Autres  

93 556 921 
 3 800 786 

 31 289 

$  
 
 

83 603 723 
3 409 312 

2 172 

$ 

    
 Total des revenus (note 9)  97 388 996  87 015 207 

 Charges   
  
  Traitements et avantages sociaux
  Services professionnels et spéciaux 
  Mobilier, réparations et location de matériel 
  Locaux 

 
 100 098 649 

 16 612 829 
 8 759 221 
 7 560 212 

 
 
 
 
 

94 204 404 
16 812 204 
4 801 311 
5 886 225 

  Déplacements et réinstallations 
  Communications et information
  Amortissement 
  Services publics, fournitures et approvisionnements 
  Subventions et contributions
  Autres

 5 031 032 
2 612 164 

 1 180 000 
 1 053 519 

847 788 
137 250 

 
 
 
 
 
 

5 131 285 
2 684 255 
404 449 
975 105 

1 030 444 
29 617 

       
 Total des charges (note 9)  143 892 664  131 959 299 

 Coût d’exploitation net  46 503 668 $  44 944 092 $ 
  

 Les notes complémentaires font partie intégrante des présents états financiers. 
 
 

 
  

CommISSIon CanaDIenne De SûRetÉ nuClÉaIRe 

État DeS CapItaux pRopReS Du CanaDa

au 31 maRS 
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  2010 2009 

 Capitaux propres du Canada au début de l’exercice   (8 644 180) $ (6 848 168) $ 
 Coût d’exploitation net   (46 503 668) (44 944 092) 

 Services fournis gratuitement (note 12a)   13 327 907 12 075 295 
 Encaisse nette fournie par le gouvernement (note 3c)   33 260 173 25 963 737 

 Variation du montant à recevoir du Trésor   4 055 213 5 109 048 

 Capitaux propres du Canada à la fin de l’exercice   (4 504 555) $ (8 644 180) $ 

Les notes complémentaires font partie intégrante des présents états financiers. 
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CommISSIon CanaDIenne De SûRetÉ nuClÉaIRe 

État DeS Flux De tRÉSoReRIe  
exeRCICe teRmInÉ le 31 maRS 

2010 2009 

activités d’exploitation 

Coût d’exploitation net 46 503 668 $ 44 944 092 $ 

Postes hors trésorerie : 
Amortissement des immobilisations corporelles (note 5) (1 180 000)  (404 449) 

Services fournis gratuitement par des ministères et (13 327 907) (12 075 295)

 organismes du gouvernement (note 12a) 
Perte nette sur l’aliénation de biens excédentaires  (2 371)  

Variations à l’état de la situation financière : 
(Diminution) augmentation des créances  (3 243 078)  185 005 

(Diminution) augmentation des charges payées d’avance  (174 287)  101 086 

Augmentation du passif  (2 774 580)  (10 417 535) 

Encaisse utilisée pour les activités d’exploitation  25 801 445 22 332 904 

activités d’investissement en immobilisations 

Acquisitions d’immobilisations corporelles (note 5)  7 466 517 3 630 833 
Produit provenant de l’aliénation de biens excédentaires  (7 789)  -

Encaisse utilisée pour les activités d’investissement en immobilisations  7 458 728 3 630 833 

encaisse nette fournie par le gouvernement (note 3c)  33 260 173 $  25 963 737 $ 

Les notes complémentaires font partie intégrante des présents états financiers. 



 

  
 

             
 

           

          
 

                
 

 
               

        
               

            

 
              

   
 

               
                

      
 

 

    

    

  
             

                

 
       

      
               
   

CommISSIon CanaDIenne De SûRetÉ nuClÉaIRe       

noteS aFFÉRenteS aux ÉtatS FInanCIeRS 
  
1. pouvoIRS et objeCtIFS 
la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCsn) a été constituée en 1946 en vertu de la Loi sur le 
contrôle de l’énergie atomique. avant le 31 mai 2000, date d’entrée en vigueur de la Loi sur la sûreté et 
la réglementation nucléaires (« la loi »), la CCsn était connue sous le nom de Commission de contrôle de 
l’énergie atomique (CCea). la CCsn constitue un établissement public nommé à l’annexe ii de la Loi sur 
la gestion des finances publiques et rend compte au Parlement par l’entremise du ministre des 
ressources naturelles. 

la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires confère à la CCsn des pouvoirs étendus pour établir et 
voir à l’application des normes nationales dans les domaines de la santé, de la sûreté et de l’environnement 
relative à l’utilisation de l’énergie nucléaire. elle jette les bases nécessaires pour assurer la mise en œuvre 
de la politique canadienne et le respect des obligations du Canada à l’égard de la non-prolifération des 
armes nucléaires. la CCsn est autorisée à demander des garanties financières, à ordonner des mesures 
correctives dans des situations dangereuses et à exiger des parties responsables d’assumer les coûts de la 
décontamination et d’autres mesures correctives. 

la CCsn a pour mission : 
■ de réglementer le développement, la production et l’utilisation de l’énergie nucléaire ainsi que la production, 

la possession et l’utilisation de substances nucléaires, de l’équipement réglementé et de renseignements 
réglementés afin que : a) le niveau de risque inhérent à ces activités pour la santé et la sécurité des 
personnes, pour l’environnement et pour la sécurité nationale demeure acceptable; et b) ces activités soient 
exercées en conformité avec les mesures de contrôle et les obligations internationales auxquelles le Canada 
s’est engagé à respecter; 

■ d’informer le public–sur les plans scientifiques, techniques ou en ce qui concerne la réglementation du 
domaine de l’énergie nucléaire–sur : a) ses activités; b) le développement, la production, la possession, 
le transport et l’utilisation de l’énergie et des substances nucléaires; et c) les conséquences de l’utilisation de 
l’énergie et des substances nucléaires pour la santé et la sécurité des personnes et pour l’environnement. 

de plus, la CCsn administre la Loi sur la responsabilité nucléaire, y compris la désignation des installations 
nucléaires, la prescription des montants d’assurances de base que doivent souscrire les exploitants des 
installations nucléaires, et l’administration des primes d’assurances supplémentaires pour ces installations 
nucléaires. 

Conformément au Règlement sur les droits pour le recouvrement des coûts de la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire, la CCsn recouvre ses frais liés aux activités de réglementation auprès des titulaires de permis 
délivrés en vertu de la loi. Ces frais incluent l’évaluation technique des demandes de permis, les inspections 
effectuées pour vérifier si les titulaires de permis se conforment aux conditions de leurs permis et l’élaboration 
des normes liées aux permis. 

2. ConventIonS ComptableS ImpoRtanteS 
les présents états financiers ont été préparés conformément aux conventions comptables du Conseil du 
trésor et aux instructions de fin d’exercice émises par le Bureau du contrôleur général, qui sont conformes 
aux principes comptables généralement reconnus du Canada pour le secteur public. Voici les conventions 
comptables importantes : 

a) CRÉDItS paRlementaIReS et autoRItÉ De DÉpenSeR leS RevenuS 
la CCsn est financée par le gouvernement du Canada au moyen de crédits parlementaires et législatifs. 
le crédit législatif comprend une autorisation relative aux revenus disponibles, qui permet à la CCsn de 
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dépenser les revenus provenant des droits de permis. les crédits consentis à la CCsn ne correspondent pas aux 
montants présentés dans les rapports financiers préparés conformément aux principes comptables généralement 
reconnus, étant donné que les crédits sont fondés, dans une large mesure, sur les besoins de trésorerie. Par 
conséquent, les éléments comptabilisés dans l’état des résultats et dans l’état de la situation financière ne sont 
pas nécessairement les mêmes que ceux qui sont prévus par les crédits parlementaires. la note 3 présente un 
rapprochement général entre les deux méthodes de présentation des rapports financiers. 

b) enCaISSe nette FouRnIe paR le gouveRnement 
la CCsn fonctionne au moyen du trésor, qui est administré par le receveur général du Canada. la totalité de 
l’encaisse reçue par la CCsn est déposée au trésor, et tous les décaissements faits par la CCsn sont prélevés 
sur le trésor. l’encaisse nette fournie par le gouvernement est la différence entre toutes les rentrées et toutes les 
sorties de fonds, y compris les opérations avec les ministères au sein du gouvernement fédéral. 

C) montant à ReCevoIR Du tRÉSoR 
le montant à recevoir du trésor représente l’encaisse que la CCsn a le droit de retirer du trésor, sans avoir besoin 
de crédits supplémentaires, pour s’acquitter de ses obligations. 

D) RevenuS 
les revenus sont constatés au cours de l’exercice où l’opération ou l’activité donne lieu au revenu. les droits de 
permis sont inscrits comme revenus selon la méthode de l’amortissement linéaire sur la durée du permis (de 
trois mois à un an en général). les droits de permis reçus pour des périodes d’autorisation portant sur des exercices 
futurs sont inscrits à titre de revenus reportés. 

le 17 décembre 2007, le gouvernement du Canada a accordé à la CCsn le pouvoir de dépenser les revenus 
provenant des droits de permis. Ce pouvoir a été exercé par phase au cours des exercices 2008-2009 et 2009-2010. 
la première phase, qui a débuté le 1er avril 2008, comprenait les situations suivantes : 
■ demandes de permis pour les nouvelles installations nucléaires de catégorie i reçues à compter du  

1er octobre 2007; 
■ demandes de permis pour de nouveaux réacteurs reçues à compter du 17 août 2006; 
■ demandes pour une mine ou une usine de concentration d’uranium, y compris toutes demandes reçues à 

compter du 1er octobre 2007 pour construire ou exploiter une mine ou une usine de concentration; 
■ toutes demandes reçues à compter du 1er octobre 2007, pour de nouvelles activités liées aux déchets de 

substances nucléaires qui ne se trouvent pas aux installations nucléaires de catégorie i ou de catégorie ii, ni aux 
mines ou aux usines de concentration. 

la deuxième phase, entrée en vigueur le 1er avril 2009, comprend toutes autres activités de recouvrement de coûts. 

Certains établissements d’enseignement, établissements de recherche sans but lucratif détenus entièrement par 
des établissements d’enseignement, établissements de soins de santé subventionnés par l’état, organisations de 
mesures d’urgence sans but lucratif et ministères fédéraux ne sont pas assujettis au Règlement sur les droits pour 
le recouvrement des coûts de la Commission canadienne de sûreté nucléaire (règlement). la CCsn délivre à ces 
organismes des permis gratuitement. la valeur des permis délivrés gratuitement est calculée à partir de la même 
formule que celle utilisée pour les droits de permis facturés aux organismes assujettis au règlement. 

e) SommeS à payeR aux tItulaIReS De peRmIS 
les sommes à payer aux titulaires de permis représentent les paiements reçus pour les droits estimatifs qui 
excèdent les montants réels calculés en fin d’exercice. 

F) InDemnItÉS De vaCanCeS et CongÉS CompenSatoIReS 
les indemnités de vacances et les congés compensatoires sont passés en charges au fur et à mesure que les 
employés en acquièrent le droit, en vertu de leurs conditions d’emploi respectives. 



 

       
                

       

        

                  
                 

         
 

                
                

            
  

       

         

                   
 

 

        

             
        

        
 
 
 
 
 
 
 
       

g) SubventIonS et ContRIbutIonS 
les subventions sont constatées au cours de l’exercice où les conditions de paiement sont remplies, tandis que 
les contributions sont constatées au cours de l’exercice où le bénéficiaire a satisfait aux critères d’admissibilité ou 
rempli les conditions de l’entente de transfert par contrat pourvu que le transfert est autorisé. 

h) SeRvICeS FouRnIS gRatuItement paR D’autReS mInIStèReS et oRganISmeS Du gouveRnement 
les services fournis gratuitement par d’autres ministères et organismes du gouvernement sont comptabilisés par 
la CCsn à leur coût estimatif en tant que charges d’exploitation. Ces services comprennent les locaux fournis 
par travaux publics et services gouvernementaux Canada, la quote-part au titre des cotisations patronales pour 
les régimes d’assurances des employés payées par le secrétariat du Conseil du trésor, les salaires et autres frais 
légaux connexes pour les services fournis par Justice Canada, les services de vérification fournis par le Bureau 
du vérificateur général, ainsi que les indemnités pour accidents du travail versées par ressources humaines et 
développement social Canada. 

I) RÉgIme De RetRaIte 
tous les employés admissibles participent au régime de retraite de la fonction publique (le régime), un régime 
multi-employeurs administré par le gouvernement du Canada. les cotisations de la CCsn au régime sont passées 
en charges dans l’exercice au cours duquel elles sont engagées et elles représentent l’obligation totale de la CCsn 
découlant du régime. en vertu des dispositions législatives en vigueur, la CCsn n’est pas tenue de verser des 
cotisations au titre de toute insuffisance actuarielle du régime. 

j) InDemnItÉS De DÉpaRt 
les employés ont droit à des indemnités de départ, en fonction de leurs conditions d’emploi respectives. le coût 
de ces indemnités s’accumule à mesure que les employés effectuent les services nécessaires pour les gagner. 
l’obligation liée aux indemnités de départ gagnées par les employés est calculée à l’aide de l’information provenant 
des résultats du passif au titre des indemnités de départ déterminé par calculs actuariels pour l’ensemble 
du gouvernement. 

k) CRÉanCeS 
les créances sont comptabilisées en fonction des montants que l’on prévoit réaliser. une provision est établie pour 
les créances dont le recouvrement est incertain. 

l) paSSIF Éventuel 
le passif éventuel est constitué de passifs potentiels susceptibles de devenir des passifs réels si un ou plusieurs 
événements futurs se produisent ou non. dans la mesure où il est probable qu’un événement futur ait lieu ou n’ait 
pas lieu et que l’on peut établir une estimation raisonnable de la perte, un passif et une charge sont comptabilisés 
dans les états financiers. s’il est impossible d’en déterminer la probabilité ou de fournir une estimation raisonnable 
du montant, l’éventualité est présentée dans les notes afférentes aux états financiers. 

m) ImmobIlISatIonS CoRpoRelleS 
les immobilisations corporelles et les améliorations locatives dont le coût d’acquisition est de 10 000 $ ou plus 
sont comptabilisées à leur coût d’acquisition. l’amortissement est calculé selon la méthode de l’amortissement 
linéaire sur la durée de vie utile estimative suivante : 

Catégorie d’immobilisations  
Améliorations locatives  
 
Édifices  
Mobilier et matériel  
Logiciels et matériel informatique  
Véhicules motorisés  

 

période d’amortissement   
Le moindre du reste de la durée 
du bail ou de la vie utile de l’amélioration 
20 à 30 ans   
5 à 20 ans   
2 à 5 ans   
4 ans   
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n) Compte De RÉaSSuRanCe De la ReSponSabIlItÉ nuClÉaIRe       
la CCsn administre le Compte de réassurance de la responsabilité nucléaire au nom du gouvernement fédéral. 
elle reçoit les primes d’assurances supplémentaires payées par les exploitants des installations nucléaires, qui sont 
créditées au Compte de réassurance de responsabilité nucléaire du trésor. la CCsn n’inclut pas les activités 
financières ou les passifs potentiels connexes dans ses états financiers, parce qu’elle n’est pas assujettie aux 
risques et récompenses de propriété ni à l’obligation d’en rendre compte. Cependant, des renseignements sur  
ce compte sont mentionnés à la note 11 des présents états financiers.      
  
o) InCeRtItuDe RelatIve à la meSuRe        
la préparation des présents états financiers conformément aux conventions comptables du Conseil du trésor et 
aux instructions de fin d’exercice émises par le Bureau du contrôleur général, qui sont conformes aux principes 
comptables généralement reconnus du Canada pour le secteur public, exige de la direction qu’elle fasse des 
estimations et pose des hypothèses qui influent sur les montants déclarés des actifs, des passifs, des revenus et  
des charges présentés dans les états financiers. au moment de la préparation des présents états financiers, la 
direction considère que les estimations et les hypothèses sont raisonnables. les principaux éléments pour lesquels 
des estimations sont faites sont le passif éventuel, le passif pour les indemnités de départ et la durée de vie utile 
des immobilisations corporelles. les résultats réels pourraient différer des estimations de manière significative. 
les estimations de la direction sont examinées périodiquement et, à mesure que les ajustements deviennent 
nécessaires, ils sont constatés dans les états financiers de l’exercice où ils sont connus.    
    

3. CRÉDItS paRlementaIReS        
la CCsn reçoit son financement sous la forme de crédit parlementaire ou législatif. les éléments constatés dans l’état 
des résultats et l’état de la situation financière d’un exercice peuvent être financés par des crédits parlementaires 
dans les exercices antérieurs, courant ou ultérieurs. Par conséquent, les résultats d’exploitation nets annuels de  
la CCsn établis en fonction du financement gouvernemental sont différents des résultats établis selon la méthode 
de la comptabilité d’exercice. Ces écarts font l’objet des rapprochements ci-dessous.     
        
a) RappRoChement Du Coût D’exploItatIon net et DeS CRÉDItS paRlementaIReS De l’exeRCICe    
 
 2010 2009

Coût d’exploitation net 

Rajustements pour les éléments ayant une incidence sur le coût d’exploitation net, 
mais qui n’en ont pas sur les crédits :
Ajouter (déduire) : 
 Amortissement d’immobilisations corporelles 
 Indemnités de vacances et congés compensatoires 
 Services fournis gratuitement par d’autres ministères et organismes du gouvernement 
 Revenus non disponibles pour dépenser 
 Revenus en vertu du paragraphe 29.1(1) de 
    la Loi sur la gestion des finances publiques 
 Indemnités de départ 
 Mauvaises créances 
 Autres charges 

46 503 668  

 
(1 180 000) 
(536 028) 

(13 327 907) 
19 296 827  

78 092 168 
 1 825 636 
(128 011) 
513 482 

$ 44 944 092  

 (404 449) 
 (225 319) 

 (12 075 295)
 71 526 893  

15 488 314 
(5 088 798)

 (34 191)
159 761 

$

  

Rajustements pour les éléments sans incidence sur le coût d’exploitation net,  
mais ayant une incidence sur les crédits : 

Ajouter (déduire) : 
 Acquisitions d’immobilisations corporelles 

84 556 167 

 
7 466 517  

69 346 916 

 3 630 833 
 Variation des charges payées d’avance 

  

(174 287) 

7 292 230  

 101 086 

 3 731 919 

Crédits parlementaires de l’exercice utilisés 138 352 065 $   118 022 927 $ 

 

 



 

   
  

 
  

  
    

    
       
    
     
    

     

     

   

  
  
  

   
   

   
   

    
     
    
      
     

    

   

         

        
         

    
    
  

     
   

   

   
   

    
 

b) CRÉDItS FouRnIS et utIlISÉS 

2010 2009 

Crédits parlementaires approuvés : 
Crédit 15–Dépenses de fonctionnement de la CCSN 51 111 016 $  93 487 723 $ 

Prévues par la loi : 
Dépenses en vertu du paragraphe 29.1(1) de 

la Loi sur la gestion des finances publiques 78 092 168  15 488 314 
Dépense du produit provenant de l’aliénation de biens excédentaires - 7 310 
Cotisations aux régimes d’avantages sociaux 13 977 596  11 532 937 

143 180 780  120 516 284 
Moins : 

Crédit non utilisé 4 828 715  2 493 357 

Crédits de l’exercice utilisés 138 352 065 $ 118 022 927 $ 

C) RappRoChement De l’enCaISSe nette FouRnIe paR le gouveRnement et DeS CRÉDItS De l’exeRCICe utIlISÉS 

2010 2009 

Encaisse nette fournie par le gouvernement 33 260 173 $ 25 963 737 $ 
Revenus non disponibles pour dépenser 19 296 827  71 526 893 
Revenus en vertu du paragraphe 29.1(1) de la Loi sur la gestion des finances publiques 78 092 168  15 488 314 
Variation de la situation nette du Trésor : 

Variation des créances 3 243 078  (185 005) 
Variation des créditeurs et charges à payer 8 807 213  4 668 049 
Variation des sommes à payer aux titulaires de permis (4 752 002)  440 999 
Variation des revenus reportés 8 976  (5 630) 
Autres ajustements (87 049)  26 404 

Remboursement des charges des exercices antérieurs 482 681  99 166 

Crédits de l’exercice utilisés 138 352 065 $ 118 022 927 $ 

4. CRÉanCeS 

le tableau suivant donne le détail des créances : 

2010 2009 

Droits de permis 6 890 858 $  8 834 007 $ 
Créances des autres ministères et organismes fédéraux 5 775  1 199 547 
Fournisseurs 158 246 156 304 

Créances–montant brut 7 054 879  10 189 858 
Moins : Provision pour mauvaises créances 348 018  239 919 

Créances – montant net 6 706 861 $  9 949 939 $ 
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5. ImmobIlISatIonS CoRpoRelleS   

Coût amortissement cumulé 2010 2009 

Catégorie Solde  Acquisitions Aliénations et Transferts Solde de Solde Amortissement Aliénations et Solde de Valeur Valeur 
d’immobilisation d’ouverture radiations de travaux clôture d’ouverture radiations clôture comptable nette comptable nette 

en cours 

Édifices 47 506 $   $ - $   $ 47 506 $ 1 179 $ 2 087 $  - $  3,266 $  44 240 $ 46 327 $ 

Mobilier et matériel 3 806 521 1 761 494 (28 950)  - 5 539 065 1 792 741 235 512 (28 950) 1 999 303 3 539 762 2 013 780 

Logiciels et matériel 1 469 666 853 775 (179 438)  2 437 428 4 581 430 573 287 183 448 (169 278) 587 457 3 993 973 896 379 informatique 

Améliorations locatives 2 056 000 1 199 273 - 1 279 191 4 534 464 - 676 609 - 676 609 3 857 855 2 056 000 

Véhicules motorisés 553 447 182 033 (26 672)  - 708 808 398 931 82 344 (26 672) 454 603 254 205 154 516 

Travaux en cours 1 100 844 1 336 584 - (2 437 428) - - - - - - 1 100 844 logiciels 

Travaux en cours - 2 133 359 - (1 279 191) 854 168 - - - - 854 168 -construction 

total 9 033 984 $ 7 466 517$  (235 060) $  -$  16 265 441 $  2 766 139 $  1 180 000   $    (224 900) $  3 721 238 $  12 544 203 $  6 267 845 $ 

L’amortissement de l’exercice se terminant le 31 mars 2010 s’élève à 1 180 000 $ (2009 -404 449 $). 

les coûts d’immobilisation liés au développement interne de logiciels et aux travaux d’amélioration locatives sont 
inscrits comme travaux en cours jusqu’à ce que les travaux soient complétés. au cours de l’exercice se terminant 
le 31 mars 2010, des travaux en cours –logiciels au montant de 2 437 428 $ (2009 –0 $) et des travaux en cours – 
construction au montant de 1 279 191 $ (2009 –0 $) ont été complétés et mis en service. la reclassification de ces 
sommes sont indiquées dans la colonne de transferts de travaux en cours dans le tableau des immobilisations 
corporelles ci-dessus. 

6. RevenuS RepoRtÉS   
les revenus reportés représentent les droits de permis reçus pour des périodes d’autorisation portant sur des 
exercices futurs. les revenus sont constatés au cours de l’exercice où l’opération ou l’activité donne lieu au revenu. 
les droits de permis sont inscrits comme revenus selon la méthode de l’amortissement linéaire sur la durée du 
permis (de trois mois à un an en général). les détails des transactions reliées à ce compte sont les suivants : 

2010 2009 
Solde d’ouverture  1 665 690 $ 1 671 320 $ 

Moins : revenus constatés comme droits de permis de l’exercice (1 638 172)  (1 656 500) 

Plus : droits de permis reçus pendant l’exercice s’appliquant 
à des périodes futures 1 647 148 1 650 870 

Solde de clôture 1 674 666 $ 1 665 690 $ 
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7. avantageS SoCIaux FutuRS   
a) RÉgIme De RetRaIte 
la CCsn et tous les employés admissibles participent au régime de retraite de la fonction publique (le régime), 
qui est parrainé et administré par le gouvernement du Canada. les prestations de retraite s’accumulent sur une 
période maximale de 35 ans au taux de 2 % par année de services validables multiplié par la moyenne des gains 
des cinq meilleures années consécutives. les prestations sont intégrées aux prestations du régime de pensions 
du Canada et du régime de rentes du Québec et sont indexées à l’inflation.  

tant les employés que le ministère versent des cotisations couvrant le coût du régime. en 2009-2010, les charges 
s’élèvent à 10 091 824 $ (8 326 780 $ en 2008-2009), soit environ 1,9 fois les cotisations des employés. 

la responsabilité de la CCsn à l’égard de ce régime se limite à ses cotisations. les surplus ou les déficits actuariels 
sont comptabilisés dans les états financiers du gouvernement du Canada, en tant que répondant du régime. 

b) InDemnItÉS De DÉpaRt 
la CCsn verse des indemnités de départ à ses employés en fonction de leur admissibilité, du nombre d’années 
de service et du salaire de fin de carrière. Ce régime est sans capitalisation. les indemnités seront payées à même 
les crédits futurs. Voici l’information, évaluée en date du 31 mars, concernant ce régime : 

         
  2010  2009 

 Obligation au titre des indemnités constituées, au début de l’exercice  18 623 776 $  13 534 978 $ 

 Charge de l’exercice  (1 259 114)  6 227 025 

 Indemnités versées durant l’exercice  (566 522)  (1 138 227) 

 obligation au titre des indemnités constituées, à la fin de l’exercice 16 798 140  $   18 623 776 $ 

8. peRmIS DÉlIvRÉS gRa tuItement paR la CCSn  
la CCsn délivre des permis gratuitement aux établissements d’enseignement, aux institutions de recherche sans 
but lucratif qui appartiennent entièrement à des établissements d’enseignement, aux établissements de santé 
subventionnés par l’état, aux organismes de mesures d’urgence sans but lucratif et aux ministères fédéraux. la 
valeur totale de ces permis s’est élevée à 9 423 302 $ (2009–8 963 097 $). 
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9. RÉSumÉ DeS ChaRgeS et RevenuS paR Ca   tÉgoRIe De DRoItS De     
     ReCouvRement DeS CoûtS         

Revenus* permis délivrés valeur totale valeur totale Coût Coût
 gratuitement des permis et des permis et d’exploitation d’exploitation 

(note 8) autres revenus autres revenus en 2010 en 2009 
en 2010 en 2009 

permis, homologations et conformité 

Centrales nucléaires 66 033 637 $ - $ 66 033 637 $ 59 291 071 $ 66 033 637 $ 59 291 071 $ 

Réacteurs non producteurs de puissance 141 922 956 663 1 098 585 902 056 1 098 585 902 056 

Établissements de recherche et 

d’essais nucléaires 10 742 485 - 10 742 485 7 755 710 10 742 485 7 755 710 

Accélérateurs de particules - 752 914 752 914 691 421 752 914 691 421 

Usines de traitement de l’uranium 2 642 666 - 2 642 666 2 778 137 2 642 666 2 778 161 

Installations de traitement des 

substances nucléaires 520 067 - 520 067 497 307 520 067 497 307 

Usines d’eau lourde 39 887 - 39 887 40 058 39 887 40 058 

Installations de stockage des déchets radioactifs 2 370 896 - 2 370 896 2 103 048 2 370 896 2 103 048 

Mines et usines de concentration d’uranium 5 991 528 183 400 6 174 928 6 033 731 6 174 928 6 062 155 

Déchets de substances nucléaires 535 979 1 173 124 1 709 103 1 537 558 1 709 103 1 537 558 

total des droits des activités du plan 

de réglementation 89 019 067 3 066 101 92 085 168 81 630 097 92 085 168 81 658 545 

Substances nucléaires 3 852 975 3 851 734 7 704 709 7 967 892 12 739 525 9 408 252 

Installations nucléaires de catégorie II 281 875 2 455 617 2 737 492 2 431 056 3 960 793 3 281 201 

Services de dosimétrie 39 854 3 300 43 154 43 125 551 751 667 250 

total des droits calculés à l’aide de formules 4 174 704 6 310 651 10 485 355 10 442 073 17 252 069 13 356 703 

Permis de transport et 

homologations d’emballages 189 650 46 550 236 200 211 650 814 675 638 813 

Homologations d’appareils à rayonnement et 

équipement réglementé 86 500 - 86 500 111 000 353 830 431 816 

Accréditations d’opérations d’appareils 

à rayonnement 87 000 - 87 000 172 000 146 315 143 586 

total des droits fixes 363 150 46 550 409 700 494 650 1 314 820 1 214 215 

total des activités liées aux permis, 

aux homologations et à la conformité 93 556 921 9 423 302 102 980 223 92 566 820 110 652 057 96 229 463 

activités générales 

Projets de coopération 31 289 - 31 289 2 172 14 979 401 16 945 080 

Relations avec les parties intéressées - - - - 12 909 958 14 027 170 

Cadre de réglementation - - - - 1 304 928 1 370 872 

Subventions et contributions canadiennes - - - - 624 055 -

Projets spéciaux, autres produits 3 800 786 - 3 800 786 3 409 312 3 422 265 3 386 714 

et charges connexes 

total des activités générales 3 832 075 - 3 832 075 3 411 484 33 240 607 35 729 836 

total 97 388 996 $ 9 423 302 $ 106 812 298 $ 95 978 304 $ 143 892 664 $ 131 959 299 $ 

*Le pouvoir de dépenser les revenues de la CCSN à été exercé au cours des exercices 2008-2009 et 2009-2010. Sous cette autorité, la CCSN a recouvert 97 388 996 $ 

(2009–19,059,003 $) auprès des détenteurs de permis pour les charges engagées pour des services offerts.  De cette somme, 78 092 168 $ (2009–15 488 314 $) étaient des 

recettes que la CCSN peut affecter à la compensation de ses dépenses. 
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10. oblIgatIonS ContRaCtuelleS et paSSIF Éventuel      
a) oblIgatIonS ContRaCtuelleS 

dans le cours de ses activités, la CCsn passe des contrats pluriannuels et assume des obligations en vertu 
desquelles elle s’est engagée à faire certains paiements à l’avenir lorsque les services auront été rendus et que 
les biens auront été reçus. au 31 mars 2010, les obligations contractuelles importantes de la CCsn pour les 
exercices futurs étaient les suivantes : 

2011 2012 2013 2014 2015 total 
et exercises 

ultérieurs 

Achats de biens et services 5 814 146 $ 409 720 $ 158 656 $ 219 567 $ 18 604 $  6 620 693 $ 

Contrats de location – exploitation 90 866 38 376 20 506 17 742  7 466 174 956 

total  5 905 012 $ 448 096 $ 179 162 $ 237 309 $ 26 070 $ 6 795 649 $ 

b) paSSIF Éventuel 

des réclamations ont été faites auprès de la CCsn dans le cours normal de ses activités. des poursuites pour des 
réclamations totalisant environ 57 640 000 $ (2009 – 57 640 000 $) étaient toujours en instance au 31 mars 2010. 
Certaines obligations éventuelles pourraient devenir des obligations réelles selon que certains événements futurs 
se produisent ou non. dans la mesure où l’événement futur risque de se produire ou non et si l’on peut établir une  
estimation raisonnable de la perte, on comptabilise un passif estimatif et une charge dans les états financiers. la 
direction de la CCsn estime qu’il est improbable que ces réclamations deviennent des obligations réelles. 

11. Compte De RÉaSSuRanCe De la ReSponSabIlItÉ nuClÉaIRe  

Conformément à la Loi sur la responsabilité nucléaire, les exploitants d’installations nucléaires désignées doivent 
souscrire des montants d’assurance de base et / ou d’assurance supplémentaire de 75 000 000 $ par installation 
pour des responsabilités particulières. le gouvernement fédéral a désigné la nuclear insurance association of Canada 
(niaC) comme le seul fournisseur d’assurance de responsabilité civile et d’assurance des biens de l’industrie 
nucléaire au Canada. la niaC fournit de l’assurance à ces exploitants selon les termes d’une police standard. 

Cette police compte deux types de couverture : la couverture a et la couverture B. la couverture a inclut seulement 
les risques acceptés par l’assureur, soit les blessures corporelles et les dégâts matériels. la couverture B comprend 
les blessures non corporelles, notamment les dommages psychologiques, les dommages causés par des émissions 
normales et les dommages causés par des actes de terrorisme. 
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le  niaC  reçoit  les  primes  des  exploitants  pour  les  deux  couvertures,  mais  les  primes  pour  les  risques  
de  la  couverture  B  sont  remises  au  gouvernement  fédéral,  qui  réassure  ces  risques  en  vertu  de  l’entente  
de réassurance qu’il a conclue avec la niaC. dans le cadre de cette entente, le gouvernement assure le  
risque associé à la différence entre l’assurance de base fournie par niaC et les 75 000 000 $ d’assurance  
responsabilité imposée par la Loi sur la responsabilité nucléaire,  ainsi  que  pour  tous  les  évènements  
mentionnés  sous  la  couverture  B.  au  31  mars  2010,  la  couverture  d’assurance  supplémentaire  atteignait  
584 500 000 $ (2009 –584 500 000 $). 
  
toutes les primes d’assurance supplémentaire payées par les exploitants d’installations nucléaires sont   
créditées  au  Compte  de  réassurance  de  la  responsabilité  nucléaire  du  trésor  (le  Compte).  les  primes  reçues  pour  
la couverture des dommages causés par des actes de terrorisme s’élèvent à 284 293 $ (2009 – 277 125 $). 
les réclamations envers le régime d’assurance supplémentaire sont prélevées du trésor et imputées au Compte.   
il n’y a pas eu de réclamation ou de paiement depuis la création du Compte.    
  
tel  que  l’explique  la  note  2n,  la  CCsn  administre  le  Compte  de  réassurance  de  la  responsabilité  nucléaire 
au nom du gouvernement du Canada au moyen d’un compte à fins déterminées consolidé dans les Comptes  
publics du Canada. au cours de l’exercice, les activités suivantes ont été enregistrées dans le Compte: 

2010 2009 

Solde d’ouverture 1 954 598 $ 1 675 873 $ 

Recettes déposées 285 893 278 725 

Solde de clôture 2 240 491 $ 1 954 598 $ 

12. opÉRatIonS entRe entItÉS appaRentÉeS 
la CCsn est liée par propriété commune à tous les ministères, organismes et sociétés d’état du gouvernement 
du Canada. elle réalise des opérations avec ces entités dans le cours normal de ses activités. Certaines de ces 
opérations respectent les conditions commerciales normales qui s’appliquent à tous les individus et entreprises, 
tandis que d’autres sont des services fournis gratuitement à la CCsn. toutes les opérations importantes entre entités 
apparentées sont présentées ci-dessous. 

a) SeRvICeS FouRnIS gRatuItement 
au cours de l’exercice, la CCsn reçoit gratuitement des services d’autres ministères et organismes du gouvernement. 
ils sont comptabilisés à leur coût estimatif dans l’état des résultats comme suit : 

2010 2009 

Locaux fournis par Travaux publics  
et Services gouvernementaux Canada 6 163 836 $ 5 773 168 $ 

Cotisations aux régimes d’avantages sociaux fournis 
  par le Secrétariat du Conseil du Trésor 6 866 789 6 060 253 

Traitements et frais connexes des services juridiques
 fournis par Justice Canada 112 000 96 000 

Services de vérifications fournis par le Bureau 
du vérificateur général du Canada 150 282 113 874 

Autres  35 000 32 000 

total  13 327 907 $ 12 075 295 $ 
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b) SolDeS DeS CRÉanCeS et CRÉDIteuRS à la FIn De l’exeRCICe aupRèS D’entItÉS appaRentÉeS 
au cours de l’exercice, la CCsn a dépensé 32 091 533 $ (2009 –26 802 664 $) auprès d’entités apparentées, 
ce qui comprend des services reçus gratuitement de 13 327 907 $ (2009 –12 075 295 $) qui sont décrits 
ci-dessus. elle a constaté des revenus de droits de permis de 13 792 978 $ (2009 –11 141 046 $) auprès 
d’entités apparentées. Ces activités de revenus ont donné lieu à des créances de l’ordre de 978 065 $ 
(2009 –776 908 $) et à des créditeurs s’élevant à 410 253 $ (2009 –931 126 $) au 31 mars 2010, comme 
indiqué dans le tableau suivant. 

2010 2009 

Créances - Autres ministères et organismes 983 840 $ 1 976 454 $ 

Créditeurs - Autres ministères et organismes 12 056 144 $  4 131 620 $ 

13. ChIFFReS CoRReSponDantS  

les chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés afin de les rendre conformes à la présentation adoptée pour 
l’exercice en cours. 
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annexe a  
auDIenCeS Du tRIbunal De la CommISSIon et  
poSSIbIlItÉS D’êtRe entenDu  

auDIenCeS 

CentRaleS nuClÉaIReS 

Bruce Power Inc. 
■ décision relative à la demande de renou

vellement du permis d’exploitation de 
la centrale nucléaire de Bruce-a et à la 
demande d’approbation du projet de 
rechargement du combustible dans les 
tranches 1 et 2 de Bruce-a – audience 
publique (le 11 décembre 2008, le 
30 septembre 2009 et le 1er octobre 2009) 

■ décision relative à la demande de renou
vellement du permis d’exploitation de la 
centrale nucléaire de Bruce-B – audience 
publique (le 11 décembre 2008, le 
30 septembre 2009 et le 1er octobre 2009) 

Hydro-Québec 
■ décision relative à la demande d’auto

risation pour le report de la mise à jour du 
rapport de sûreté de la centrale nucléaire 
de Gentilly-2 à une date ultérieure – 
audience abrégée (le 14 avril 2009) 

■ décision relative à la demande de modifi
cation du permis d’exploitation de la 
centrale nucléaire de Gentilly-2 – audience 
abrégée (le 11 décembre 2009) 

Énergie nucléaire du Nouveau-Brunswick 
■ décision relative à la demande de 

modification du permis d’exploitation 
de la centrale nucléaire Point lepreau 
afin de tenir compte de changements 
organisationnels et de mettre à jour la 
documentation – audience abrégée 
(le 14 août 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation de 
la centrale nucléaire Point lepreau afin 
de tenir compte des mises à jour dans la 
documentation – audience abrégée 
(le 6 octobre 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation 

de la centrale nucléaire Point lepreau 
afin de tenir compte de changements 
administratifs – audience abrégée 
(le 26 novembre 2009) 

Ontario Power Generation Inc. 
■ décision relative à la demande de 

modification du permis d’exploitation de la 
centrale nucléaire darlington-a située à  
Clarington (ontario) pour intégrer 
des mises à jour de la documentation – 
audience abrégée (le 24 juillet 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation 
de la centrale nucléaire Pickering-a 
située à Pickering (ontario) pour intégrer 
des mises à jour de la documentation 
et retirer le programme de suivi et de 
surveillance – audience abrégée 
(le 24 juillet 2009) 

■ décision relative à la demande de  
modification du permis d’exploitation 
de la centrale nucléaire Pickering-B 
située à Pickering (ontario) pour intégrer 
des mises à jour de la documentation – 
audience abrégée (le 24 juillet 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification des permis d’exploitation 
des centrales nucléaires darlington, 
Pickering-a et Pickering-B pour intégrer 
des modifications de la documentation 
et modifier les dates d’achèvement 
prévues – audience abrégée 
(le 22 septembre 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification des permis d’exploitation 
des centrales nucléaires Pickering-a, 
Pickering-B et darlington pour intégrer 
des mises à jour de la documentation – 
audience abrégée (le 1er octobre 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation de la 
centrale nucléaire darlington pour 
intégrer des mises à jour de la docu
mentation – audience abrégée 
(le 27 novembre 2009) 

86 annexe a 



 

  
 

 
       

    

  
 

    
 

   

       
     

  
  

   
 

  
 

 
       

 
 

  
 

 
  

    

  
 

 
       

     

   
  

  
       

     

 

 

      
  

 

 
  

 
      

 
 

   
 

 

 
 

    
 

  

 

  

    
 

  
 

  
  

 
   

  

 

 
 

  
  

    
       

 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation 
de la centrale nucléaire Pickering-a 
pour intégrer des mises à jour de la 
documentation – audience abrégée 
(le 27 novembre 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation 
de la centrale nucléaire Pickering-B 
pour intégrer des mises à jour de la 
documentation – audience abrégée 
(le 27 novembre 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation de 
la centrale nucléaire darlington pour 
intégrer des mises à jour de la 
documentation – audience abrégée  
(le 24 décembre 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation 
de la centrale nucléaire Pickering-a 
pour intégrer des mises à jour de la 
documentation – audience abrégée 
(le 24 décembre 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation de 
la centrale nucléaire Pickering-B pour 
intégrer des mises à jour de la 
documentation – audience abrégée 
(le 24 décembre 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation 
de la centrale nucléaire Pickering-a 
pour intégrer des mises à jour de la 
documentation – audience abrégée 
(le 26 mars 2010) 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation 
de la centrale nucléaire Pickering-B 
pour intégrer des mises à jour de la 
documentation – audience abrégée 
(le 26 mars 2010) 

mIneS et uSIneS De ConCentRatIon D’uRanIum 

Cameco Corporation 
■ décision relative à la demande de 

renouvellement du permis d’exploitation 
de l’installation de déchets située sur le 
site minier de Beaverlodge – audience 
publique (le 18 février 2009 et le 
5 novembre 2009) 

■ décision relative à la demande visant 
le renouvellement du permis de 
construction d’une mine d’uranium 
pour le projet de Cigar lake – 
audience publique (le 6 novembre 2009) 

■ décision relative à la demande de 
prorogation des exemptions aux exi
gences de la Loi sur la sûreté et la 
réglementation nucléaires accordées 
pour les sites miniers Gunnar 
et lorado – audience publique 
(le 10 décembre 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation 
de l’usine de concentration d’uranium 
de l’établissement de Key lake 
afin d’obtenir une flexibilité dans 
la production d’uranium – audience 
abrégée (le 9 juin 2009) 

■ décision relative à l’acceptation du 
rapport d’examen environnemental 
préalable pour le projet de services 
de traitement de Key lake de Cameco 
et à sa demande de construction 
d’installations pour des services de 
traitement – audience abrégée 
(le 2 juillet 2009) 

■ décision relative à l’acceptation des 
lignes directrices pour l’évaluation 
environnementale (portée du projet 
et portée de l’évaluation) du projet 
de gestion de l’entrée d’eau de Cigar 
lake – audience abrégée 
(le 11 décembre 2009) 

Denison Mines Inc. 
■ décision relative à l’acceptation des 

lignes pour l’évaluation environ
nementale du projet d’installation de 
bermes à la décharge du marécage 
Halfmoon, près d’elliot lake, en ontario 
– audience abrégée (le 11 décembre 
2009) 

Ministère de l’Environnement de l’Ontario 
■ décision relative à l’acceptation du 

rapport d’examen environnemental 
préalable concernant le projet de 
restauration du site de la mine deloro 
– audience abrégée (le 10 août 2009) 
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AREVA Resources Canada Inc. 
■ décision relative à la demande de 

renouvellement du permis d’exploi
tation de la mine et de l’usine de 
concentration d’uranium de mcClean 
lake, et de révocation du permis  
de préparation d’emplacement de 
la mine d’uranium midwest–audience 
publique (le 18 février 2009 et 
le 30 avril 2009) 

■ décision relative à la demande de renou
vellement du permis de déclassement 
de la mine d’uranium de Cluff lake– 
audience publique (le 10 juin 2009) 

InStallatIonS De tRaItement et De ReCheRChe 

EACL 
■ décision relative à l’acceptation du 

document d’information sur la portée 
de l’évaluation environnementale 
pour le projet de gestion à long terme 
du réacteur national de recherche 
universel (nru) aux laboratoires de 
Chalk river– audience abrégée  
(le 8 juillet 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation 
d’un établissement de recherche et 
d’essais nucléaires pour les labo
ratoires de Chalk river– audience 
abrégée (le 30 octobre 2009) 

■ décision relative à la demande de 
modification du permis d’exploitation 
d’un établissement de recherche et 
d’essais nucléaires pour les labo
ratoires de Chalk river– audience 
abrégée (le 26 mars 2010) 

■  décision relative à la demande de  
modification du permis d’exploitation de 
réacteur non producteur de puissance 
pour les installations de production 
d’isotopes spéciaux des laboratoires   
de Chalk river– audience abrégée   
(le 26 mars 2010) 

Shield Source Inc. 
■ décision relative à la demande de renou

vellement du permis d’exploitation de 
l’installation de traitement des substances 
nucléaires située à l’aéroport municipal 
de Peterborough–audience publique 
(le 10 juin 2009) 

Centre canadien de rayonnement 
synchrotron 
■ décision relative à la demande con

cernant la modification de son permis 
d’exploitation d’un accélérateur de 
particules de catégorie iB à son installation 
de saskatoon (saskatchewan)– 
audience abrégée (le 1er octobre 2009) 

GE Hitachi Nuclear Energy Canada 
■ décision relative à l’acceptation du 

rapport d’examen environnemental 
préalable pour le projet de GeH-C 
visant l’ajout d’une chaîne de pro
duction de grappes de combustible 
d’uranium faiblement enrichi et à la 
demande de modification du permis 
d’exploitation de son installation de 
fabrication de combustible nucléaire 
de Peterborough en vue d’autoriser la 
fabrication de grappes de combustible 
d’uranium enrichi – audience publique 
(le 13 janvier 2010) 
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TRIUMF Accelerators Inc. 
■ décision relative à la demande de 

modification du permis d’exploitation d’un 
accélérateur de particules pour son 
installation située à Vancouver, Colombie-
Britannique, afin d’effectuer des essais 
d’irradiation avec un courant de faible 
faisceau au moyen de cibles contenant 
de l’uranium – audience abrégée 
(le 19 novembre 2009) 

geStIon DeS DÉChetS 

EACL 
■ décision relative à la demande de 

permis de déchets de substances 
nucléaires pour le projet de gestion à 
long terme des déchets radioactifs de 
faible activité de Port Hope–audience 
publique (les 26 et 27 août 2009) 

■ décision relative à l’acceptation du 
rapport d’examen environnemental 
préalable du projet de gestion à long 
terme des déchets radioactifs de faible 
activité de Port Granby – audience 
abrégée (le 17 août 2009) 

Hydro-Québec 
■ décision relative à la demande de 

modification du permis d’Hydro-Québec 
pour l’exploitation de l’installation 
de stockage de déchets radioactifs de 
Gentilly-2 – audience abrégée 
(le 19 novembre 2009) 

CatÉgoRIe II 
Commission canadienne de 
sûreté nucléaire 
■ modification aux permis de catégorie ii 

–approbation relative aux responsables 
de la radioprotection –audience abrégée 
(le 26 octobre 2009) 

poSSIbIlItÉ D’êtRe  
entenDu 
Canadian Sub-Surface 
Energy Services Inc. 
■ décision relative à la confirmation de 

l’ordre du fonctionnaire désigné délivré 
le 31 août 2009 à Canadian sub-surface 
energy services inc.– possibilité d’être 
entendu (le 21 octobre 2009) 

Viterra Inc., anciennement Western 
Cooperative Fertilizers Limited (WESTCO) 
■ décision relative à la révision de l’ordre 

délivré le 21 avril 2008 – audience 
publique (le 6 novembre 2009) 
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suretenucleaire.gc.ca
 
Visitez le site Web de la CCSN pour en apprendre plus 
sur le secteur nucléaire canadien. 

SuR le SIte web De la CCSn, vouS tRouveRez : 
■ plus d’information sur la CCsn et son
 

rôle en matière de sûreté nucléaire 

■ des liens vers les lois et règlements
 

régissant le secteur nucléaire canadien
 
■ des renseignements sur les 


installations nucléaires dans les 

collectivités canadiennes
 

■ des communiqués de presse et 

des mises à jour sur d’importantes 

questions touchant le secteur 

nucléaire
 

■ des fiches d’information sur des thèmes 

liés au nucléaire
 

■ des explications sur la façon de 

participer aux audiences publiques ou 

aux évaluations environnementales
 

■ les rapports et les publications de la 

CCsn
 

■ des bulletins d’information sur 

les documents d’application de la 

réglementation
 

SuR le SIte web, vouS pouvez Également  
vouS abonneR pouR ReCevoIR un avIS 
paR CouRRIel SuR : 
■ les décisions, les documents d’audience, 


les avis de réunion et les ordres du jour 

du tribunal de la Commission 


■ les communiqués de presse 
■ les périodes de commentaires et mises
 

à jour pour les documents d’application
 
de la réglementation 


■ les présentations 
■ les mises à jour du site Web 
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ministre de ressources naturelles Canada 
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énergie atomique du Canada limitée, énergie nucléaire du nouveau-Brunswick, 
Hydro-Québec, aiea, dean Calma, ontario Power Generation inc., siemens 
Canada, triumF accelerators inc., Westinghouse electric Company. 
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Commission canadienne de sûreté nucléaire 
Pour plus de renseignements : 

280, rue slater, C.P. 1046, succursale B 
ottawa (ontario) K1P 5s9 

téléphone : 613-995-5894 ou 
1-800-668-5284 (au Canada) 

télécopieur : 613-995-5086 
Courriel : info@cnsc-ccsn.gc.ca 
site Web : suretenucleaire.gc.ca 

numéro de catalogue : CC171-2010F 
isBn : 978-1-100-16886-9 
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